
DOCOB des Basses Vallées de la Vienne et de l’Indre (FR 24 1 0011)      
Tome II : Enjeux, Objectifs, Actions        

20

2.  Les actions 
2.1.  La Charte Natura 2000 des Basses Vallées de la 

Vienne et de l’Indre 

Principes de la Charte et conditions d’adhésion  

Cette Charte propose des pratiques participant aux objectifs de préservation ou de 
restauration des espèces et de leurs habitats. Il s’agit de pratiques communes favorables 
aux oiseaux qui sont déjà en œuvre sur le site et qui ont ainsi permis le maintien des 
populations d’oiseaux dans les basses vallées de la Vienne et de l’Indre. L’objectif est alors 
de valoriser et de reconnaître l’intérêt de ces pratiques de façon à ce qu’elles perdurent et se 
développent. 

• Adhérer à la présente Charte, c'est adhérer à la démarche Natura 2000 dans la zone, 
en marquant son engagement en faveur de Natura 2000 et des objectifs poursuivis 
sur le site (objectifs du document d’objectifs validé par le Préfet d’Indre-et-Loire), tout 
en souscrivant à un document simple, clair, et facilement compréhensible. 

• Cette adhésion concerne un signataire « titulaire de droits réels ou personnels » dans 
la zone (propriétaire ou mandataire). Elle s’applique pour une durée de 5 ans aux 
superficies qu’il désire engager dans la Charte et qui doivent être incluses dans le 
périmètre de la zone. 

• La Charte est compatible avec les Contrats Natura 2000 et les Mesures Agro-
Environnementales et donne droit à des avantages fiscaux pour le propriétaire. 

Le contenu de la Charte  

La Charte Natura 2000 comprend des engagements (contrôlables) et des recommandations 
non soumises à contrôle (actions volontaires ayant des effets favorables sur la biodiversité) 
en accord avec les objectifs fixés par le document d’objectifs. Une partie de ces actions est 
de portée générale, c’est-à-dire applicable sur l’ensemble du site. Les autres actions 
proposées sont spécifiques à de grands types de milieux : deux grands types de milieux ont 
été identifiés sur le site. 

L’adhésion à la Charte ouvrant droit à certaines dispositions fiscales, les engagements 
souscrits peuvent faire l’objet de contrôles par l’administration (contrôles sur pièces et/ou 
sur place réalisés par la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture ; 
l’adhérent est alors prévenu une semaine à l’avance). En cas de non respect de la Charte, 
l’adhésion peut être suspendue voire résiliée par décision du préfet, ce qui entraîne de fait la 
suppression des avantages fiscaux et des engagements de gestion durable. 

Les grands types de milieux inventoriés sur le site abritent les différents habitats biologiques 
qui sont utilisés par les espèces d’intérêt communautaire que l’on cherche à préserver. 
Néanmoins, la Charte Natura 2000 s’applique également aux autres habitats biologiques, 
même s’ils ne sont pas reconnus comme étant d’intérêt communautaire ou habitats 
d’espèces d’intérêt communautaire, sur avis de la structure animatrice. 
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Grands types de milieux Habitats d’espèces Espèces d’intérêt 
communautaire 

Milieux 1 : 
Milieux non arborés

Habitat du cortège « Oiseaux 
des prairies » 

& 

Habitat du cortège « Oiseaux 
des rivières, boires et 
fossés »

• Râle des genêts ; 
• Pie-grièche écorcheur ; 
• Cigogne noire ; 
• Bondrée apivore ; 
• Milan noir ; 
• Busard Saint-Martin ; 
• Combattant varié ; 
• Marouette ponctuée ; 
• Martin-pêcheur 

d’Europe ; 
• Aigrette garzette ; 
• Bihoreau gris ; 
• Grande aigrette ; 
• Mouette 

mélanocéphale ; 
• Sterne naine ; 
• Sterne pierregarin.

Milieux 2 : 
Milieux arborés

Habitat du cortège « Oiseaux 
des boisements alluviaux et 
bocage » 

• Bondrée apivore ; 
• Milan noir ; 
• Pie-grièche écorcheur ; 
• Pic noir ; 
• Aigrette garzette ; 
• Bihoreau gris ; 
• Grande aigrette.

Les deux grands types de milieux identifiés sur le site 

La Charte Natura 2000 ne se substitue pas à la réglementation existante.  
En préambule à cette Charte, sont donc rappelés certains textes réglementaires portant sur 
les pratiques en milieu naturel. En cas de non respect de cette réglementation, l’adhésion à 
la Charte sera automatiquement résiliée. 

- interdiction d’introduire des espèces exotiques (article L. 411-3 du Code de 
l’Environnement modifié par la loi 2005-157 du 23 février 2005) ; 

- arrêté du 2 mai 2007 interdisant la commercialisation, l’utilisation et l’introduction 
dans le milieu naturel de Ludwigia grandiflora et Ludwigia peploides  (jussies) ;

- interdiction générale de circulation des véhicules à moteur dans les espaces 
naturels en dehors des voies ouvertes à la circulation publique (loi n° 91-2 du 3 
janvier 1991 codifiée aux articles L. 362-1 et suivants du Code de l’Environnement, 
rappelée et expliquée par la circulaire n° DGA/SDAJ /BDEDP n°1 du 6 septembre 
2005 dite « Circulaire Olin ») (cf. annexe 3) ; 

- interdiction de déverser et d’incinérer des lubrifiants en milieu naturel (en 
application du décret ministériel du 21 novembre 1979) ; 

- interdiction d’abandonner et de brûler des déchets en milieu naturel (en application 
des arrêtés préfectoraux en vigueur interdisant le dépôt de déchets et leur brûlage 
à l’air libre) ; 

- interdiction d’utiliser des produits phytosanitaires au minimum dans les 5 mètres de 
chaque côté des cours d’eau, plans d’eau, fossés et points d’eau, sauf traitement 
localisé conformément à l’arrêté préfectoral de lutte contre les espèces nuisibles 
et/ou adventices (en application de l’arrêté interministériel du 12 septembre 2006). 
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MESURES D’ORDRE GENERAL 
(Pratiques courantes pouvant être mises en œuvre sur tout le site) 

Engagements 

� Autoriser l’accès aux parcelles pour lesquelles la Charte a été souscrite afin de permettre 
les opérations d’inventaire et d’évaluation de l’état de conservation des espèces et de 
leurs habitats ayant justifié le classement du site en Natura 2000.  

 Cette autorisation se fait sous réserve que le signataire de la Charte soit préalablement 
informé de la date de cette opération, connaisse précisément la qualité et le nom des 
personnes habilitées par la structure animatrice ou la DIREN pour cette opération, et 
puisse prendre connaissance des résultats synthétiques de cette prospection. 

Point de contrôle : vérification de l’autorisation d’accès par consultation du bilan 
d’activités annuel de la structure animatrice

Recommandations 

� Limiter au maximum l’usage des produits phytosanitaires et de la fertilisation en 
privilégiant les autres modes d’intervention et en raisonnant de manière très localisée (en 
secteur agricole et non-agricole) ; 

� Proscrire tout nouvel aménagement lourd volontaire sur les habitats d’espèces qui soit 
contraire aux orientations de gestion du document d’objectifs ; 

� Ne pas pratiquer et/ou ne pas délivrer d’autorisation pour la pratique, sur les parcelles 
engagées, d’activités de loisir potentiellement dérangeantes pour les oiseaux et/ou 
dégradantes pour leurs habitats (notamment quads, 4*4…) ; 

� Ne pas concourir à l’apparition ou à la prolifération des espèces invasives (Jussie, 
Ragondin, Renouée du Japon…) et signaler à la structure animatrice les invasions 
observées, en particulier sur de nouveaux secteurs ; 

� Informer la structure animatrice de toute dégradation et/ou de pratique d’usages 
dégradants constatées : ornières, dépôt de déchets, comblement de mares, brûlage…

MILIEUX 1 
(Milieux non arborés)

Engagements 

� Maintenir l’ouverture des milieux : ne pas boiser volontairement et veiller à empêcher le 
développement de végétaux ligneux ; 

Point de contrôle : constat sur place d’une absence de jeunes plantations postérieures à 
la signature de la Charte 

� Ne pas retourner les prairies (hors SAU) ; 

Point de contrôle : constat sur place d’une absence de travail du sol  

� Conserver toutes les zones aquatiques et humides présentes : plans d’eau, mares, boires,    
     fossés ;  

Point de contrôle : état des lieux des zones aquatiques et humides présentes avant  
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 signature, et constat sur place de l’absence de disparition des éléments répertoriés

� Pour les quatre espèces patrimoniales suivantes, à savoir le Râle des genêts, le Tarier 
des prés, le Busard Saint-Martin et le Busard cendré, lorsqu’un nid, une nichée ou un 
individu est repéré au sol, le signaler à la structure animatrice. De même, si un nid est 
repéré par une association naturaliste ou autre et est signalé au bénéficiaire de la Charte 
par le biais de la structure animatrice, celui-ci s’engage à ne pas le détruire avant l’envol 
des jeunes. La structure animatrice répertoriera tous les nids signalés et vérifiera sur 
place la non destruction de la nichée jusqu’à l’envol. 

Point de contrôle : vérification du respect de l’engagement par consultation du bilan 
d’activités annuel de la structure animatrice 

Recommandations 

� Préférer la fauche au broyage ; 

� Privilégier une fauche tardive (ou à défaut un broyage tardif) : concilier au mieux une 
fauche tardive avec les paramètres climatiques, la période de non-intervention 
recommandée allant du 1er mai au 14 juillet ;  

� Adopter la fauche (ou à défaut le broyage) « sympa » c’est-à-dire centrifuge (du centre 
vers la périphérie), avec conservation de quelques bandes refuge, et à vitesse réduite, en 
particulier en fin de travail ; 

� Veiller à échelonner les dates de fauche ou de broyage de parcelles sur un même 
secteur, par de possibles échanges d’information entre gestionnaires de parcelles voisines ; 

� Entretenir, si possible par des techniques d’intervention douces, les zones aquatiques et 
humides présentes (plans d’eau, mares, boires, fossés) afin d’éviter leur comblement par 
accumulation de débris végétaux ou envasement ; 

� Limiter la fertilisation dans les prairies naturelles. 

MILIEUX 2 
(Milieux arborés) 

Engagements 

� Maintenir les linéaires bocagers (par sections) existants en veillant à leur 
renouvellement ; 

Point de contrôle : état des lieux des linéaires existants avant signature, et constat sur 
place de l’absence de disparition ou modification des linéaires répertoriés 

� Maintenir la ripisylve (boisement naturel développé en bordure de cours d’eau) en 
préférant un renouvellement naturel : ne pas planter avec des espèces non indigènes de 
la ripisylve ; 

Point de contrôle : état des lieux de la ripisylve existante avant signature, et constat sur 
place de l’absence de disparition ou modification du boisement 

�  Eliminer les rémanents et billons lors de la coupe finale des peupleraies pour éviter leur 
reprise lors des crues, susceptible de provoquer des dégâts aux clôtures et aux matériels 
de récolte de l’herbe.  
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Point de contrôle : constat sur place d’une absence de rémanents et billons après coupe 
et nettoyage de la parcelle

� Mettre en cohérence les documents de gestion et d’aménagement forestiers (PSG, RTG) 
avec les engagements souscrits dans la Charte dans un délai de 3 ans à compter de la 
signature de la Charte.  

Point de contrôle : constat d’une absence d’incohérence entre le contenu du document 
de gestion et d’aménagement forestier et les engagements souscrits dans la Charte

Recommandations 

� Favoriser le maintien sur pied des vieux arbres, arbres morts et arbres à cavités tant qu’ils 
ne nuisent pas à la sécurité des biens et des personnes ; 

� Privilégier la régénération naturelle des linéaires bocagers existants et le mélange 
d’essences, notamment celles caractéristiques des milieux présents ; 

� Dans les peupleraies, privilégier, quand les stations s’y prêtent, le maintien d’une sous-
strate herbacée ; 

� Préférer l’entretien mécanique à l’entretien chimique ; 

� Favoriser l’élimination des rémanents d’élagage et d’entretien ;

� Augmenter la hauteur d’élagage autour de 8 mètres, pour un maximum de lumière au sol ; 

� Pour l’entretien des haies, recourir à des techniques d’entretien douces qui n’éclatent pas 
le bois ; 

� Veiller à entretenir les haies et les arbres isolés ou en alignement entre début septembre 
et début mars ;  

� Lors de travaux sur les haies, arbres et boisements nécessitant l’emploi d’engins 
mécaniques lourds, s’adapter à la portance des sols et choisir des itinéraires évitant la 
proximité des zones humides et des mares ; 

� Dans les peupleraies, réaliser les élagages après le 1er août.  
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2.2. Les Mesures Agro-Environnementales Territorialisées 
(Mae) 

   Mae2                Mae4           Mae5             Mae6              Mae7 

             a : 388 €/ha/an (20 juin)       600 €/ha/an     0,19 €/ml/an    3,5€/arbre/an   76€/mare/an
             b : 420 €/ha/an (1er juillet)
             c : 457 €/ha/an (14 juillet)

d : 509 €/ha/an (1er août) 

 Mae1a    Mae1b             Mae3a            Mae3b

 25% à 388,          268 €/ha/an         578 €/ha/an    600 €/ha/an 
 ou 420,  
 ou 457,  
 ou 509 €/ha/an 
(fauche tardive) 

75% à 228 €/ha/an 
(gestion extensive) 

Mae  
« prairies » 

Mae  
« création de 

couverts »

Mae  
« éléments fixes 
 du paysage » 

Entretien/
restaurat° 
de mares

Mise en 
place et 
entretien 

de couverts 
environ-

nementaux

Entretien/
restaurat° 
de haies

(hors 
têtards)

Entretien 
d’arbres 
têtards 

Convers° 
de terres 
arables 

en 
prairies 

Fauche 
tardive 

des 
prairies 

Gestion 
extensive 

des 
prairies 

Avec 
mise 
en 

défens

Sans 
mise 
en 

défens

Avec 
fauche 
tardive

Avec 
mise 
en 

défens
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Gestion extensive des prairies  
par fauche et/ou pâturage 

Type d’actions : Mesures Agro-Environnementales Territorialisées 

Mae1a 
Gestion extensive sans mise en défens

�� SOCLEH01 « Socle relatif à la gestion des surfaces en 
herbe » 

�� HERBE_02 « Limitation de la fertilisation minérale et 
organique sur prairies et habitats remarquables » 

�� MILIEU02 « Remise en état des surfaces prairiales après 
inondation dans les zones d’expansion des crues » 

Mae1b 
Gestion extensive avec mise en défens

�� SOCLEH01 « Socle relatif à la gestion des surfaces en 
herbe » 

�� HERBE_02 « Limitation de la fertilisation minérale et 
organique sur   prairies et habitats remarquables »

�� MILIEU02 « Remise en état des surfaces prairiales après  
inondation dans les zones d’expansion des crues » 

�� MILIEU01 « Mise en défens temporaire de milieux 
remarquables »

« Maintenir, restaurer ou développer l’habitat des oiseaux des prairies » 

« Maintenir, restaurer ou développer la ressource alimentaire des oiseaux des prairies et de 
certains oiseaux des boisements et des rivières, boires et fossés »

Objectifs 
principaux

Mae1a 
Mae1b 

Priorité
�

**

Oiseaux des prairies : 
Râle des genêts, Pie-grièche écorcheur, Cigogne noire, Bondrée apivore, Milan noir, Busard Saint-

Martin, Combattant varié, Marouette ponctuée 

Toutes les prairies temporaires et permanentes inondables exploitées par une activité agricole (fauche, 
pâturage ou utilisation mixte), que celles-ci soient situées en zone Râle prioritaire,  

en zone Râle élargie ou hors zone Râle. 

Espèces 
visées 

Territoires 
concernés�

Conditions 
particulières 
d’éligibilité

��Eligibilité du contractant : 
• le contractant doit remplir les conditions d’éligibilité générales aux différentes MAE, rappelées  

dans la notice nationale d’information ; 
• seules les demandes à titre individuel sont éligibles ; 
• le contractant doit, à l’échelle de son exploitation, avoir un taux de chargement moyen* 

inférieur à 2 UGB/ha chaque année de l’engagement. Ce taux peut être égal à 0 (pas 
d’animaux). 

* Le chargement est le rapport entre les animaux herbivores de l’exploitation, convertis en Unités Gros
Bétail (UGB), et les surfaces fourragères de l’exploitation déclarées à la PAC (S2 jaune).  
Attention : contrairement à l’indemnité compensatoire de handicap national (ICHN), les surfaces 
fourragères permettant le calcul du chargement pour les MAE ne prennent pas en compte les céréales 
et les oléagineux autoconsommés. 

��Trois cas possibles de souscription :

��Souscription à Mae1a : l’agriculteur choisit de souscrire à la mesure « gestion extensive » de base,
c’est-à-dire sans engagement de mise en défens.  
Dans ce cas, l’agriculteur sera dans l’obligation de s’engager en Mae2 « fauche tardive des 
prairies » à hauteur de 25% de sa surface totale engagée ou bien 10 ha : 
Par ex., s’il souhaite engager 10 ha, il devra engager 7,5 ha en Mae1a et 2,5 ha en Mae2. S’il souhaite
engager 50 ha, il devra engager 40 ha en Mae1a et 10 ha en Mae2. 
La date de fauche tardive sera alors fonction de la localisation des parcelles engagées. En effet, un
zonage du territoire a été réalisé, lequel distingue 3 types de zones correspondant à 3 niveaux de 
sensibilité en fonction de la plus ou moins grande aptitude des milieux à accueillir le Râle des genêts (cf.
zonage « Râle » en annexe 7). 
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Principe des actions et résultats attendus 

Le principe de la mesure « gestion extensive » est de proposer aux exploitants agricoles des basses vallées une action 
relativement proche de leurs pratiques actuelles venant en complément d’une seconde action davantage contraignante 
mais dont l’impact sur l’objectif de préservation des oiseaux prairiaux sera également plus important : il s’agit : 

• soit d’une action de fauche tardive (en cas de souscription à la Mae1a) � cf. Mae2 « fauche tardive des 
prairies » ; 

• soit d’une action de mise en défens (en cas de souscription à la Mae1b). 

L’objectif premier de cette Mae1 est de garantir un entretien agricole de type extensif des surfaces en herbe des basses 
vallées pour, de cette manière, assurer leur pérennité. Les surfaces prairiales des fonds de vallées sont en effet 
menacées d’abandon face à un contexte économique très peu favorable à l’élevage auquel s’ajoutent des contraintes 
importantes liées à l’inondabilité du milieu. Face à cette déprise agricole déjà notable, l’enjeu central de la démarche 
Natura 2000 pour le site est d’enrayer ce processus pour préserver et restaurer les prairies inondables. 
Pour cela, cette action repose sur le maintien du couvert herbacé et sur le respect d’une gestion raisonnée des prairies 
garantissant leur bon état écologique (limitation de la fertilisation, absence de produits phytosanitaires). En outre, elle 
prend en charge la nécessité de remise en état de la parcelle après les crues, ce qui permet, d’une part, d’assurer le bon 
entretien des prairies et, d’autre part, de reconnaître les contraintes des zones inondables et d’aider les exploitants à y 
faire face pour encourager le maintien d’une agriculture à vocation herbagère sur le site. 

La préservation des surfaces en herbe inondables des basses vallées constitue l’enjeu et l’intérêt majeurs du site car ce 
sont ces surfaces qui accueillent les oiseaux prairiaux si caractéristiques de la richesse des vallées inondables tels que le 
Râle des genêts, le Busard Saint-Martin ou encore certaines espèces d’intérêt patrimonial comme le Tarier des prés, la 
Bergeronnette printanière, le Pipit farlouse, l’Alouette des champs…  

• si les parcelles engagées sont HORS ZONE RALE : l’agriculteur ne pourra faucher sa surface en 
fauche tardive qu’à partir du 20 juin (Mae2a) ;

• si les parcelles engagées sont en ZONE RALE ELARGIE : l’agriculteur ne pourra faucher sa
surface en fauche tardive qu’à partir du 1er juillet (Mae2b) ; 

• si les parcelles engagées sont en ZONE RALE PRIORITAIRE : l’agriculteur choisira entre faucher
sa surface en fauche tardive à partir du 14 juillet (Mae2c)  ou bien à partir du 1er août (Mae2d) ; 

• si les parcelles engagées sont à cheval sur plusieurs zones : l’agriculteur engagera en fauche
tardive 25% ou 10ha calculés sur la totalité de ses parcelles engagées, et il localisera cette 
fauche tardive entre les différentes zones AU PRORATA de la répartition de ses surfaces
engagées entre les différentes zones. 

En outre, pour une mise en pratique pertinente à la fois pour l’exploitation agricole et les espèces visées,
l’agriculteur pourra, s’il le souhaite, faire appel en amont à la structure animatrice pour la réalisation d’un
diagnostic cartographique d’exploitation « biodiversité » (action A1). Ce diagnostic est optionnel mais
recommandé. 

��Souscription à Mae1b : l’agriculteur choisit de souscrire à la mesure « gestion extensive » avec 
l’engagement optionnel de mise en défens. Il devra alors mettre en défens 10 % de sa surface totale 
engagée : cette surface ni pâturée ni fauchée (ou broyée) entre le 15 avril et le 15 septembre inclus. La 
localisation de ces zones en défens sera fixée annuellement avec une structure naturaliste compétente
mandatée par la structure animatrice pour cette action et pourra, ainsi, être modifiée au cours des 5 ans.
Si les parcelles engagées sont à cheval sur plusieurs zones, la surface à mettre en défens sera
localisée prioritairement dans les zones les plus favorables au Râle des genêts (zone Râle prioritaire 
puis zone Râle élargie). Les conditions précises de localisation seront déterminées au cas par cas à 
l’issue d’un dialogue entre l’agriculteur et la structure animatrice appuyée par l’expertise de la structure
naturaliste. 
Dans ce cas, l’agriculteur n’aura pas l’obligation de s’engager en Mae2 « fauche tardive des 
prairies ». 
En outre, pour une mise en pratique pertinente à la fois pour l’exploitation agricole et les espèces visées,
l’agriculteur pourra, s’il le souhaite, faire appel en amont à la structure animatrice pour la réalisation d’un
diagnostic cartographique d’exploitation « biodiversité » (action A1). Ce diagnostic est optionnel mais
recommandé. 

��Souscription à Mae1a ET Mae1b : l’agriculteur peut choisir de souscrire aux deux Mae pour un 
ensemble de parcelles. Il divisera donc les parcelles qu’il souhaite engager entre celles où s’appliquera 
la Mae1a et celles où s’appliquera la Mae1b. Pour décider des conditions d’articulation entre ces 2 Mae
(répartition en termes de surface et en terme de localisation), un diagnostic cartographique d’exploitation
« biodiversité » (action A1) sera OBLIGATOIREMENT réalisé en amont, accompagné d’un dialogue
entre l’agriculteur et la structure animatrice appuyée par une structure naturaliste mandatée pour cette 
action.

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 
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Cahier des charges des mesures 

OBLIGATIONS communes à Mae1a et Mae1b 

Contrôles sur place Sanctions 
OBLIGATIONS TECHNIQUES 

à respecter en contrepartie du paiement de l’aide Modalités 
de 

contrôle 
Pièces à 
fournir 

Caractère 
de 

l’anomalie 

Niveau 
de 

gravité 

• Absence de destruction des prairies permanentes engagées, 
notamment par le labour ou à l'occasion de travaux lourds (pose 
de drain, nivellement…) ; 

               Un seul renouvellement par travail superficiel du sol est    
               autorisé ; 

• Un seul retournement des prairies temporaires engagées est 
autorisé au cours des 5 ans de l’engagement (sans 
déplacement) ; 

• Absence d’écobuage et brûlage dirigé ; 

Visuel 

Visuel 

Visuel 

Néant 

Néant 

Néant 

Définitive 

Définitive 

Réversible 

Niveau 1

Niveau 1

Niveau 2

• Pour chaque parcelle engagée, limitation de la fertilisation1

azotée totale (minérale et organique) à 30 unités/ha/an ; 

• Pour chaque parcelle engagée, limitation de la fertilisation azotée 
minérale à 30 unités/ha/an ; 

Vérif. du 
cahier de 

fertilisation 

Vérif. du 
cahier de 

fertilisation 

Cahier de 
fertilisation2

Cahier de 
fertilisation 

Réversible 

Réversible 

Niveau 1

Niveau 1

En lien avec cet objectif premier de préservation de l’habitat des oiseaux des prairies, cette action contribue également, 
grâce à une gestion extensive et une interdiction d’usage de produits phytosanitaires, à préserver et développer la 
ressource alimentaire disponible pour les oiseaux prairiaux mais aussi pour certains oiseaux des boisements (Aigrette 
garzette, Bihoreau gris) et des rivières, boires et fossés (Mouette mélanocéphale, Grande aigrette) qui utilisent les prairies 
comme sites complémentaires de nourrissage. 

Mise en défens (Mae1b) 

Pour rendre la gestion extensive encore plus efficace, il a été décidé de l’associer obligatoirement soit à une action de 
fauche tardive, soit à une action de mise en défens. L’action de fauche tardive renvoie à la Mae2 et est donc explicitée dans 
une fiche propre. L’action de mise en défens est l’engagement supplémentaire de la Mae1b.  
Son principe est de préserver des habitats refuge pour les oiseaux prairiaux d’intérêt communautaire et leurs proies. Pour 
cela, 10% de la surface engagée ne sera ni pâturée ni fauchée ou broyée entre le 15 avril et le 15 septembre inclus, pour un 
respect optimal des périodes de présence et de reproduction des espèces faunistiques et floristiques. En présence de 
pâturage, ces surfaces seront donc efficacement protégées du troupeau par la mise en place de clôtures. En dehors de 
cette période de non intervention, ces surfaces pourront être fauchées, broyées ou bien encore pâturées. Dans les prairies 
de fauche, la fauche centrifuge (cf. annexe 5) sera obligatoire car elle complète alors de façon très intéressante la mise en 
place de bandes refuge en particulier en bordure de parcelles (lors de la fauche, les oiseaux s’échappent vers l’extérieur de 
la parcelle et peuvent alors se réfugier dans les bandes en défens). 

La localisation de ces zones refuge sera déterminée avec une structure naturaliste compétente mandatée par la structure 
animatrice pour cette action. La superficie, la forme et la localisation des zones refuge devront à la fois être adaptées aux 
besoins de l’exploitation et assurer une réelle efficacité pour la préservation des espèces, en particulier des oiseaux 
prairiaux nicheurs, au premier rang desquels le Râle des genêts. Une trame de référence pour cette localisation pourra être 
donnée dans les cas où il existe des zones identifiées comme potentiellement favorables à la nidification des espèces 
prairiales visées, ou bien dans les cas où des nids ou des mâles chanteurs ont été repérés. Cette localisation sera 
déterminée chaque année si bien que les surfaces à mettre en défens pourront être déplacées d’une année à l’autre si des 
enjeux notables le nécessitent. 
L’objectif visé par cette action est de créer des lieux de repli et de repos pour les oiseaux prairiaux rendant ainsi les prairies 
de pacage plus favorables à ces espèces et permettant surtout d’augmenter les chances de survie des individus et des 
nichées lors des fauches.  
Enfin, ces zones en défens seront favorables au développement d’une plus grande biodiversité et pourront ainsi servir de 
réservoirs de nourriture pour les oiseaux prairiaux mais aussi pour certaines espèces des boisements et des zones 
aquatiques et humides qui peuvent être amenées à se nourrir également dans les prairies 
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• Pour chaque parcelle engagée, limitation de la fertilisation en P 
et K totale et minérale : 

- fertilisation totale en P limitée à 90 unités/ha/an, dont 
au maximum 60 unités/ha/an en minéral ; 

- fertilisation totale en K limitée à 160 unités/ha/an, dont 
au maximum 60 unités/ha/an en minéral ; 

• Absence d’épandage de boues de stations d’épuration et de 
compost ; 

Vérif. du 
cahier de 

fertilisation 

Visuel, 
vérif. du 

cahier de 
fertilisation 

Cahier de 
fertilisation 

Cahier de 
fertilisation 

Réversible 

Réversible 

Niveau 2

Niveau 2

• Absence de désherbage chimique sur la surface engagée à 
l’exception des traitements localisés conformément aux arrêtés 
préfectoraux relatifs à la lutte contre les chardons, rumex, 
adventices et plantes envahissantes + nettoyage des clôtures ; 

Visuel Néant Définitive Niveau 1

• Maîtrise des refus et rejets ligneux par fauche ou broyage ; Visuel Néant Réversible Niveau 2

• Remise en état et nettoyage des surfaces prairiales après 
inondation, au plus tard le 1er juillet. 

Visuel Néant Réversible Niveau 1

1 Les limitations de fertilisation ne prennent pas en compte la restitution par pâturage.  
Compte tenu de la prise d’effet des engagements au 15 mai de l’année du dépôt de la demande, le respect des 
quantités maximales d’apports azotés, totaux et minéraux, sera vérifié du 15 mai de l’année n au 14 mai de 
l’année n+1, chaque année au cours des 5 ans de contractualisation. La quantité d’azoté organique épandu sur 
cette période sera calculée sur la base des valeurs de rejet définies par la Corpen. 
2  La tenue du cahier de fertilisation relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue cependant une 
pièce indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par 
la suspension de l’aide pour l’année considérée. 

OBLIGATIONS supplémentaires en cas d’engagement en mise en défens (Mae1b)

Contrôles sur place Sanctions 
OBLIGATIONS TECHNIQUES 

à respecter en contrepartie du paiement de l’aide Modalités 
de 

contrôle 
Pièces à 
fournir 

Caractère 
de 

l’anomalie 

Niveau 
de 

gravité 

• Faire établir chaque année, avec une structure naturaliste 
agréée, un plan de localisation des zones à mettre en défens au 
sein de la surface engagée, au plus tard le 15 juin ; 

Vérif. du 
plan de 

localisation 
annuel 

Plan de 
localisation 

annuel 
établi avec 
la structure 

agréée 

Réversible Niveau 1

• Respect de la surface à mettre en défens pendant la période 
déterminée, à savoir du 15 avril au 15 septembre inclus, et selon 
la localisation définie avec la structure compétente ; 

• L’ensemble des zones à mettre en défens doit représenter 10% 
de la surface totale engagée. ; 

• En dehors de la période de mise en défens, pâturage autorisé ; 

Visuel et 
mesurage 

Plan de 
localisation 
établi avec 
la structure 

agréée 

Réversible Niveau 1

• Enregistrement des interventions mécaniques3 (fauche, 
broyage) sur chacune des parcelles engagées dans la mise en 
défens ; 

• Obligation de fauche centrifuge.

Vérif. du 
cahier 
d’enre-

gistrement 

Cahier 
d’enre-

gistrement 

Réversible 

Définitive à 
partir du 

3ème

constat 

Niveau 2
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3 L’enregistrement des interventions mécaniques (fauche, broyage) devra porter a minima, pour chacune des 
parcelles engagées dans la mise en défens, sur les points suivants : type d’intervention, localisation, date, outils, 
modalités d’intervention.

RECOMMANDATIONS communes à Mae1a et Mae1b

• Les agriculteurs intéressés par la Mae1a ou la Mae1b sont encouragés à faire appel, en amont, à la 
structure animatrice pour la réalisation d’un diagnostic cartographique d’exploitation « biodiversité » 
(action A1) qui les éclairera sur le patrimoine naturel de leur exploitation et sur une mise en pratique 
pertinente de la mesure à la fois sur le plan agricole et sur le plan écologique (NB : les agriculteurs 
intéressés par la souscription aux 2 mesures (Mae1a ET Mae1b) devront OBLIGATOIREMENT faire 
réaliser ce diagnostic) ; 

• Respect de la période optimale de fertilisation, entre le 1er février et le 15 mars pour la fertilisation 
minérale azotée et entre 15 septembre et le 15 mars pour la fertilisation minérale en P et K, ceci afin de 
respecter les périodes de reproduction des espèces faunistiques et floristiques ; 

• Il est fortement recommandé aux contractants qui exploitent leurs parcelles engagées par pâturage, 
d’adapter au mieux la pression de pâturage au milieu pour empêcher le surpâturage nuisible à la flore et 
la faune. Pour cela, les contractants sont encouragés à solliciter la structure animatrice pour des 
conseils et des informations ; 

• Il est recommandé aux contractants qui exploitent leurs parcelles engagées par fauche : 
�� de privilégier la fauche centrifuge (cf. annexe 5) (celle-ci est obligatoire en cas de mise en défens) ; 
�� de ne pas faucher de nuit ; 
�� de faucher à vitesse lente en ne dépassant pas 12 km/h, en particulier en fin de travail ; 
�� de réaliser une fauche haute (autour de 10 cm au-dessus du sol) ; 
�� de mettre en place des barres d’effarouchement sur le matériel ;
�� lorsque la fauche doit être réalisée sur  un sol très peu portant, d’adapter leur matériel (petits 

tracteurs aux  roues jumelées ou équipés de pneus basse-pression, quads de type agricole équipés 
de tondobroyeurs ou de barres de coupe sur moteur auxiliaire…).

• Réfection des clôtures fixes détériorées par les crues ; 
Evacuation des déchets transportés par les crues hors de la parcelle. 

Aides 

Estimation du montant des aides 

��Mae1a (gestion extensive sans mise en défens) 
76 (socleH01) + 119 (limitation de la fertilisation) + 33 (remise en état des parcelles après inondation) =  
228 euros/ha/an

��Mae1b (gestion extensive avec mise en défens) 
76 (socleH01) + 119 (limitation de la fertilisation) + 33 (remise en état des parcelles après inondation) + 40 (mise 
en défens de 10% de la surface) = 268 euros/ha/an 

Nature de l’aide Aide pluriannuelle 

Durée de versement de l’aide 5 ans renouvelable 

Financeurs potentiels 
Europe (FEADER) 

Etat (Ministère en charge de l’agriculture) 
Eventuellement, collectivités territoriales 

Autres 
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Modalités de mise en oeuvre 

Indicateurs de suivi et d’évaluation

Indicateurs communs à Mae1a et Mae1b 
• Suivi de la végétation des prairies engagées en gestion extensive ; 
• Suivi des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire et patrimonial fréquentant les prairies engagées 

en gestion extensive.

Indicateurs supplémentaires en cas d’engagement en mise en défens (Mae1b)

• Suivi de la végétation des zones en défens ; 
• Suivi des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire et patrimonial fréquentant les zones en défens ; 
• Suivi des nids et nichées d’oiseaux prairiaux d’intérêt communautaire et patrimonial présents dans les 

zones en défens. 

Bénéficiaires potentiels Personnes exerçant une activité agricole dans le site 

Partenaires associés 
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3.  

Fauche tardive des prairies 

Type d’actions : Mesures Agro-Environnementales Territorialisées 

Mae2a « Fauche autorisée au 20 juin » 
Mae2b « Fauche autorisée au 1er juillet » 
Mae2c « Fauche autorisée au 14 juillet » 
Mae2d « Fauche autorisée au 1er août » 

SOCLEH01 « Socle relatif à la gestion des surfaces en herbe » 
HERBE_02 « Limitation de la fertilisation minérale et organique sur prairies et habitats remarquables » 

MILIEU02 « Remise en état des surfaces prairiales après inondation dans les zones d’expansion des crues » 
HERBE_06 « Retard de fauche sur prairies et habitats remarquables » 

HERBE_01 « Enregistrement des interventions mécaniques et des pratiques de pâturage » 

« Maintenir, restaurer ou développer l’habitat des oiseaux des prairies » 

« Réduire la mortalité et les dérangements des populations d’oiseaux des prairies » 

« Maintenir, restaurer ou développer la ressource alimentaire des oiseaux des prairies et de certains 
oiseaux des boisements et des rivières, boires et fossés »

Objectifs 
principaux

  Mae2a 
  Mae2b 
  Mae2c 
  Mae2d 

Priorité
�

***

Oiseaux des prairies : 
Râle des genêts, Pie-grièche écorcheur, Cigogne noire, Bondrée apivore, Milan noir, Busard Saint-

Martin, Combattant varié, Marouette ponctuée 

• Mae2a : toutes les prairies temporaires et permanentes inondables exploitées par fauche ou 
d’utilisation mixte (fauche et pâturage) et situées hors zone Râle* ; 

• Mae2b : toutes les prairies temporaires et permanentes inondables exploitées par fauche ou 
d’utilisation mixte (fauche et pâturage) et situées en zone Râle élargie* ;

• Mae2c et Mae2d : toutes les prairies temporaires et permanentes inondables exploitées par 
fauche ou d’utilisation mixte (fauche et pâturage) et situées en zone Râle prioritaire*.

  *Le zonage « Râle » du site est consultable en annexe 7 

Espèces 
visées 

Territoires 
concernés�

Conditions 
particulières 
d’éligibilité

��Eligibilité du contractant : 
• le contractant doit remplir les conditions d’éligibilité générales aux différentes MAE, rappelées  

dans la notice nationale d’information ; 
• seules les demandes à titre individuel sont éligibles ; 
• le contractant doit, à l’échelle de son exploitation, avoir un taux de chargement moyen* 

inférieur à 2 UGB/ha chaque année de l’engagement. Ce taux peut être égal à 0 (pas 
d’animaux). 

* Le chargement est le rapport entre les animaux herbivores de l’exploitation, convertis en Unités 
Gros Bétail (UGB), et les surfaces fourragères de l’exploitation déclarées à la PAC (S2 jaune).  
Attention : contrairement à l’indemnité compensatoire de handicap national (ICHN), les surfaces 
fourragères permettant le calcul du chargement pour les MAE ne prennent pas en compte les 
céréales et les oléagineux autoconsommés.

��Deux cas possibles de souscription :��

1/ Le contractant peut choisir volontairement de souscrire à une Mae2, indépendamment d’autres 
engagements, en retenant l’option correspondant à la localisation de sa parcelle (Mae2a, b,  c ou d) ; 

2/ Le contractant peut être dans l’obligation de souscrire à une Mae2 s’il est intéressé par la Mae1a
(gestion extensive sans mise en défens) : dans ce cas, il respectera les conditions particulières relatives 
à l’articulation entre Mae1a et Mae2 telles que définies dans la fiche DOCOB de la Mae1
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Principe des actions et résultats attendus 

Combinées ou non à la Mae1a, les Mae2 constituent les véritables actions clefs de la démarche Natura 2000 dans les 
basses vallées car ce sont elles qui conditionnent en grande partie l’objectif visé de préservation des espèces prairiales 
et, en particulier, de préservation du Râle des genêts, espèce emblématique du site. 
Les Mae2 reprennent les obligations relatives à la gestion extensive des prairies (maintien du couvert herbacé, limitation 
de la fertilisation, absence de traitement chimique, remise en état après inondation) ce qui leurs permet, comme la Mae1, 
de favoriser le maintien dans les fonds de vallées, d’une agriculture à vocation herbagère de type extensive. Cette 
agriculture est en effet indispensable pour la préservation de l’habitat des oiseaux des prairies et pour le maintien de la 
ressource alimentaire des oiseaux.  

Néanmoins, la préservation des surfaces en herbe et des pratiques extensives existantes apparaît comme insuffisante 
pour garantir le maintien, dans le site, de toutes les espèces prairiales visées, en particulier des espèces nicheuses. Doit 
s’y ajouter une adaptation des pratiques agricoles aux exigences écologiques des espèces pour réduire les risques de 
dérangement des espèces et surtout de mortalité des nichées. Cette adaptation repose sur deux piliers :  

• Une fauche plus tardive à des dates échelonnées en fonction de la sensibilité des secteurs, pour répondre, 
dans chacune des 3 zones identifiées, au compromis le plus satisfaisant possible entre respect des cycles de 
reproduction des espèces et nécessité de production de fourrage pour la durabilité économique des 
exploitations. Un zonage du site a en effet été réalisé, distinguant 3 types de zones correspondant à 3 niveaux 
de sensibilité en fonction de la plus ou moins grande capacité des milieux à accueillir le Râle des genêts (zonage 
« Râle » consultable en annexe 7). 
Le retard de fauche entraîne néanmoins une baisse de rendement fourrager (moindre qualité nutritive du foin 
récolté) qui doit nécessairement être compensée par une aide adaptée afin qu’elle ne vienne pas compromettre 
l’activité agricole. 
Les dates d’autorisation de fauche retenues pour les 3 zones sont : 

- fauche autorisée à partir du 20 juin HORS ZONE RALE (Mae2a) : une absence de fauche jusqu’au 20 
juin participe tout d’abord à l’étalement de la période de fenaison et garantit, pour les parcelles 
engagées, une absence de fauche précoce laquelle, associée à d’autres éléments du contexte, peut se 
révéler extrêmement dommageable pour certaines espèces et leurs proies. Cette date de retard de 
fauche joue également en faveur des passereaux : ces oiseaux nombreux dans les basses vallées ont 
une période de reproduction assez précoce et bénéficient ainsi des petits retards de fauche. 

- fauche autorisée à partir du 1er juillet en ZONE RALE ELARGIE (Mae2b) : le retard de fauche jusqu’au 
1er juillet joue en faveur d’un plus grand nombre d’espèces prairiales et de leurs proies, et renforce 
l’intérêt de la zone comme habitat à haut potentiel pour le Râle des genêts ; 

- fauche autorisée à partir du 14 juillet en ZONE RALE PRIORITAIRE (Mae2c) : dans ces zones où le 
Râle est actuellement nicheur ou bien l’était il y a quelques années, le retard de fauche jusqu’à mi-juillet 
apparaît comme la date réellement efficace pour sa préservation et son potentiel développement. En 
effet, au regard du diagnostic écologique du site, de références bibliographiques et d’expériences 
similaires menées dans d’autres sites, il apparaît que l’essentiel des jeunes râles n’est apte à s’envoler 
qu’à partir de mi-juillet, toute fauche réalisée avant cette date étant très dommageable pour l’espèce. 

- fauche autorisée à partir du 1er août en ZONE RALE PRIORITAIRE (Mae2d) : dans ces derniers 
bastions où le Râle est, ou était récemment présent, les agriculteurs peuvent choisir de s’impliquer 
davantage encore pour sa préservation en décidant de ne faucher qu’à partir du 1er août, date qui réduit 
la quasi totalité des risques de mortalité des jeunes râles lors de la fauche. Le choix de cette date très 
tardive peut être déterminant en particulier les années où, du fait d’aléas extérieurs, le cycle de 
reproduction du Râle est plus tardif. 

En outre, il faut bien noter que proposer 4 dates différentes de fauche présente l’intérêt majeur de favoriser un 
étalement des périodes de fenaison, ce qui est globalement très favorable pour tous les oiseaux prairiaux 
visés. En effet, un étalement des périodes de fenaison sur l’ensemble du site joue en faveur d’habitats refuge 
successifs, d’une plus grande ressource alimentaire disponible pour les oiseaux et d’une plus grande diversité 
des milieux dans l’espace et le temps.  

• Une fauche centrifuge (cf. annexe 5) qui accroît nettement les chances de survie des espèces (notamment des 
oiseaux et de leurs proies) en leur laissant la possibilité de fuir vers l’extérieur des parcelles. 

Ainsi, l’adoption de ces pratiques agricoles respectueuses des espèces prairiales permet de viser la préservation, voire la 
restauration, des populations d’oiseaux prairiaux dans un état de conservation favorable et renforce également l’objectif 
de développement de la ressource alimentaire des oiseaux puisque la fauche tardive et la fauche centrifuge sont 
favorables aux oiseaux mais aussi à leurs proies. 



DOCOB des Basses Vallées de la Vienne et de l’Indre (FR 24 1 0011)      
Tome II : Enjeux, Objectifs, Actions        

34

Cahier des charges des mesures 

OBLIGATIONS

Contrôles sur place Sanctions 
OBLIGATIONS TECHNIQUES 

à respecter en contrepartie du paiement de l’aide Modalités 
de 

contrôle 
Pièces à 
fournir 

Caractère 
de 

l’anomalie 

Niveau 
de 

gravité 

• Absence de destruction des prairies permanentes engagées, 
notamment par le labour ou à l'occasion de travaux lourds (pose 
de drain, nivellement…) ; 

               Un seul renouvellement par travail superficiel du sol est    
               autorisé ; 

• Un seul retournement des prairies temporaires engagées est 
autorisé au cours des 5 ans de l’engagement (sans 
déplacement) ; 

• Absence d’écobuage et brûlage dirigé ; 

Visuel 

Visuel 

Visuel 

Néant 

Néant 

Néant 

Définitive 

Définitive 

Réversible 

Niveau 1

Niveau 1

Niveau 2

• Pour chaque parcelle engagée, limitation de la fertilisation1

azotée totale (minérale et organique) à 30 unités/ha/an ;

• Pour chaque parcelle engagée, limitation de la fertilisation azotée 
minérale à 30 unités/ha/an ; 

• Pour chaque parcelle engagée, limitation de la fertilisation en P 
et K totale et minérale : 

- fertilisation totale en P limitée à 90 unités/ha/an, dont 
au maximum 60 unités/ha/an en minéral ; 

- fertilisation totale en K limitée à 160 unités/ha/an, dont 
au maximum 60 unités/ha/an en minéral ; 

• Absence d’épandage de boues de stations d’épuration et de 
compost ; 

Vérif. du 
cahier de 

fertilisation 

Vérif. du 
cahier de 

fertilisation 

Vérif. du 
cahier de 

fertilisation 

Visuel, 
vérif. du 
cahier de 

fertilisation 

Cahier de 
fertilisation2

Cahier de 
fertilisation 

Cahier de 
fertilisation 

Cahier de 
fertilisation 

Réversible 

Réversible 

Réversible 

Réversible 

Niveau 1

Niveau 1

Niveau 2

Niveau 2

• Absence de désherbage chimique sur la surface engagée à 
l’exception des traitements localisés conformément aux arrêtés 
préfectoraux relatifs à la lutte contre les chardons, rumex, 
adventices et plantes envahissantes + nettoyage des clôtures ; 

Visuel Néant Définitive Niveau 1

• Maîtrise des refus et rejets ligneux par fauche ou broyage ; Visuel Néant Réversible Niveau 2

• Remise en état et nettoyage des surfaces prairiales après 
inondation, au plus tard le 1er juillet ; Visuel Néant Réversible Niveau 1

• Enregistrement des interventions mécaniques3 (fauche, 
broyage) et des pratiques de pâturage4 (en cas de pâturage) sur 
chacune des parcelles engagées ; 

• Obligation de fauche centrifuge ;

Vérif. du 
cahier 
d’enre-

gistrement 

Cahier 
d’enre-

gistrement 

Réversible 

Définitive à 
partir du 

3ème

constat 

Niveau 2
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• Absence de fauche et de pâturage sur 80% de la surface 
engagée entre le 1 mai et : 
- le 19 juin inclus si parcelle hors zone Râle (Mae2a) ; 

              - le 30 juin inclus si parcelle en zone Râle élargie (Mae2b) ; 
              - le 13 juillet inclus si parcelle en zone Râle prioritaire (Mae2c) ; 
              - ou le 31 juillet inclus si parcelle en zone Râle prioritaire   
                (Mae2d) ; 

• Dans toutes les zones, le pâturage est autorisé après cette 
période (à partir du 20 juin, du 1er juillet, du 14 juillet ou du 1er

août) ainsi qu’avant le 15 avril. 

Visuel, 
vérif. du 
cahier 
d’enre-

gistrement 

Cahier 
d’enre-

gistrement 
Réversible Niveau 1

1  Les limitations de fertilisation ne prennent pas en compte la restitution par pâturage.  
Compte tenu de la prise d’effet des engagements au 15 mai de l’année du dépôt de la demande, le respect des 
quantités maximales d’apports azotés, totaux et minéraux, sera vérifié du 15 mai de l’année n au 14 mai de 
l’année n+1, chaque année au cours des 5 ans de contractualisation. La quantité d’azoté organique épandu sur 
cette période sera calculée sur la base des valeurs de rejet définies par la Corpen. 

2  La tenue du cahier de fertilisation relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue cependant une 
pièce indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par 
la suspension de l’aide pour l’année considérée. 

3 L’enregistrement des interventions mécaniques (fauche, broyage) devra porter a minima, pour chacune des 
parcelles engagées, sur les points suivants : type d’intervention, localisation, date, outils, modalités d’intervention. 

4 L’enregistrement des pratiques de pâturage devra porter a minima, pour chacune des parcelles engagées, sur 
les points suivants : dates d’entrées et de sorties par parcelle, nombre d’animaux et UGB correspondantes. 

RECOMMANDATIONS

• Les contractants intéressés par une Mae2 sont encouragés à faire appel, en amont, à la structure 
animatrice pour la réalisation d’un diagnostic cartographique d’exploitation « biodiversité » (action A1) 
qui les éclairera sur le patrimoine naturel de leur exploitation et sur une mise en pratique pertinente de la 
mesure à la fois sur le plan agricole et sur le plan écologique ; 

• Respect de la période optimale de fertilisation, entre le 1er février et le 15 mars pour la fertilisation 
minérale azotée et entre 15 septembre et le 15 mars pour la fertilisation minérale en P et K, ceci afin de 
respecter les périodes de reproduction des espèces faunistiques et floristiques ; 

• Il est fortement recommandé aux contractants qui exploitent secondairement leurs parcelles engagées 
par pâturage, d’adapter au mieux la pression de pâturage au milieu pour empêcher le surpâturage 
nuisible à la flore et la faune. Pour cela, les contractants sont encouragés à solliciter la structure 
animatrice pour des conseils et des informations ; 

• Réfection des clôtures fixes détériorées par les crues ; 
Evacuation des déchets transportés par les crues hors de la parcelle ; 

• Pour la fauche : 
�� Pas de fauche nocturne ;
�� Il est recommandé de faucher à vitesse lente en ne dépassant pas 12 km/h, en particulier en fin de 

travail ;
�� Il est recommandé de réaliser une fauche haute (autour de 10 cm au-dessus du sol) ; 
�� La mise en place de barres d’effarouchement sur le matériel est encouragée ;
�� Lorsque la fauche doit être réalisée sur  un sol très peu portant, adaptation du matériel (petits 

tracteurs aux  roues jumelées ou équipés de pneus basse-pression, quads de type agricole équipés 
de tondobroyeurs ou de barres de coupe sur moteur auxiliaire…).
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Aide 

Estimation du montant des aides

� Mae2a (20 juin)  
76 (socleH01) + 119 (limitation de la fertilisation) + 33 (remise en état des parcelles après inondation) + 143 (50 
jours de retard de fauche) + 17 (enregistrement interventions) =   388 euros/ha/an
� Mae2b (1 juillet) 
76 (socleH01) + 119 (limitation de la fertilisation) + 33 (remise en état des parcelles après inondation) + 175 (61 
jours de retard de fauche) + 17 (enregistrement interventions) =   420 euros/ha/an

� Mae2c (14 juillet) 
76 (socleH01) + 119 (limitation de la fertilisation) + 33 (remise en état des parcelles après inondation) +  212 (74 
jours de retard de fauche) + 17 (enregistrement interventions) =   457 euros/ha/an

� Mae2d (1er août) 
76 (socleH01) + 119 (limitation de la fertilisation) + 33 (remise en état des parcelles après inondation) +  264 (92 
jours de retard de fauche) + 17 (enregistrement interventions) =   509 euros/ha/an 

Modalités de mise en oeuvre 

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Suivi de la végétation des prairies engagées en fauche tardive ; 
• Suivi de la valeur fourragère du foin récolté dans les prairies engagées en fauche tardive ; 
• Suivi des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire et patrimonial fréquentant les prairies engagées 

en fauche tardive ; 
• Suivi des nids et nichées d’oiseaux prairiaux d’intérêt communautaire et patrimonial présents dans les 

prairies engagées en fauche tardive. 

Nature de l’aide Aide pluriannuelle 

Durée de versement de l’aide 5 ans renouvelable 

Financeurs potentiels 
Europe (FEADER) 

Etat (Ministère en charge de l’agriculture) 
Eventuellement, collectivités territoriales 

Autres 

Bénéficiaires potentiels Personnes exerçant une activité agricole dans le site 

Partenaires associés 
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Reconversion de terres arables  
en prairies extensives 

Type d’actions : Mesures Agro-Environnementales Territorialisées 

Mae3a 
Reconversion sans mise en défens 

�� COUVER06 « Création et entretien d’un couvert herbacé » 
�� SOCLEH01 « Socle relatif à la gestion des surfaces en herbe »
�� HERBE_02 « Limitation de la fertilisation minérale et organique 

sur prairies et habitats remarquables » 
�� MILIEU02 « Remise en état des surfaces prairiales après 

inondation dans les zones d’expansion des crues »

Mae3b 
Reconversion avec mise en défens 

�� COUVER06 « Création et entretien d’un couvert herbacé » 
�� SOCLEH01 « Socle relatif à la gestion des surfaces en herbe »
�� HERBE_02 « Limitation de la fertilisation minérale et organique 

sur prairies et habitats remarquables »
�� MILIEU02 « Remise en état des surfaces prairiales après 

inondation dans les zones d’expansion des crues »
�� MILIEU01 « Mise en défens temporaire de milieux 

remarquables »

« Maintenir, restaurer ou développer l’habitat des oiseaux des prairies » 

« Maintenir, restaurer ou développer la ressource alimentaire des oiseaux des prairies et de certains 
oiseaux des boisements et des rivières, boires et fossés »

Objectifs 
principaux

Mae3a 
Mae3b 

Priorité
�

***

Oiseaux des prairies : 
Râle des genêts, Pie-grièche écorcheur, Cigogne noire, Bondrée apivore, Milan noir, Busard Saint-

Martin, Combattant varié, Marouette ponctuée 

Potentiellement, toutes les surfaces déclarées en grandes cultures lors de la campagne PAC 
précédente, y compris gel sans production et prairies temporaires de moins de 2 ans intégrées  

dans des rotations comprenant des grandes cultures. 

Espèces 
visées 

Territoires 
concernés�

Conditions 
particulières 
d’éligibilité

��Eligibilité du contractant : 
• le contractant doit remplir les conditions d’éligibilité générales aux différentes MAE, rappelées  

dans la notice nationale d’information ; 
• seules les demandes à titre individuel sont éligibles ; 
• le contractant doit, à l’échelle de son exploitation, avoir un taux de chargement moyen* 

inférieur à 2 UGB/ha chaque année de l’engagement. Ce taux peut être égal à 0 (pas 
d’animaux). 

* Le chargement est le rapport entre les animaux herbivores de l’exploitation, convertis en Unités 
Gros Bétail (UGB), et les surfaces fourragères de l’exploitation déclarées à la PAC (S2 jaune).  
Attention : contrairement à l’indemnité compensatoire de handicap national (ICHN), les surfaces 
fourragères permettant le calcul du chargement pour les MAE ne prennent pas en compte les 
céréales et les oléagineux autoconsommés.

��Eligibilité des surfaces :  
Ne seront éligibles que les parcelles déclarées en grandes cultures (y compris gel), d’une superficie 
supérieure ou égale à 1 ha et qui recevront l’avis favorable de la structure animatrice après 
diagnostic préalable. 
Pour chaque demande, la structure animatrice étudiera sur place les caractéristiques des surfaces 
visées et évaluera leur degré de pertinence vis-à-vis de cette mesure de reconversion (parcelle plus 
ou moins favorable à la mosaïque des milieux, inondabilité, présence d’éléments fixes, rôle de 
corridor écologique…). 

L’inéligibilité d’une parcelle restera exceptionnelle mais, à travers ce diagnostic, la structure 
animatrice pourra, le cas échéant, réorienter l’exploitant vers des surfaces à engager davantage 
pertinentes que celles initialement visées. 
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Principe des actions et résultats attendus 

Le principe de l’action est d’encourager les propriétaires et exploitants agricoles des basses vallées à augmenter leurs 
surfaces en herbe par une reconversion de certaines de leurs parcelles cultivées en prairies. Cette action permet 
également de maintenir les couverts herbacés déclarés en gel en les passant en prairies, ce qui permet d’éviter leur mise 
en culture, évolution probable avec la disparition récente du gel obligatoire.  

L’objectif visé à travers cette action est de restaurer certaines surfaces en prairies, en particulier celles situées sur les 
terrains les plus inondables, celles connectées avec des éléments fixes (mares, boires, boisements…) ou encore des 
surfaces incluses dans de grands ensembles cultivés pour une diversification des milieux.  
Les prairies inondables des vallées alluviales constituent l’intérêt et l’enjeu majeurs du site, d’où la recherche d’une part 
suffisante de ces couverts herbacés dans le cadre d’un équilibre avec les surfaces en grandes cultures et les surfaces 
boisées. Les prairies de fauche et de pâturage des basses vallées sont, en effet, des réservoirs de biodiversité et 
constituent l’habitat des oiseaux des prairies pour le nourrissage et, pour certains d’entre eux, pour la nidification (Râle 
des genêts, Busard Saint-Martin et certaines espèces d’intérêt patrimonial telles que le Tarier des prés, la Bergeronnette 
printanière, le Pipit farlouse, l’Alouette des champs…). La reconversion de terres arables en prairies permet donc la 
restauration de l’habitat des oiseaux des prairies. 

En outre, suite à cette reconversion, les prairies seront gérées de façon extensive. Cet entretien raisonné des surfaces 
prairiales pendant les 5 ans de contractualisation (maintien des couverts, limitation de la fertilisation, absence de 
traitement chimique, remise en état après inondation) contribue aussi à développer la ressource alimentaire des oiseaux. 

Mise en défens 
Les prairies reconverties peuvent aussi, si l’agriculteur le souhaite, être le support d’une action de mise en défens. Cette 
action consiste à isoler 10% de la surface totale, ces zones en défens n’étant ni fauchées, broyées ou pâturées entre le 
15 avril et le 15 septembre inclus, pour un respect optimal des périodes de présence et de reproduction des espèces. En 
présence de pâturage, ces surfaces seront donc efficacement protégées du troupeau par la mise en place de clôtures. En 
dehors de cette période de non intervention, ces surfaces pourront être fauchées, broyées ou bien encore pâturées. 
Dans les prairies de fauche, la fauche centrifuge (cf. annexe 5) sera obligatoire car elle complète alors de façon très 
intéressante la mise en place de bandes refuge en particulier en bordure de parcelles (lors de la fauche, les oiseaux 
s’échappent vers l’extérieur de la parcelle et peuvent alors se réfugier dans les bandes en défens). 

La localisation de ces zones refuge sera déterminée avec une structure naturaliste compétente mandatée par la structure 
animatrice pour cette action. La superficie, la forme et la localisation des zones refuge devront à la fois être adaptées aux 
besoins de l’exploitation et assurer une réelle efficacité pour la préservation des espèces, en particulier des oiseaux 
prairiaux nicheurs, au premier rang desquels le Râle des genêts. Une trame de référence pour cette localisation pourra 
être donnée dans les cas où il existe des zones identifiées comme potentiellement favorables à la nidification des 
espèces prairiales visées, ou bien dans les cas où des nids ou des mâles chanteurs ont été repérés. Cette localisation 
sera déterminée chaque année si bien que les surfaces à mettre en défens pourront être déplacées d’une année à l’autre 
si des enjeux notables le nécessitent. 

L’objectif visé par cette action est de créer des zones refuge c’est-à-dire des lieux de repli et de repos pour les oiseaux 
prairiaux, rendant ainsi les prairies de pacage plus favorables à ces espèces et permettant surtout d’augmenter les 
chances de survie des individus et des nichées lors des fauches.  
Enfin, ces zones en défens seront favorables au développement d’une plus grande biodiversité et pourront ainsi servir de 
réservoirs de nourriture pour les oiseaux prairiaux mais aussi pour certaines espèces des boisements et des zones 
aquatiques et humides qui peuvent être amenées à se nourrir également dans les prairies 

�����Deux cas possibles de souscription : 

1/ Souscription à Mae3a : l’agriculteur choisit de souscrire à la mesure de reconversion de base, sans 
engagement de mise en défens ; 

2/ Souscription à Mae3b : l’agriculteur choisit de souscrire à la mesure de reconversion avec, en plus, 
l’engagement de mettre en défens 10% de sa nouvelle prairie qui ne seront ni pâturés ni fauchés ou 
broyés entre le 15 avril et le 15 septembre inclus. 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 
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Cahier des charges des mesures 

OBLIGATIONS communes à Mae3a et Mae3b

Contrôles sur place Sanctions 
OBLIGATIONS TECHNIQUES 

à respecter en contrepartie du paiement de l’aide Modalités 
de 

contrôle 

Pièces à 
fournir 

Caractère 
de 

l’anomalie 

Niveau 
de 

gravité 

• Respect du couvert autorisé sur les parcelles engagées, à 
implanter1 et maintenir pendant les 5 ans de contractualisation : 
espèces prairiales autorisées au titre des BCAE ; 

• Implantation du couvert par semis ou possibilité de sur-semis 
sur des surfaces déjà en herbe déclarées en gel l’année n – 1 
de l’engagement ; 

Visuel et  
vérif. des 

factures de 
semis 

Factures 
de semis Réversible Niveau 1

• Un seul retournement des prairies temporaires engagées est 
autorisé au cours des 5 ans de l’engagement (sans 
déplacement) ; 

• Absence d’écobuage et brûlage dirigé ; 

Visuel 

Visuel 

Néant 

Néant 

Définitive 

Réversible 

Niveau 1

Niveau 2

• Pour chaque parcelle engagée, limitation de la fertilisation2

azotée totale (minérale et organique) à 30 unités/ha/an ; 

• Pour chaque parcelle engagée, limitation de la fertilisation 
azotée minérale à 30 unités/ha/an ; 

Vérif. du 
cahier de 

fertilisation 

Vérif. du 
cahier de 

fertilisation 

Cahier de 
fertilisation3

Cahier de 
fertilisation 

Réversible 

Réversible 

Niveau 1

Niveau 1

• Pour chaque parcelle engagée, limitation de la fertilisation en P 
et K totale et minérale : 

- fertilisation totale en P limitée à 90 unités/ha/an, dont 
au maximum 60 unités/ha/an en minéral ; 

- fertilisation totale en K limitée à 160 unités/ha/an, dont 
au maximum 60 unités/ha/an en minéral ; 

• Absence d’épandage de boues de stations d’épuration et de 
compost ; 

Vérif. du 
cahier de 

fertilisation 

Visuel, 
vérif. du 

cahier de 
fertilisation 

Cahier de 
fertilisation 

Cahier de 
fertilisation 

Réversible 

Réversible 

Niveau 2

Niveau 2

• Absence de désherbage chimique sur la surface engagée à 
l’exception des traitements localisés conformément aux arrêtés 
préfectoraux relatifs à la lutte contre les chardons, rumex, 
adventices et plantes envahissantes + nettoyage des clôtures ; 

Visuel Néant Définitive Niveau 1

• Maîtrise des refus et rejets ligneux par fauche ou broyage ; Visuel Néant Réversible Niveau 2

• Remise en état et nettoyage des surfaces prairiales après 
inondation, au plus tard le 1er juillet. Visuel Néant Réversible Niveau 1

1 Le couvert herbacé doit être implanté sur les surfaces engagées : 
�� A la date d’engagement, c’est-à-dire au 15 mai de l’année du dépôt de la demande d’engagement, pour 

le cas général ; 
�� A titre dérogatoire : au plus tard le 20 septembre de l’année du dépôt de la demande d’engagement pour 

les parcelles de terres labourables implantées en cultures d’hiver au titre de la campagne du dépôt de la 
demande. 
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2 Les limitations de fertilisation ne prennent pas en compte la restitution par pâturage.  
Compte tenu de la prise d’effet des engagements au 15 mai de l’année du dépôt de la demande, le respect des 
quantités maximales d’apports azotés, totaux et minéraux, sera vérifié du 15 mai de l’année n au 14 mai de 
l’année n+1, chaque année au cours des 5 ans de contractualisation. La quantité d’azoté organique épandu sur 
cette période sera calculée sur la base des valeurs de rejet définies par le CORPEN. 
3  La tenue du cahier de fertilisation relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue cependant une 
pièce indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par 
la suspension de l’aide pour l’année considérée. 

OBLIGATIONS supplémentaires en cas d’engagement en mise en défens (Mae3b)

Contrôles sur place Sanctions 
OBLIGATIONS TECHNIQUES 

à respecter en contrepartie du paiement de l’aide Modalités 
de 

contrôle 
Pièces à 
fournir 

Caractère 
de 

l’anomalie 

Niveau 
de 

gravité 

• Faire établir chaque année, avec une structure naturaliste 
agréée, un plan de localisation des zones à mettre en défens au 
sein de la surface engagée, au plus tard le 15 juin ; 

Vérif. du 
plan de 

localisation 
annuel 

Plan de 
localisation 

annuel 
établi avec 
la structure 

agréée 

Réversible Niveau 1

• Respect de la surface à mettre en défens pendant la période 
déterminée, à savoir du 15 avril au 15 septembre inclus, et selon 
la localisation définie avec la structure compétente ; 

• L’ensemble des zones à mettre en défens doit représenter 10% 
de la surface totale engagée ; 

• En dehors de la période de mise en défens, pâturage autorisé. 

Visuel et 
mesurage 

Plan de 
localisation 
établi avec 
la structure 

agréée 

Réversible Niveau 1

• Enregistrement des interventions mécaniques1 (fauche, 
broyage) sur chacune des parcelles engagées ; 

• Obligation de fauche centrifuge.

Vérif. du 
cahier 
d’enre-

gistrement 

Cahier 
d’enre-

gistrement 

Réversible 

Définitive à 
partir du 

3ème

constat 

Niveau 2

1 L’enregistrement des interventions mécaniques (fauche, broyage) devra porter a minima, pour chacune des 
parcelles engagées dans la mise en défens, sur les points suivants : type d’intervention, localisation, date, outils, 
modalités d’intervention. 

RECOMMANDATIONS communes à Mae3a et Mae3b

• Les agriculteurs intéressés par la Mae3b (reconversion avec mise en défens) sont encouragés à faire 
appel, en amont, à la structure animatrice pour la réalisation d’un diagnostic cartographique 
d’exploitation « biodiversité » (action A1) qui les éclairera sur le patrimoine naturel de leur exploitation et 
sur une mise en pratique pertinente de la mesure à la fois sur le plan agricole et sur le plan écologique ; 

• Respect de la période optimale de fertilisation, entre le 1er février et le 15 mars pour la fertilisation 
minérale azotée et entre 15 septembre et le 15 mars pour la fertilisation minérale en P et K, ceci afin de 
respecter les périodes de reproduction des espèces faunistiques et floristiques ; 

• Il est fortement recommandé aux contractants qui exploitent leurs parcelles engagées par pâturage, 
d’adapter au mieux la pression de pâturage au milieu pour empêcher le surpâturage nuisible à la flore et 
la faune. Pour cela, les contractants sont encouragés à solliciter la structure animatrice pour des 
conseils et des informations ; 

• Il est recommandé aux contractants qui exploitent leurs parcelles engagées par fauche : 
�� de privilégier la fauche centrifuge (cf. annexe 5) (celle-ci est obligatoire en cas de mise de défens) ; 
�� de ne pas faucher de nuit ; 
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�� de faucher à vitesse lente en ne dépassant pas 12 km/h, en particulier en fin de travail ; 
��  de réaliser une fauche haute (autour de 10 cm au-dessus du sol) ; 
�� de mettre en place des barres d’effarouchement sur le matériel ;
�� sur sol très peu portant, d’adapter le matériel (petits tracteurs aux roues jumelées ou équipés de 

pneus basse-pression, quads de type agricole équipés de tondobroyeurs ou de barres de coupe 
sur moteur auxiliaire…) ;

• Réfection des clôtures fixes détériorées par les crues ; 
Evacuation des déchets transportés par les crues hors de la parcelle. 

Aides 

Estimation du montant des aides 

��Mae3a (reconversion sans mise en défens) 
350* (reconversion) + 76 (socleH01) + 119 (limitation de la fertilisation) + 33 (remise en état des parcelles après 
inondation) =   578 euros/ha/an

��Mae3b (reconversion avec mise en défens) 
350* (reconversion) + 76 (socleH01) + 119 (limitation de la fertilisation) + 33 (remise en état des parcelles après 
inondation) + 40 (mise en défens de 10% de la surface) = 618 euros/ha/an� plafond : 600 euros/ha/an 

* Montant de l’engagement unitaire de reconversion calculé sur la base des marges brutes 2008 en région 
Centre. 

Modalités de mise en oeuvre 

Indicateurs de suivi et d’évaluation

Indicateurs communs à Mae3a et Mae3b
• Suivi de la végétation des surfaces engagées ; 
• Suivi des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire et patrimonial fréquentant les surfaces 

engagées. 

Indicateurs supplémentaires en cas d’engagement en mise en défens (Mae3b)
• Suivi de la végétation des zones en défens ; 
• Suivi des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire et patrimonial fréquentant les zones en défens ; 
• Suivi des nids et nichées d’oiseaux prairiaux d’intérêt communautaire et patrimonial présents dans les 

zones en défens. 

Nature de l’aide Aide pluriannuelle 

Durée de versement de l’aide 5 ans renouvelable 

Financeurs potentiels 
Europe (FEADER) 

Etat (Ministère en charge de l’agriculture) 
Eventuellement, collectivités territoriales 

Autres 

Bénéficiaires potentiels Personnes exerçant une activité agricole dans le site 

Partenaires associés 
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4.  

Mise en place et entretien de couverts 
environnementaux favorables  

aux oiseaux des prairies 

Type d’action : Mesure Agro-Environnementale Territorialisée 

COUVER07 : « Création et entretien d’un couvert d’intérêt floristique ou faunistique »  
ENGAGEMENT UNITAIRE EN COURS DE VALIDATION NATIONALE

« Maintenir, restaurer ou développer l’habitat des oiseaux des prairies » 

« Maintenir, restaurer ou développer la ressource alimentaire des oiseaux des prairies et de certains 
oiseaux des boisements et des rivières, boires et fossés » 

« Réduire la mortalité et les dérangements des populations d’oiseaux des prairies »

Objectifs 
principaux

    Mae4 
Priorité

�

***

Oiseaux des prairies : 
Râle des genêts, Pie-grièche écorcheur, Cigogne noire, Bondrée apivore, Milan noir, Busard Saint-

Martin, Combattant varié, Marouette ponctuée 

• Potentiellement, toutes les surfaces déclarées en grandes cultures lors de la campagne PAC 
précédente, y compris gel sans production et prairies temporaires de moins de 2 ans intégrées 
dans des rotations comprenant des grandes cultures ; 

• Potentiellement, toutes les surfaces engagées lors de la campagne PAC précédente dans une 
Mae rémunérant la présence d’un couvert spécifique favorable à l’environnement. 

Espèces 
visées 

Territoires 
concernés�

Conditions 
particulières 
d’éligibilité

��Eligibilité du contractant :
• le contractant doit remplir les conditions d’éligibilité générales aux différentes MAE, rappelées  

dans la notice nationale d’information ; 
• seules les demandes à titre individuel sont éligibles. 

��Eligibilité des surfaces :
• Ne seront éligibles que les parcelles entières d’une surface minimum de 0,1 ; 
• Ne seront éligibles que les surfaces allant au-delà de celles comptabilisées au titre des 3% 

de la SCOP en couvert environnemental dans le cadre des BCAE et des bandes enherbées 
rendues obligatoires, le cas échéant, dans le cadre des programmes d’action en application
de la Directive Nitrates ; 

• Ne seront éligibles que les parcelles qui recevront l’avis favorable de la structure 
animatrice suite à un diagnostic préalable : 
Pour chaque demande, la structure animatrice étudiera sur place les caractéristiques des 
surfaces visées et évaluera leur degré de pertinence vis-à-vis de cette mesure de couvert 
favorable aux oiseaux des prairies (parcelle plus ou moins favorable à la mosaïque des 
milieux, inondabilité, présence d’éléments fixes, proximité de prairies de fauche…).  
L’inéligibilité d’une parcelle restera exceptionnelle mais, à travers ce diagnostic, la structure
animatrice pourra, le cas échéant, réorienter l’exploitant vers des surfaces à engager 
davantage pertinentes que celles initialement visées.
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Principe de l’action et résultats attendus 

Cahier des charges de la mesure 

OBLIGATIONS

Contrôles sur place Sanctions 
OBLIGATIONS TECHNIQUES 

à respecter en contrepartie du paiement de l’aide Modalités 
de 

contrôle 
Pièces à 
fournir 

Caractère 
de 

l’anomalie 

Niveau 
de 

gravité 

• Présence du couvert éligible sur 100% de la surface engagée1 : 
couvert de type herbacé constitué d’un mélange de graminées 
et de légumineuses ; 

• Ce couvert est permanent tout au long des 5 ans de 
contractualisation c’est-à-dire que le déplacement du couvert 
n’est pas autorisé ; 

• Un seul renouvellement du couvert est autorisé au cours des 5 
ans de contractualisation par travail superficiel du sol ; 

Visuel  

Vérif du 
cahier 
d’enre-

gistrement 

Néant 

Cahier 
d’enre-

gistrement 

Réversible 

Définitive 

Niveau 1

Niveau 2

Le principe de l’action est d’inciter les exploitants agricoles des basses vallées à mettre en place des couverts 
environnementaux de type herbacé qui ont pour vocation première non pas de produire de l’herbe pour le pâturage, 
fourrage ou ensilage, mais d’offrir aux oiseaux des prairies un habitat sur mesure tant du point de vue de la localisation, 
que du type de couvert ou des modalités spécifiques d’entretien. 
Ces couverts environnementaux peuvent être mis en place par reconversion de terres cultivées. Mais il peut également 
s’agir de maintenir des couverts herbacés existants dans les cas où cette mesure porte sur des surfaces qui étaient, lors 
de la campagne PAC précédente, déclarées en gel, en prairies temporaires de moins de 2 ans ou déjà engagées dans 
une MAE de couvert environnemental. 

L’action repose sur la présence d’un couvert de type herbacé constitué d’un mélange de graminées et de légumineuses, 
sur l’absence d’usage de produits phytosanitaires et de fertilisation ainsi que sur une période d’interdiction d’intervention 
allant du 15 avril au 15 septembre inclus. Cette longue période d’absence d’intervention est définie de façon à être 
optimale vis-à-vis des périodes de présence et de reproduction des espèces d’oiseaux prairiaux sur le site. A la fin de 
cette période d’interdiction d’intervention, un entretien annuel du couvert devra être réalisé par fauche (recommandée) ou, 
à défaut, par gyrobroyage. Le produit de fauche ou broyage sera utilisé par l’exploitant comme il le souhaite. 
Grâce à cette période de non intervention, les surfaces engagées dans cette mesure peuvent devenir des zones refuge 
d’un grand intérêt pour les oiseaux des prairies et leurs proies. Elles seront donc préférablement situées dans des lieux 
leur permettant de remplir au mieux ce rôle de zone refuge : seront prioritairement choisies les surfaces qui jouent un rôle 
notable de diversification des milieux, c’est-à-dire qui se situent à proximité de surfaces en cultures, de prairies de fauche 
ou encore d’éléments fixes du paysage (boisements, mares, boires…). Pour remplir ce rôle au mieux, les couverts 
environnementaux seront fixes tout au long des 5 ans de contractualisation. 

Cette action vise en premier lieu le maintien et le développement de l’habitat des oiseaux des prairies qui utilisent les 
surfaces en herbe des basses vallées pour le nourrissage et, pour certains d’entre eux, pour la nidification (Râle des 
genêts, Busard Saint-Martin et certaines espèces d’intérêt patrimonial telles que le Tarier des prés, la Bergeronnette 
printanière, le Pipit farlouse, l’Alouette des champs…). Elle vise, en outre, le maintien et le développement de la 
ressource alimentaire des oiseaux grâce à l’absence de traitement chimique et d’intervention en période de reproduction 
des espèces. Les couverts environnementaux pourront ainsi être des réservoirs de proies d’importance pour les oiseaux 
des prairies, mais aussi pour certains oiseaux des boisements (Aigrette garzette, Bihoreau gris) et certains oiseaux des 
rivières, boires et fossés (Mouette mélanocéphale, Grande aigrette) qui utilisent les surfaces herbacées des vallées 
comme sites complémentaires de nourrissage.  
Enfin et surtout, les interventions mécaniques n’y étant autorisées qu’à partir du 16 septembre, ces surfaces pourront 
accueillir les oiseaux prairiaux nicheurs des vallées sans risque de destruction des nichées. Elles seront donc tout 
particulièrement adaptées aux exigences écologiques du Râle des genêts qui pourra y accomplir sans dérangement son 
cycle complet de reproduction. 
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• Respect de la taille minimale des parcelles engagées définie 
pour le territoire : 0,1 ha ; 

Visuel, 
mesurage 
si besoin 

Néant Définitive Niveau 1

• Obligation d’entretien annuel du couvert par fauche 
(recommandée) ou, à défaut, gyrobroyage à partir du 16 
septembre ; 

Visuel, 
vérif. du 
cahier 
d’enre-

gistrement 

Cahier 
d’enre-

gistrement 
Réversible Niveau 2

• Absence de traitement phytosanitaire sur les surfaces engagées 
à l’exception des traitements localisés conformément aux arrêtés 
préfectoraux relatifs à la lutte contre les chardons, rumex, 
adventices et plantes envahissantes ;

Visuel Néant Réversible Niveau 1

• Absence de fertilisation minérale et organique ; 
Vérif. du 
cahier de 

fertilisation 

Cahier de 
fertilisation2 Réversible Niveau 2

• Absence d’intervention mécanique du 15 avril au 15 septembre  
inclus ; 

Visuel, 
vérif. du 
cahier 
d’enre-

gistrement 

Cahier 
d’enre-

gistrement 
Réversible Niveau 2

• Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions3.
Vérif. du 
cahier 
d’enre-

gistrement 

Cahier 
d’enre-

gistrement 
Réversible Niveau 2

1 Le couvert de type herbacé doit être présent sur les surfaces engagées : 
�� A la date d’engagement, c’est-à-dire au 15 mai de l’année du dépôt de la demande d’engagement, pour 

le cas général ; 
�� A titre dérogatoire : au plus tard le 20 septembre de l’année du dépôt de la demande d’engagement pour 

les parcelles de terres labourables implantées en cultures d’hiver au titre de la campagne du dépôt de la 
demande. 

2  La tenue du cahier de fertilisation relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue cependant une 
pièce indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par 
la suspension de l’aide pour l’année considérée. 
3 L’enregistrement des interventions devra porter a minima, pour chacune des parcelles engagées, sur les points 
suivants : type d’intervention, localisation, date, outils. 

RECOMMANDATIONS

• Respect d’une densité maximale de semis compatible avec les exigences écologiques des espèces 
d’oiseaux prairiaux visées ; 

• Pour l’entretien du couvert, il est fortement recommandé de préférer la fauche au broyage ; 

• Lors de l’intervention mécanique : 
�� pas de fauche (ou à défaut de broyage) nocturne ; 
�� privilégier la fauche (ou à défaut le broyage) centrifuge (cf. annexe 5) ; 
�� faucher (ou à défaut broyer) à vitesse lente en ne dépassant pas 12 km/h, en particulier en fin 

de travail ; 
�� en cas de fauche, réaliser une fauche haute (autour de 10 cm au-dessus du sol) ;
�� il est recommandé de mettre en place des barres d’effarouchement sur le matériel ; 
�� lorsque la fauche (ou à défaut le broyage) doit être réalisé sur un sol très peu portant, adaptation 

du matériel (petits tracteurs aux  roues jumelées ou équipés de pneus basse-pression, quads de 
type agricole équipés de tondobroyeurs ou de barres de coupe sur moteur auxiliaire…) ;

• Il est recommandé de nettoyer les surfaces engagées après les inondations en évacuant les déchets 
transportés par les crues hors des parcelles . 
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Aide 

Montant de l’aide 

600 euros/ha/an 

Modalités de mise en oeuvre 

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Suivi de la végétation des parcelles engagées ; 
• Suivi des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire et patrimonial fréquentant les parcelles 

engagées ; 
• Suivi des nids et nichées d’oiseaux prairiaux d’intérêt communautaire et patrimonial présents dans les 

parcelles engagées. 

Nature de l’aide Aide pluriannuelle 

Durée de versement de l’aide 5 ans renouvelable 

Financeurs potentiels 
Europe (FEADER) 

Etat (Ministère en charge de l’agriculture) 
Eventuellement, collectivités territoriales 

Autres 

Bénéficiaires potentiels Personnes exerçant une activité agricole dans le site 

Partenaires associés 
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Principe de l’action et résultats attendus 

Entretien/restauration de haies  
hors haies de têtards 

(haies incluses dans des surfaces PAC) 

Type d’action : Mesure Agro-Environnementale Territorialisée 

LINEA_01 « Entretien de haies localisées de manière pertinente » 

« Maintenir, restaurer ou développer l’habitat des oiseaux du bocage » 

« Maintenir, restaurer ou développer la ressource alimentaire des oiseaux des boisements alluviaux et 
bocage, des prairies, et des rivières, boires et fossés » 

Objectifs 
principaux

    Mae5 
Priorité

�

*

• Directement, Pie-Grièche écorcheur ; 
• Indirectement, tous les autres oiseaux d’intérêt communautaire visés par la désignation du site.

• Toutes les haies basses du site incluses dans des surfaces déclarées à la PAC (feuille S2 
jaune) ; 

• Toutes les haies hautes du site constituées d’arbres de haut jet incluses dans des surfaces 
déclarées à la PAC (feuille S2 jaune). 

Espèces 
visées 

Territoires 
concernés�

Conditions 
particulières 
d’éligibilité

��Eligibilité du contractant :
• le contractant doit remplir les conditions d’éligibilité générales aux différentes MAE, rappelées 

dans la notice nationale d’information ; 
• seules les demandes à titre individuel sont éligibles. 

��Eligibilité des haies :
• toutes les haies basses et hautes sont éligibles en dehors des haies de têtards qui font l’objet

d’une Mae spécifique (Mae6) ; 
• ne sont éligibles que les haies composées d’essences locales (cf. liste des essences locales 

des haies et alignements d’arbres en annexe 8). 

Le principe de l’action est de permettre aux agriculteurs qui exploitent des parcelles bordées par des haies d’essences 
locales basses ou hautes, en dehors des haies de têtards, de s’engager au maintien de ces haies, à leur bon entretien et, 
le cas échéant, à leur restauration. Deux plans de gestion sont donc proposés en fonction de l’état initial de la haie visée :

� un plan de gestion d’ ENTRETIEN, lorsque la haie ne nécessite pas d’opération lourde de réhabilitation : dans 
ce cas, le contractant s’engage à réaliser 2 opérations de taille en 5 ans, la première ayant lieu au cours des 3 
premières années de contractualisation et la seconde, deux années plus tard. L’année de la première intervention 
sera à déterminer par le contractant avec l’appui possible de la structure animatrice, en fonction de la date du 
dernier entretien et de la nature de la haie ; 

Action 
associée�

Cette Mae ne prend pas en charge la création de nouveaux linéaires de haies, mais elle est à associer 
à l’opération de plantation de haies « l’Arbre dans le Paysage Rural de Touraine » (APRT) menée 
par le Conseil Général d’Indre-et-Loire en partenariat avec la Chambre d’Agriculture d’Indre-et-Loire et 
la Fédération Départementale des Chasseurs. 
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Cahier des charges de la mesure 

OBLIGATIONS

Contrôles sur place Sanctions 
OBLIGATIONS TECHNIQUES 

à respecter en contrepartie du paiement de l’aide Modalités 
de 

contrôle 

Pièces à 
fournir 

Caractère 
de 

l’anomalie 

Niveau 
de 

gravité 

• Sélection du plan de gestion1 correspondant effectivement à 
l’état de la haie engagée : ce plan de gestion est élaboré sous la 
responsabilité de la structure animatrice, éventuellement par 
une structure locale partenaire ou sous-traitante, et cela au plus 
tard le 1er juillet de l’année du dépôt de la demande 
d’engagement ; 

• Mise en œuvre du plan de gestion en respectant le nombre et la 
fréquence des interventions requis :  2 interventions en 5 ans : 

- soit, en cas de plan de gestion d’entretien, la première au 
cours des 3 premières années et la seconde 2 années 
plus tard ; 

- soit, en cas de plan de gestion de restauration et 
d’entretien, la première en année 1 et la seconde en 
année 3 ; 

Visuel 

Visuel, 
vérif. du 
cahier 
d’enre-

gistrement 
et factures 
éventuelles

Néant 

Cahier 
d’enre-

gistrement, 
factures 

éventuelles

Définitive 

Réversible 

Niveau 1

Niveau 1

� un plan de gestion de RESTAURATION et ENTRETIEN, lorsque l’état de la haie nécessite un chantier de 
réhabilitation avec opérations de coupe, de taille, de débroussaillage mais aussi, si besoin, plantation de nouveaux 
arbres ou arbustes pour venir combler les éventuels maillons manquants dans le  linéaire existant. Ce chantier de 
réhabilitation sera réalisé la 1ère année de la contractualisation et sera suivi d’un entretien de la haie restaurée en 
année 3.  

Quelque soit le plan de gestion retenu, le contractant ne sera dans l’obligation d’intervenir que sur un côté de la haie, à 
savoir le côté bordant la parcelle qu’il exploite. S’il a accès aux deux côtés de la haie (il peut exploiter la parcelle contiguë 
ou, en cas de haie mitoyenne, demander à l’autre propriétaire l’autorisation d’accès au 2nd côté de la haie), la 
rémunération liée aux interventions sera doublée. 

L’objectif de l’action est de maintenir les linéaires de haies existants dans les basses vallées et, à travers l’assurance 
d’un entretien régulier, de préserver ou reconquérir leur fonctionnalité écologique, notamment vis-à-vis des oiseaux visés 
par la démarche.  
En effet, en premier lieu, les haies bocagères des basses vallées (hors têtards) constituent des habitats pour certaines 
espèces d’oiseaux qui les utilisent pour la nidification, le nourrissage, le repos ou le stationnement. Il s’agit de la Pie-
Grièche écorcheur, espèce d’intérêt communautaire qui niche dans la strate arbustive épineuse des haies, ainsi que 
d’autres espèces non inscrites à l’Annexe I de la Directive « Oiseaux » mais de haute valeur patrimoniale sur le site, 
telles que le Tarier des prés ou encore la Chouette chevêche et le Faucon hobereau.  
En lien avec cet objectif premier de maintien et restauration de l’habitat des oiseaux du bocage, cette action vise 
également le maintien, la restauration et le développement de la ressource alimentaire disponible pour tous les oiseaux 
d’intérêt communautaire et patrimonial visés par la démarche. Effectivement, les haies sont des écosystèmes à part 
entière, lieux de vie, d’abri et de reproduction de nombreuses espèces animales (micro-mammifères, insectes, reptiles, 
araignées, mollusques et batraciens…). Ces animaux se déplacent dans les milieux environnants (milieux prairiaux, 
boisés, humides) en utilisant les haies comme couloirs de circulation irriguant le territoire (corridors écologiques). Ces 
animaux constituent, par conséquent, des proies d’intérêt non seulement pour les oiseaux du bocage mais aussi pour les 
oiseaux des boisements, des prairies et des zones humides. 

En outre, les haies participent au maintien d’autres habitats d’espèces présents sur le site grâce à leurs fonctions en 
faveur de la ressource en eau (qualitative et quantitative) et de la protection des sols. Enfin, dans les basses vallées, le 
maillage bocager s’inscrit fortement dans la dimension paysagère, socio-économique et identitaire du territoire. 
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• Respect de la période d’autorisation d’intervention : du 15 
septembre au 1er mars pour le respect des périodes de 
reproduction des espèces ; 

Visuel, 
vérif. du 
cahier 
d’enre-

gistrement 
et factures 
éventuelles

Cahier 
d’enre-

gistrement, 
factures 

éventuelles

Réversible Niveau 2

• Utilisation de matériel faisant des coupes nettes, c’est-à-dire 
n’éclatant pas les branches : 

- l’utilisation du lamier est obligatoire lorsque l’ancienne 
taille date de plus de 3 ans ; 

- l’utilisation de l’épareuse est conseillée pour les haies de 
ronciers ; 

        

Visuel Néant Réversible Niveau 2

• Absence de traitement phytosanitaire sur les haies engagées à 
l’exception des traitements localisés conformément aux arrêtés 
préfectoraux relatifs à la lutte contre certains nuisibles ; 

Visuel Néant Réversible Niveau 1

• Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions2 pour les 
travaux réalisés par le contractant lui-même. 

Vérif. du 
cahier 
d’enre-

gistrement 

Cahier 
d’enre-

gistrement 

Réversible 

Définitive à 
partir du 

3ème

constat 

Niveau 2

1 Le plan de gestion définit : 

• si besoin, les modalités techniques relatives à la restauration des haies : 
��en présence d’une strate arborée, élagage et étêtage ; 
��à la volonté du contractant et sur avis de la structure animatrice, plantation de nouveaux arbres ou 

arbustes pour remplacer les manquants et reconstituer l’alignement : 
��utilisation de plants d’essence locales (cf. liste des essences locales des haies et alignements    
   d’arbres en annexe 8) ; 
��interdiction du paillage plastique : plantation sous paillis végétal ou biodégradable ; 

• les modalités techniques relatives à l’entretien des haies : 
��taille obligatoire d’au moins un côté de la haie, à savoir le côté bordant la parcelle exploitée par le 

contractant ; 
��en présence d’une strate arborée, émondage des arbres sains ; 
��si besoin, recépage5 ; 
��si besoin, élimination des arbres et arbustes morts ou sénescents qui nuisent à la sécurité des biens 

et des personnes ; 
��si besoin, débroussaillage ; 
��exportation des produits de coupe et rémanents. 

2 L’enregistrement des interventions devra porter a minima sur les points suivants : type d’intervention, 
localisation, date et outils. 

RECOMMANDATIONS

• Il est recommandé de conserver les arbres ou arbustes morts, sénescents ou à cavités tant qu’ils ne 
nuisent pas à la sécurité des biens et des personnes (en zone de crues, le maintien d’arbres ou 
arbustes de ce type se fera une fois tous les risques d’emportement par les eaux de crues écartés) ;

• En cas de chantier de restauration, veiller à ce que ce chantier soit le moins perturbant possible pour 
les oiseaux et leurs habitats : temps sec et chaud, à défaut adaptation du matériel à la portance des 
sols, parcours de circulation des engins étudié et unique… ; 

• En cas de plantations nouvelles pour la reconstitution d’un alignement, il est recommandé d’entretenir 
de manière adaptée les jeunes plants les années suivantes par des tailles de formation et un 
désherbage annuel jusqu’à ce que les plants atteignent un mètre de haut. 

                                                
5 Recépage : suppression de la majeure partie du système aérien d’un arbre ou d’un arbuste.
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Aide 

Montant de l’aide

Pour 2 interventions en 5 ans sur 1 côté de la haie :  
2/5 * (0,08 + 0,39 *1) = 0,19 euros/ml/an 

Pour 2 interventions en 5 ans sur 2 côtés de la haie : 
2/5 * (0,08 + 0,39 *2) = 0,34 euros/ml/an 

Modalités de mise en oeuvre 

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Suivi de l’état des haies engagées ; 
• Suivi des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire et patrimonial fréquentant les haies engagées. 

Nature de l’aide Aide pluriannuelle 

Durée de versement de l’aide 5 ans renouvelable 

Financeurs potentiels 
Europe (FEADER) 

Etat (Ministère en charge de l’agriculture) 
Eventuellement, collectivités territoriales 

Autres 

Bénéficiaires potentiels Personnes exerçant une activité agricole dans le site 

Partenaires associés Partenariat possible avec le Conseil Général d’Indre-et-Loire 
(APRT)  
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2.  

Entretien d’arbres têtards 
 isolés ou en alignement 

(arbres inclus dans des surfaces PAC) 

Type d’action : Mesure Agro-Environnementale Territorialisée 

LINEA_02 « Entretien d’arbres isolés ou en alignements » 

« Maintenir, restaurer ou développer l’habitat des oiseaux du bocage » 

« Maintenir, restaurer ou développer la ressource alimentaire des oiseaux 
des boisements alluviaux et bocage, des prairies, et des rivières, boires et fossés » 

Objectifs 
principaux

    Mae6 
Priorité

�

***

• Directement, Bondrée apivore, Pic noir ; 
• Indirectement, tous les autres oiseaux d’intérêt communautaire visés par la désignation du site.

• Potentiellement, tous les alignements d’arbres têtards existants inclus dans des surfaces 
déclarées à la PAC (feuille S2 jaune) ; 

• Potentiellement, tous les arbres têtards isolés existants inclus dans des surfaces déclarées à 
la PAC (feuille S2 jaune). 

Espèces 
visées 

Territoires 
concernés�

Conditions 
particulières 
d’éligibilité

��Eligibilité du contractant :
• le contractant doit remplir les conditions d’éligibilité générales aux différentes MAE, rappelées

dans la notice nationale d’information ; 
• seules les demandes à titre individuel sont éligibles. 

��Eligibilité des arbres :
• seuls sont éligibles les arbres têtards isolés ou en alignement d’essences locales (cf. liste des

essences locales des haies et alignements d’arbres en annexe 8) ; 
• ne sont éligibles que les arbres têtards validés par la structure animatrice après un 

diagnostic préalable. Les têtards isolés ou en alignement éligibles sont uniquement ceux dont
l’état justifie la réalisation d’une opération d’entretien au cours des 5 années de 
contractualisation. Cela dépend, en premier lieu, de la date de leur dernier entretien (les têtards
doivent être taillés tous les 7 à 15 ans). 

� Le seuil minimal de contractualisation est fixé à 1 arbre (néanmoins, un exploitant ne peut s’engager 
dans une ou plusieurs Mae pour un montant total d’aide inférieur à 100 euros). 

Actions 
associées�

• Cette Mae est à associer à l’action non contractuelle d’animation relative à l’organisation de
formations à la taille des têtards (action A2) : tout contractant à cette Mae sera encouragé à 
suivre volontairement cette formation pour maîtriser le savoir-faire particulier de la taille en 
têtard ; 

• Cette Mae ne prend pas en charge la création de nouveaux linéaires, mais elle est à associer à
l’opération de plantation de haies « l’Arbre dans le Paysage Rural de Touraine » (APRT)
menée par le Conseil Général d’Indre-et-Loire en partenariat avec la Chambre d’Agriculture 
d’Indre-et-Loire et la Fédération Départementale des Chasseurs. 
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Principe de l’action et résultats attendus 

Cahier des charges de la mesure 

OBLIGATIONS

Contrôles sur place Sanctions 
OBLIGATIONS TECHNIQUES 

à respecter en contrepartie du paiement de l’aide Modalités 
de 

contrôle 
Pièces à 
fournir 

Caractère 
de 

l’anomalie 

Niveau 
de 

gravité 

• Sélection du plan de gestion1 correspondant effectivement aux 
arbres ou alignements d’arbres têtards engagés : ce plan de 
gestion est élaboré sous la responsabilité de la structure 
animatrice, éventuellement par une structure locale partenaire 
ou sous-traitante, et cela au plus tard le 1er juillet de l’année du 
dépôt de la demande d’engagement ; 

• Mise en œuvre du plan de gestion en respectant le nombre de 
taille requis, à savoir une taille en 5 ans, et l’année de cette taille 
déterminée au cas par cas avec la structure animatrice au 
moment du diagnostic préalable d’éligibilité ; 

Visuel 

Visuel, 
vérif. du 
cahier 
d’enre-

gistrement 
et factures 
éventuelles

Néant 

Cahier 
d’enre-

gistrement, 
factures 

éventuelles

Définitive 

Réversible 

Niveau 1

Niveau 1

Le principe de l’action est de faire perdurer la pratique de la taille en têtard dans les Basses Vallées de la Vienne et de 
l’Indre. De très nombreuses prairies, en particulier dans le secteur bocager du Véron, sont entourées de haies de têtards 
qui sont très souvent des haies doubles (deux alignements d’arbres se font front de part et d’autre d’un fossé).  
La pratique de la taille en têtard fait partie du patrimoine historique (ancien usage de production de bois de chauffe), 
culturel et paysager des basses vallées, mais fait aussi partie du patrimoine écologique du territoire car les têtards sont de 
véritables écosystèmes particulièrement riches sur le plan de la biodiversité. En outre, un entretien régulier des haies de 
têtards est plus favorable aux prairies car il évite le développement de branches maîtresses et l’étoffement des houppiers 
(parties aériennes des arbres) qui densifient la haie, laquelle occupe alors davantage d’espace et cause plus d’ombre, ce 
qui nuit à l’herbe située en bordure. 
L’action repose sur la réalisation d’une taille en têtard au cours des 5 ans de contractualisation, l’année de cette taille étant 
définie avec la structure animatrice au moment du diagnostic préalable réalisé en vue d’évaluer l’éligibilité de l’arbre à 
l’action.  

Outre les objectifs paysager, identitaire et agricole décrits précédemment, cette action vise prioritairement : 
• le maintien de l’habitat des oiseaux du bocage ; 
• le maintien de la ressource alimentaire disponible pour l’ensemble des oiseaux d’intérêt communautaire et 

patrimonial visés par la démarche.

En effet, la pratique de la taille en têtard favorise le développement de cavités au cœur des troncs qui sont le milieu de vie 
de nombreux insectes se nourrissant de bois et, en particulier de bois mort (insectes saproxyliques). Ces insectes 
constituant une source d’alimentation privilégiée pour le Pic noir, les arbres têtards sont, pour ce dernier, un site de 
nourrissage privilégié. En outre, les cavités sont propices aux abeilles et guêpes qui constituent la ressource alimentaire 
de la Bondrée apivore. Les cavités des têtards servent également de gîtes à d’autres oiseaux d’intérêt patrimonial 
présents sur le site, comme la Chouette chevêche. 

Zones d’alimentation, de reproduction et zones refuge de nombreuses espèces, les arbres têtards sont les réservoirs 
d’une biodiversité bien spécifique et sont ainsi d’importants producteurs de proies pour les oiseaux. Ces proies peuvent, 
grâce aux linéaires (corridors écologiques), se disperser dans tout le territoire. Elles se retrouvent par conséquent dans les 
milieux prairiaux, milieux boisés ou zones humides environnants et y sont chassées par les oiseaux. 
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• Respect de la période d’autorisation d’intervention : du 15 
septembre au 1er mars pour le respect des périodes de 
reproduction des espèces ; 

Visuel, 
vérif. du 
cahier 
d’enre-

gistrement 
et factures 
éventuelles

Cahier 
d’enre-

gistrement, 
factures 

éventuelles

Réversible Niveau 2

• Utilisation de matériel faisant des coupes nettes, c’est-à-dire 
n’ éclatant pas les branches ; Visuel Néant Réversible Niveau 2

• Absence de traitement phytosanitaire sur les arbres engagés à 
l’exception des traitements localisés conformément aux arrêtés 
préfectoraux relatifs à la lutte contre certains nuisibles ; 

Visuel Néant Réversible Niveau 1

• Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions2 pour les 
travaux réalisés par le contractant lui-même. 

Vérif. du 
cahier 
d’enre-

gistrement 

Cahier 
d’enre-

gistrement 

Réversible 

Définitive à 
partir du 

3ème

constat 

Niveau 2

1 Le plan de gestion définit les modalités techniques relatives à l’entretien des arbres têtards isolés ou en 
alignement : 

- réalisation d’une taille de type têtard ; 
- en présence d’un alignement d’arbres têtards avec sous-strates, taille latérale de la strate arbustive (au 

minimum le côté bordant la parcelle exploitée par le contractant) et débroussaillage si besoin ; 
- si besoin, élimination des arbres et arbustes morts ou sénescents qui nuisent à la sécurité des biens et des 

personnes ;   
- exportation des rémanents et produits de coupe. 

2 L’enregistrement des interventions devra porter a minima sur les points suivants : type d’intervention, 
localisation, date et outils. 

RECOMMANDATIONS

• Tout contractant à cette Mae sera encouragé à suivre, s’il le souhaite, la journée de formation à la taille 
des têtards (action A2) ; 

• En principe, les arbres engagés doivent être conservés pendant les 5 ans de la contractualisation : si 
ces arbres sont sénescents, en mauvais état sanitaire ou meurent au cours des 5 ans, il est fortement 
recommandé de ne les éliminer que lorsqu’ils présentent un risque réel pour la sécurité des biens ou des 
personnes. Sinon, leur conservation en l’état est à privilégier. 

Aide 

Estimation du montant de l’aide

Pour 1 intervention en 5 ans :  
17,37 * 1/5 = 3,5 euros/arbre/an

Nature de l’aide Aide pluriannuelle 

Durée de versement de l’aide 5 ans renouvelable 

Financeurs potentiels 
Europe (FEADER) 

Etat (Ministère en charge de l’agriculture) 
Eventuellement, collectivités territoriales 

Autres 
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Modalités de mise en oeuvre 

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Suivi de l’état des arbres têtards engagés ; 
• Suivi des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire et patrimonial fréquentant les arbres têtards 

engagés. 

Bénéficiaires potentiels Personnes exerçant une activité agricole dans le site 

Partenaires associés Partenariat possible avec le Conseil Général d’Indre-et-Loire 
(APRT) 
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3.  

Principe de l’action et résultats attendus 

Entretien/restauration de mares  
(mares incluses dans des surfaces PAC) 

Type d’action : Mesure Agro-Environnementale Territorialisée 

LINEA_07 « Restauration et/ou entretien de mares et plans d’eau » 

« Maintenir, restaurer ou développer l’habitat des oiseaux des rivières, boires et fossés » 

« Maintenir, restaurer ou développer la ressource alimentaire des oiseaux des rivières, boires et 
fossés, des prairies et des boisements alluviaux » 

Objectifs 
principaux

    Mae7 
Priorité

�

*

• Directement, tous les oiseaux des rivières, boires et fossés d’intérêt communautaire :  
Aigrette garzette, Bihoreau gris, Cigogne noire, Martin-pêcheur d’Europe, Mouette 
Mélanocéphale, Sterne naine, Sterne pierregarin, Grande aigrette ; 

• Indirectement, tous les autres oiseaux d’intérêt communautaire visés par la désignation du 
site, à l’exclusion des oiseaux du bocage.

Potentiellement, toutes les mares individualisées ou réseaux de mares inclus dans des surfaces 
déclarées à la PAC (feuille S2 jaune), non connectés à un cours d’eau et qui ont une superficie totale 
comprise entre 50 m2 et 1 000 m2.
NB : lorsqu’il s’agit d’un réseau local de mares, c’est le total des surfaces en mares considérées qui ne 
doit pas dépasser 1 000 m². En outre, cette superficie maximale doit rester valable tout au long des 5 
ans de contractualisation même en cas d’agrandissement potentiel des mares (lors de travaux de
curage, reprofilage…). 

Espèces 
visées 

Territoires 
concernés�

Conditions 
particulières 
d’éligibilité

��Eligibilité du contractant :
• le contractant doit remplir les conditions d’éligibilité générales aux différentes MAE, rappelées 

dans la notice nationale d’information ; 
• seules les demandes à titre individuel sont éligibles. 

��Eligibilité des mares :
• les mares éligibles ont pour taille minimale 50 m² ; 
• les mares éligibles ont pour taille maximale 1 000 m². 

Le principe de l’action est d’inciter les agriculteurs des basses vallées à entretenir et restaurer si besoin, les mares 
incluses dans leurs parcelles agricoles. Pour cela, l’action repose sur l’établissement d’un plan de gestion propre à 
chaque mare éligible qui sera mis en œuvre par l’agriculteur contractant au cours des 5 ans de la contractualisation.  
Ce plan de gestion définit les modalités techniques relatives à l’entretien de la mare et, le cas échéant, celles relatives à 
la restauration de la mare. Il inclut un diagnostic de l’état initial de la mare engagée et est élaboré sous la responsabilité 
de la structure animatrice.  

L’objectif de cette mesure est de faire perdurer et si besoin, de restaurer, la fonctionnalité écologique des mares des 
basses vallées. En effet, des mares fonctionnelles dont la végétation et le comblement sont maîtrisés et dont une partie 
suffisante des berges est en pente douce, remplissent divers rôles qui sont d’un grand intérêt pour les oiseaux d’intérêt 
communautaire visés par la démarche.  
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Cahier des charges de la mesure 

OBLIGATIONS

Contrôles sur place Sanctions 
OBLIGATIONS TECHNIQUES 

à respecter en contrepartie du paiement de l’aide Modalités de 
contrôle 

Pièces à 
fournir 

Caractère 
de 

l’anomalie 

Niveau 
de 

gravité 

• Faire établir un plan de gestion1 propre à la mare engagée au 
plus tard le 1er juillet de l’année du dépôt de la demande 
d’engagement : ce plan de gestion inclura un diagnostic de 
l’état initial de la mare et sera élaboré sous la responsabilité 
de la structure animatrice, éventuellement par une structure 
locale partenaire ou sous-traitante ; 

• Mise en œuvre du plan de gestion ; 

Vérif. du plan 
de gestion 

Visuel et 
comparaison 
cahier d’enre-
gistrement et 

factures 
éventuelles 

avec plan de 
gestion 

Plan de 
gestion 

Plan de 
gestion, 
cahier 
d’enre-

gistrement, 
factures 

éventuelles

Définitive 

Réversible 

Niveau 1

Niveau 1

• Respect de la période d’autorisation d’intervention :

�� travaux sur la végétation des abords et végétation 
aquatique : du 1er septembre au 1er mars pour le respect 
des périodes de reproduction des espèces ; 

�� travaux lourds de curage, reprofilage, colmatage : du 1er

août au 1er novembre ; 

Vérif. cahier 
d’enregistre-

ment 

Cahier 
d’enre-

gistrement 
Réversible Niveau 2

• Absence de colmatage plastique ; 

• Absence d’usage de fertilisation et de procédés chimiques 
même en cas de lutte contre les espèces nuisibles dans un 
rayon de 10 mètres autour de la mare (dans les limites des 
droits d’usage du contractant) ;  

Visuel Néant Définitive Niveau 1

• Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions2 pour 
les travaux réalisés par le contractant lui-même. 

Vérif. du 
cahier 

d’enregistre-
ment 

Cahier 
d’enre-

gistrement 

Réversible 

Définitive à 
partir du 

3ème

constat 

Niveau 2

Les mares sont des écosystèmes particuliers réservoirs de biodiversité floristique et faunistique. Elles constituent, par 
conséquent, un habitat de nourrissage très apprécié par les oiseaux des zones humides qui y trouvent une part 
importante de leur alimentation en insectes, mollusques, araignées, amphibiens, larves, reptiles ou encore micro-
mammifères. En outre, elles constituent, pour ce cortège d’oiseaux, un lieu de repos et de stationnement.  
L’action vise ainsi prioritairement le maintien, et le cas échéant la restauration, de l’habitat des oiseaux des zones 
humides.  

Mais elle a également pour objectif de maintenir, restaurer et développer la ressource alimentaire disponible pour 
l’ensemble des oiseaux d’intérêt communautaire des vallées inondables. En effet, en raison de leur interconnexion avec 
les milieux au sein desquels elles sont implantées et avec ceux situés à proximité, les mares abritent des animaux qui se 
retrouvent dans les milieux prairiaux ou boisés alentour et peuvent alors devenir des proies pour les oiseaux des prairies 
ou pour les oiseaux des boisements alluviaux.
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1 Le plan de gestion de la mare engagée définit : 

• si besoin,  les modalités techniques relatives à la restauration de la mare : 
- lorsque cela est nécessaire, restauration de la mare la 1ère année de contractualisation ; 
- lors de la restauration : 

�� si besoin, curage de la mare au maximum sur les 2/3 de la surface pour préserver des 
zones réservoirs de graines et de faune ; 

�� en cas de curage, enlèvement, exportation des produits de curage et épandage dans des 
zones préalablement définies au cas par cas ; 

�� si besoin, création ou agrandissement d’une pente douce (moins de 45°) au cours de la 
première année ; 

�� si besoin, colmatage ; 
�� restauration de la végétation des abords sur une largeur minimum de 3 mètres par 

débroussaillage mécanique ou manuel, coupe de branches, dévitalisation par annélation ; 
�� si besoin, faucardage6 de la végétation aquatique ; 
�� interdiction de végétalisation aquatique et des abords ; 

• les modalités techniques relatives à l’entretien de la mare : 
- respect du nombre d’entretiens défini de la façon suivante : 

�� en cas de restauration en année 1 : réalisation d’un entretien au cours des 4 années 
suivantes de contractualisation ; 

�� en l’absence de restauration : réalisation de deux entretiens au cours des 5 ans de 
contractualisation ; 

- respect des années d’entretien définies au cas par cas ; 
- lors de chaque entretien : 

�� entretien de la végétation aquatique et de la végétation des abords sur une largeur 
minimum de 3 m,  afin de contenir leur dynamique d’expansion ; 

�� pour la coupe des ligneux, utilisation de matériel faisant des coupes nettes, c’est-à-dire 
n’éclatant pas les branches ; 

�� enlèvement des macro-déchets, exportation, frais de mise en décharge ; 
�� lutte manuelle et/ou mécanique contre la prolifération des espèces végétales allochtones7

envahissantes ; 
- durant les 5 ans de contractualisation, dans le cas de surfaces pâturées jouxtant la mare, mise 

en défens totale de la mare pour empêcher toute possibilité d’abreuvement direct sur 
l’ensemble du périmètre de la mare (pose de clôtures à au moins 1,5 m du bord de la mare). 

2 L’enregistrement des interventions devra porter a minima sur les points suivants : type d’intervention, 
localisation, date et outils. 

RECOMMANDATIONS

• Absence d’empoissonnement ; 

• Absence d’apport d’animaux et de végétaux exotiques ; 

• Ne pas entreposer de sel à proximité de la mare ; 

• Dans le cas de travaux de restauration, veiller à des chantiers qui soient les moins perturbants possible 
pour les oiseaux et leurs habitats : temps sec et chaud, à défaut adaptation du matériel à la portance 
des sols (pneus basse pression ou chenilles si besoin), parcours de circulation des engins étudié et 
unique…

Aide 

Montant de l’aide

Pour deux années d’intervention en 5 ans de contractualisation (deux entretiens ou une restauration et un 
entretien) : 
36 + 99,24 * 2/5 = 76 euros/mare/an

                                                
6 Faucardage : fait de couper les herbes d’une rivière ou d’un étang avec une faux à long manche ou un système de faux articulées, montés 
sur une barque. 
7 Espèce allochtone : espèce d’origine étrangère au biotope local. 
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Modalités de mise en oeuvre 

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Suivi de l’état des mares engagées : végétation, état de comblement, état des berges ; 
• Suivi des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire fréquentant les mares engagées. 

Nature de l’aide Aide pluriannuelle 

Durée de versement de l’aide 5 ans renouvelable 

Financeurs potentiels 
Europe (FEADER) 

Etat (Ministère en charge de l’agriculture) 
Eventuellement, collectivités territoriales 

Autres 

Bénéficiaires potentiels Personnes exerçant une activité agricole dans le site 

Partenaires associés 
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2.3. Les Contrats Natura 2000 (C) 

  

Principes des actions et résultats attendus 

Entretien/restauration de haies et  
d’arbres isolés ou en alignement (hors têtards)�

�

(hors PAC) 

Type d’actions : Contrats Natura 2000 non agricoles-non forestiers 

C1a : Entretien de haies et d’arbres isolés ou en alignement (hors têtards) 
C1b : Restauration et entretien de haies et d’arbres isolés ou en alignement (hors têtards)

« Chantier d’entretien d’alignements de haies, d’alignements d’arbres, d’arbres isolés, de vergers ou de bosquets »A32306R
« Réhabilitation ou plantation d’alignements de haies, d’alignements d’arbres, d’arbres isolés, de vergers  

ou de bosquets» A32306P

« Maintenir, restaurer ou développer l’habitat des oiseaux du bocage » 

« Maintenir, restaurer ou développer la ressource alimentaire des oiseaux des boisements alluviaux et 
bocage, des prairies, et des rivières, boires et fossés »

Objectifs 
principaux

     C1a 
     C1b 
�

Priorité
�

*

• Directement, Pie-Grièche écorcheur ; 
• Indirectement, tous les autres oiseaux d’intérêt communautaire visés par la désignation du site.

�
• Haies bocagères existantes en dehors des haies de têtards ; 
• Alignements d’arbres et arbres isolés existants en dehors des arbres têtards. 

Espèces 
visées�

Territoires 
concernés�

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

�

Ne sont éligibles que les haies et arbres d’essences locales  
(cf. liste des essences locales des haies et alignements d’arbres en annexe 8) 

Il s’agit d’entretenir et de réhabiliter le cas échéant les haies bocagères existantes ainsi que les arbres isolés ou en 
alignement, en dehors des têtards qui font l’objet d’une mesure spécifique. Deux actions sont ainsi distinguées :  

• C1a : Entretien de haies et d’arbres isolés ou en alignement, lorsque l’état de la haie ou des arbres ne nécessite 
pas d’action de restauration : réalisation de 2 chantiers d’entretien en 5 ans, le premier s’effectuant au cours des 
3 premières années et le second 2 années plus tard ; 

• C1b : Restauration et entretien de haies et d’arbres isolés ou en alignement : réalisation d’un chantier plus ou 
moins lourd de restauration la première année puis d’un chantier d’entretien la troisième année. 

Sont visés, à travers ces actions, le maintien du réseau bocager et arboré existant en basses vallées de la Vienne et de 
l’Indre et la conservation ou, le cas échéant, la restauration, de sa fonctionnalité écologique vis-à-vis des oiseaux 
patrimoniaux présents sur le site.��

Action 
associée�

�
Ces actions sont à associer à l’opération de plantation de haies « l’Arbre dans le Paysage Rural 
de Touraine » (APRT) menée par le Conseil Général d’Indre-et-Loire en partenariat avec la Chambre 
d’Agriculture d’Indre-et-Loire (CA37) et la Fédération Départementale des Chasseurs (FDC37). 
�
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Protocoles de mise en place des mesures 

ENGAGEMENTS REMUNERES

� C1a : Entretien de haies et d’arbres isolés ou en alignement :
• Réalisation de deux chantiers d’entretien en 5 ans : le premier au cours des 3 premières années et le 

second 2 ans plus tard ; 
• Lors de chaque chantier :  

- Pour les haies, taille d’un côté de la haie (si le contractant a accès aux deux côtés de la haie, la 
rémunération liée à cet engagement sera doublée) ; 

- Pour les arbres, émondage des arbres sains ; 
- Si besoin, recépage (suppression de la majeure partie du système aérien d’un arbre ou d’un 

arbuste) ; 
- Si besoin, élimination des arbres et arbustes morts ou sénescents qui nuisent à la sécurité des 

biens et des personnes ; 
- Si besoin, débroussaillage ; 
- Exportation des rémanents et produits de coupe. 

� C1b : Restauration et entretien de haies et d’arbres isolés ou en alignement :
• Réalisation d’un chantier de restauration en année 1 et d’un chantier d’entretien en année 3 ; 
• Lors de chaque chantier � cf. engagements rémunérés de C1a + pour le chantier de restauration :  

��Pour les arbres, élagage et étêtage ; 
��Pour les linéaires, à la volonté du contractant et sur avis de la structure animatrice, remplacement des 

arbres ou arbustes manquants pour reconstituer l’alignement : 
- préparation du sol ; 
- plantation ; 
- paillage ;  
- dégagements ; 
- installation de protections individuelles contre les rongeurs, les cervidés et le bétail si 

nécessaire. 

ENGAGEMENTS NON REMUNERES

� C1a : Entretien de haies et d’arbres isolés ou en alignement :
• Absence d’usage de produits phytosanitaires et de fertilisation (sauf, pour les produits phytosanitaires, 

en traitement localisé conformément à un arrêté préfectoral de lutte contre certains nuisibles et/ou 
adventices) ; 

• Respect de la période d’autorisation des travaux de coupe : du 15 septembre au 1er mars pour le respect 
des périodes de reproduction des espèces ; 

• Pour la coupe, n’utiliser que du matériel faisant des coupes nettes, c’est-à-dire n’éclatant pas les 
branches : l’utilisation du lamier est obligatoire lorsque l’ancienne coupe date de plus de 3 ans ; 
l’utilisation de l’épareuse est conseillée pour les haies de ronciers ; 

En premier lieu, les haies bocagères des basses vallées (hors têtards) constituent des habitats pour certaines espèces 
d’oiseaux patrimoniaux qui les utilisent pour la nidification, le nourrissage, le repos ou le stationnement. Il s’agit de la Pie-
Grièche écorcheur, espèce d’intérêt communautaire qui niche dans la strate arbustive épineuse des haies, ainsi que 
d’autres espèces non inscrites à l’Annexe I de la Directive « Oiseaux » mais de haute valeur patrimoniale sur le site, telles 
que le Tarier des prés ou encore la Chouette chevêche et le Faucon hobereau. 

Les arbres des basses vallées qui ne sont pas taillés en têtards et que l’on peut trouver ponctuellement de façon isolée 
ou sous forme d’alignements constituent également des habitats pour certaines espèces d’intérêt patrimonial, en 
particulier pour le Faucon hobereau qui va les utiliser comme postes d’affût pour la chasse. 

D’autre part, un réseau bocager et arboré maintenu et entretenu est favorable à la diversité floristique et faunistique et par 
là, à la production de proies pour toutes les espèces d’oiseaux d’intérêt patrimonial visées. En effet, les haies et les 
arbres sont le milieu de vie de nombreux micro-mammifères, insectes, reptiles, araignées, mollusques et batraciens qui 
se déplacent dans les milieux environnants et y sont chassés par les oiseaux. 

Enfin, le réseau bocager et arboré remplit un rôle de corridor écologique (couloir de circulation et d’échange utilisé par les 
oiseaux et leurs proies) et les haies participent au maintien d’autres habitats d’espèces présents sur le site grâce à leurs 
fonctions en faveur de la ressource en eau (qualitative et quantitative) et de la protection des sols. 

Enfin, dans les basses vallées, le maillage bocager s’inscrit fortement dans la dimension paysagère, socio-économique et
identitaire du territoire.�
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• Il est recommandé de maintenir les arbres ou arbustes morts, sénescents ou à cavités tant qu’ils ne 
nuisent pas à la sécurité des biens et des personnes (en zone de crues, le maintien d’arbres ou arbustes 
de ce type se fera une fois tous les risques d’emportement par les eaux de crues écartés) ;

• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 
bénéficiaire lui-même). 

� C1b : Restauration et entretien de haies et d’arbres isolés ou en alignement :
   � cf. engagements non rémunérés de C1a + pour le chantier de restauration :  

• Veiller à un chantier qui soit le moins perturbant possible pour les oiseaux et leurs habitats : temps sec 
et chaud, à défaut adaptation du matériel à la portance des sols (pneus basse pression ou chenilles si 
besoin), parcours de circulation des engins étudié et unique… ; 

• En cas de plantation de nouveaux arbres ou arbustes pour remplacer ceux manquants : 
- N’utiliser que les essences indigènes inscrites sur la liste (annexe 8) ; 
- Interdiction du paillage plastique : plantation sous paillis végétal ou biodégradable ; 
- Il est recommandé d’entretenir de manière adaptée les jeunes plants les années suivantes par 

des tailles de formation et un désherbage annuel jusqu’à ce que les plants atteignent un mètre 
de haut. 

Points de contrôle 

• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 
bénéficiaire lui-même) ; 

• Factures ou pièces de valeur probante équivalente pour matériel ou services loués auprès de tiers ; 
• Contrôle visuel sur place par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 

localisation avec l’état des plantations. 

�
Aide 

Estimation du montant de l’aide

NB : les montants donnés ne sont que des estimations d’aides plafond. 
Dans tous les cas, l’aide réelle sera calculée au moment de la souscription, sur devis individuel. 

Estimation de l’aide plafond 
par intervention 

Aide plafond totale 
annualisée 

CAS 1 :
HAIES BASSES 

(strate arbustive uniquement) 

8 €/ml/intervention 

Taille d’un côté de la haie avec 
exportation : 6 €/ml * 
Si besoin, élimination des 
arbustes morts avec exportation: 
1,50 €/ml 
Si besoin, débroussaillage avec 
exportation : 0,50 €/ml 

3,20 €/ml/an 

CAS 2 :
HAIES HAUTES 

(strate arbustive + strate arborée 
hors têtards) 

38 €/ml/intervention 

Taille d’un côté de la haie avec 
exportation : 6 €/ml * 
Si besoin, élimination des 
arbustes morts avec exportation: 
1,50 €/ml 
Si besoin, débroussaillage avec 
exportation : 0,50 €/ml 
Emondage/recépage des arbres 
sains avec exportation : 30 €/ml 

15,20 €/ml/an 

C1a 
Entretien de haies 
et d’arbres isolés 
ou en alignement 

CAS 3 :
ARBRES isolés ou en alignement 

40 €/arbre/intervention 16 €/arbre/an 
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CAS 1 :
HAIES BASSES 

(strate arbustive uniquement) 

Restauration en année 1 : 
17 €/ml 

Taille d’un côté de la haie avec 
exportation : 12 €/ml * 
Si besoin, élimination des 
arbustes morts avec exportation: 
4,50 €/ml 
Si besoin, débroussaillage avec 
exportation : 0,50 €/ml  

Entretien en année 3 :
8 €/ml 

5 €/ml/an 

CAS 2 :
HAIES HAUTES 

(strate arbustive + strate arborée 
hors têtards) 

Restauration en année 1 : 
77 €/ml 

Taille d’un côté de la haie avec 
exportation : 12 €/ml * 
Si besoin, élimination des 
arbustes morts avec exportation: 
4,50 €/ml 
Si besoin, débroussaillage avec 
exportation : 0,50 €/ml  
Elagage/étêtage/recépage des 
arbres sains avec exportation : 
60 €/ml

Entretien en année 3 :
38 €/ml 

23 €/ml/an 

CAS 3 : 
ARBRES isolés ou en alignement 

Restauration en année 1 : 
150 €/arbre 

Entretien en année 3 :
40 €/arbre 

38 €/arbre/an 

C1b 
Restauration et 

entretien de haies 
et d’arbres isolés 
ou en alignement 

Possibilité de PLANTATIONS 
NOUVELLES pour reconstituer 

l’alignement 

16 € par ml de plantations 
nouvelles 

Préparation du sol : 2,50 €/ml 
Paillage (matériau + pose) :  
5 €/ml 
Plantation (plant + mise en 
place) : 5,50 €/ml 
Protections individuelles : 3 €/ml 

3,2 € par ml de 
plantations nouvelles 

Le cas échéant, montant 
à ajouter à l’aide versée 

pour une action de 
restauration de linéaire 

* S’il y a taille des 2 côtés de la haie, la rémunération liée à cet engagement sera doublée. 

Durée de versement de l’aide 5 ans renouvelable 

Financeurs potentiels 
Europe (FEADER) 

Etat (Ministère en charge de l’environnement) 
Eventuellement, collectivités territoriales 

Autres 
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Modalités de mise en oeuvre 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 

• Suivi de l’état des haies et arbres sous contrat ; 
• Suivi des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire et patrimonial fréquentant les haies et arbres 

sous contrat.

Bénéficiaires potentiels Particuliers, collectivités territoriales, associations, éventuellement 
sociétés privées 

Partenaires associés Partenariat possible avec le Conseil Général d’Indre-et-Loire 
(APRT) 
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Principes des actions et résultats attendus 

Entretien ou réhabilitation d’arbres têtards  
isolés ou en alignement�

(hors PAC) 

�
Type d’actions : Contrats Natura 2000 non agricoles-non forestiers 

C2a : Entretien d’arbres têtards isolés ou en alignement 
C2b : Réhabilitation d’arbres têtards isolés ou en alignement

« Chantier d’entretien d’alignements de haies, d’alignements d’arbres, d’arbres isolés, de vergers ou de bosquets »A32306R
« Réhabilitation ou plantation d’alignements de haies, d’alignements d’arbres, d’arbres isolés, de vergers  

ou de bosquets » A32306P

« Maintenir, restaurer ou développer l’habitat des oiseaux du bocage » 

« Maintenir, restaurer ou développer la ressource alimentaire des oiseaux 
des boisements alluviaux et bocage, des prairies, et des rivières, boires et fossés »�

Objectifs 
principaux

      C2a 
      C2b 

�

Priorité
�

***

• Directement, Bondrée apivore, Pic noir ; 
• Indirectement, tous les autres oiseaux d’intérêt communautaire visés par la désignation du site.

• Potentiellement, toutes les haies d’arbres têtards existantes, continues ou discontinues.  
La plupart de ces haies sont doubles et certaines sont pourvues de sous-strates (strates 
herbacée et arbustive) ; 

• Potentiellement, tous les arbres têtards isolés existants. 

Espèces 
visées�

Territoires 
concernés�

Conditions 
particulières 
d’éligibilité

• seuls sont éligibles les arbres têtards isolés ou en alignement d’essences locales (cf. liste des
essences locales des haies et alignements d’arbres en annexe 8) ;

• Ne sont éligibles que les haies de têtards et les têtards isolés validés par la structure 
animatrice après un diagnostic préalable. Les haies et les têtards isolés éligibles sont ceux 
dont l’état justifie la réalisation d’une opération d’entretien au cours des 5 années de 
contractualisation ou bien une opération plus lourde de réhabilitation. Cela dépend, en premier 
lieu, de la date du dernier entretien (les têtards doivent être taillés tous les 7 à 15 ans). 

Il s’agit de faire perdurer la pratique de la taille en têtard dans les Basses Vallées de la Vienne et de l’Indre. Pour cela, les 
actions reposent sur la poursuite de l’entretien régulier des haies de têtards et des têtards isolés existants et sur la 
réhabilitation des têtards délaissés qui nécessitent des travaux de taille plus délicats et, parfois, la reconstitution d’un 
alignement (plantations nouvelles, transformation d’arbres de hauts jets en têtards). 
Deux actions sont donc à distinguer :  

• C2a : entretien d’arbres têtards isolés ou en alignement, lorsque le dernier entretien des têtards date de moins 
de 15 ans : réalisation d’une opération de taille au cours des 5 ans, l’année de réalisation étant définie à partir du 
diagnostic préalable ;�

  

Actions 
associées�

• Ces contrats sont à associer à l’action non contractuelle d’animation relative à l’organisation de 
formations à la taille des têtards (action A2) : les contractants à C2a/b seront encouragés à 
suivre volontairement cette formation pour maîtriser le savoir-faire particulier de la taille en 
têtard ; 

• Ces actions sont à associer à l’opération de plantation de haies « l’Arbre dans le Paysage 
Rural de Touraine » (APRT) menée par le Conseil Général d’Indre-et-Loire en partenariat avec 
la Chambre d’Agriculture d’Indre-et-Loire (CA37) et la Fédération Départementale des 
Chasseurs (FDC37). 
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Protocoles de mise en place des mesures 

ENGAGEMENTS REMUNERES

� C2a : Entretien d’arbres têtards isolés ou en alignement :
• Diagnostic préalable : il est réalisé sous la responsabilité de la structure animatrice et permet de 

déterminer si une action est opportune au cours des 5 années suivantes et si oui, vers quelle action 
s’orienter (entretien ou réhabilitation). En cas d’action d’entretien, le diagnostic permettra de définir 
l’année de la taille ; 

• Réalisation d’une taille des têtards au cours des 5 années ; 
• En présence d’une haie de têtards avec sous-strates, taille latérale de la strate arbustive (au minimum 

sur un côté de la haie, sinon doublement de la rémunération liée à cet engagement), débroussaillage si 
besoin ; 

• Si besoin, élimination des arbres et arbustes morts ou sénescents qui nuisent à la sécurité des biens et 
des personnes ;   

• Exportation des rémanents et produits de coupe. 

� C2b : Réhabilitation d’arbres têtards isolés ou en alignement :
• Diagnostic préalable : il est réalisé sous la responsabilité de la structure animatrice et permet de 

déterminer si une action est opportune au cours des 5 années suivantes et si oui, vers quelle action 
s’orienter (entretien ou réhabilitation). En cas d’action de réhabilitation, le diagnostic permettra de définir 
le matériel de taille à employer, la technique de taille, l’année de la seconde intervention, la répartition 
des travaux entre les deux interventions ainsi que, si besoin, le procédé de reconstitution de 
l’alignement ; 

• Réalisation d’une 1ère taille légère de restauration en année 1 (afin de conserver des tire-sève) puis 
d’une seconde durant l’année définie par la structure animatrice : ces 2 interventions vont permettre de 
réaliser les travaux nécessaires de restauration des têtards, à savoir : 

- formation des couronnes et des branches de rajeunissement ; 
- recalibrage des houppiers ; 
- suppression des branches mortes et, si besoin, élimination des arbres morts ou sénescents qui 

nuiraient à la sécurité des biens et des personnes ; 
- traitement des plaies ; 

• En présence d’une haie de têtards avec sous-strates, réaliser au moins une fois en 5 ans une taille 
latérale de la strate arbustive (au minimum sur un côté de la haie, sinon doublement de la rémunération 
liée à cet engagement) et un débroussaillage ; 

• Pour les haies de têtards, à la volonté du contractant et sur avis et conseils de la structure animatrice, 
possibilité d’une reconstitution de l’alignement : 2 procédés sont possibles : 

� plantations nouvelles pour combler les places vides :  
préparation du sol, plantation, paillage, dégagements, installation de protections individuelles contre 
les rongeurs, les cervidés et le bétail si besoin ; 

• C2b : réhabilitation d’arbres têtards isolés ou en alignement, lorsque les têtards n’ont pas été entretenus depuis 
plus de 15 ans et présentent donc des problèmes sanitaires notables avec, parfois, une discontinuité marquée 
de l’alignement : réalisation d’une première taille légère de restauration en année 1 (afin de conserver des tire-
sève) puis d’une seconde au cours des 4 années suivantes, l’année d’intervention étant définie par la structure 
animatrice à partir du diagnostic préalable. 

La poursuite de la taille en têtard dans les basses vallées est une composante essentielle d’une gestion du site favorable 
aux oiseaux. En effet, les arbres têtards constituent, en eux-mêmes, de véritables écosystèmes particulièrement riches 
sur le plan de la biodiversité. La pratique de la taille en têtard favorise le développement de cavités au cœur des troncs 
qui sont le milieu de vie d’insectes se nourrissant de bois et, en particulier de bois mort (insectes saproxyliques) dont 
certains sont de haute valeur patrimoniale. Le Pic noir se nourrissant de ces insectes, les arbres têtards constituent, pour 
lui, un site de nourrissage privilégié. En outre, les cavités sont propices aux abeilles et guêpes qui constituent la 
ressource alimentaire de la Bondrée apivore. Les cavités des têtards servent également de gîtes à d’autres espèces 
d’oiseaux non inscrites à l’Annexe I de la Directive « Oiseaux » mais de grande valeur patrimoniale sur le site, telles que 
la Chouette chevêche.  

D’autre part, les arbres têtards remplissent les mêmes fonctionnalités écologiques que les autres linéaires et arbres 
isolés: production de proies pour l’ensemble des oiseaux visés (micro-mammifères, insectes, reptiles, araignées, 
mollusques et batraciens) et rôle de corridors écologiques. Les haies de têtards participent en outre à la gestion 
qualitative et quantitative de la ressource en eau et à la lutte contre l’érosion des sols.  

Enfin, la taille en têtard est un élément fort de l’identité des vallées inondables de l’Indre et de la Vienne. Même si son 
impact économique tend à disparaître, il reste un enjeu paysager et culturel qu’il est important de préserver.�
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� transformation d’arbres de haut jet en têtards : étêtage et élagage complets ; 

• Exportation des rémanents et produits de coupe. 

ENGAGEMENTS NON REMUNERES

� C2a : Entretien d’arbres têtards isolés ou en alignement :
• Absence d’usage de produits phytosanitaires et de fertilisation (sauf, pour les produits phytosanitaires, 

en traitement localisé conformément à un arrêté préfectoral de lutte contre certains nuisibles et/ou 
adventices) ; 

• Respect de la période d’autorisation des travaux de taille : du 15 septembre au 1er mars pour le respect 
des périodes de reproduction des espèces ; 

• Pour la coupe, n’utiliser que du matériel faisant des coupes nettes, c’est-à-dire n’éclatant pas les 
branches ; 

• Il est recommandé de maintenir les arbres ou arbustes morts qui ne nuisent pas à la sécurité des biens 
et des personnes (en zone de crues, le maintien d’arbres ou arbustes de ce type se fera une fois tous 
les risques d’emportement par les eaux de crues écartés) ; 

• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 
bénéficiaire lui-même). 

� C2b : Réhabilitation d’arbres têtards isolés ou en alignement :
� cf. engagements non rémunérés de C2a avec, en plus :  

• Veiller à un chantier qui soit le moins perturbant possible pour les oiseaux et leurs habitats : temps sec 
et chaud, à défaut adaptation du matériel à la portance des sols (pneus basse pression ou chenilles si 
besoin), parcours de circulation des engins étudié et unique… ; 

• En cas de plantations nouvelles  pour reconstituer un alignement :
- N’utiliser que les essences indigènes inscrites sur la liste (annexe 8) ; 
- Interdiction du paillage plastique : plantation sous paillis végétal ou biodégradable ; 

• Pour les plantations nouvelles et la transformation d’arbres de haut jet en têtards, il est fortement 
recommandé de réaliser, au cours des années suivantes, les différentes opérations d’étêtage et 
d’élagage nécessaires à la formation de la tête. 

Points de contrôle 

• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 
bénéficiaire lui-même) ; 

• Factures ou pièces de valeur probante équivalente pour matériel ou services loués auprès de tiers ; 
• Contrôle visuel sur place par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 

localisation avec l’état des plantations. 

Aide 

Estimation du montant de l’aide 

NB : les montants donnés ne sont que des estimations d’aides plafond. 
Dans tous les cas, l’aide réelle sera calculée au moment de la souscription, sur devis individuel.
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Estimation de l’aide plafond  
par intervention 

Aide plafond totale 
annualisée 

CAS 1 :
Têtards isolés 

300 €/arbre 
Taille en têtard avec exportation : 
300 €/arbre 

60 €/arbre/an 

CAS 2 :
Alignements de têtards sans 

sous-strates 

310 €/ml 
Taille en têtard avec exportation : 
300 €/ml (pour un arbre par ml) 
Si besoin, élimination des arbres 
morts de l ’alignement avec 
exportation : 10 €/ml 

62 €/ml/an 
C2a 

Entretien 
d’arbres 
têtards 

isolés ou en 
alignement 

CAS 3 :
Alignements de têtards avec 

sous-strates 

316,50 €/ml 
Taille en têtard avec exportation : 
300 €/ml (pour un arbre par ml) 
Si besoin, élimination des arbres 
morts de l ’alignement avec 
exportation : 10 €/ml 
Taille de la strate arbustive sur 1 
côté, avec exportation : 6 €/ml * 
Si besoin, débroussaillage avec 
exportation : 0,50 €/ml 

64 €/ml/an 

CAS 1 :
Têtards isolés 

600 €/arbre 
2 interventions de restauration avec 
exportation : 600 €/arbre 

120 €/ml/an 

CAS 2 :
Alignements de têtards sans 

sous-strates 

630 €/ml

2 interventions de restauration avec 
exportation : 600 €/ml (pour un 
arbre par ml) 
Si besoin, élimination des arbres 
morts de l ’alignement avec 
exportation : 30 €/ml 

126 €/ml/an 

CAS 3 :
Alignements de têtards avec 

sous-strates 

642,50 €/ml 

2 interventions de restauration avec 
exportation : 600 €/ml (pour un 
arbre par ml) 
Si besoin, élimination des arbres 
morts de l ’alignement avec 
exportation : 30 €/ml 
Taille de la strate arbustive sur 1 
côté, avec exportation : 12 €/ml * 
Débroussaillage avec exportation : 
0,50 €/ml 

129 €/ml/an 

Plantations 
nouvelles 

16 €/ml de plantations 
nouvelles 

Préparation du sol : 2,50 €/ml 
Paillage : 5 €/ml 
Plantation : 5,50 €/ml 
Protections individuelles : 3 €/ml 

3,2 €/ml nouveau/an  

Le cas échéant, montant à 
ajouter à l’aide versée 

pour une action de 
réhabilitation d’alignement 

de têtards 

C2b 
Réhabilitation 

d’arbres 
têtards 

 isolés ou en 
alignement 

Possibilité de 
reconstituer 
l’alignement 

par : 
Transformation 

d’arbres de hauts 
jets en têtards 

150 €/arbre transformé 

30 €/arbre transformé/an 

Le cas échéant, montant à 
ajouter à l’aide versée 

pour une action de 
réhabilitation d’alignement 

de têtards 

*  S’il y a taille des 2 côtés de la haie arbustive, la rémunération liée à cet engagement sera doublée. 
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��Diagnostic environnemental : 
Sa réalisation sera rémunérée 75 €/heure passée sur le terrain ou en bureau. 
(le diagnostic pourra néanmoins durer moins d’une heure -ex : un diagnostic d’1/2H : 37,50 €, etc.) 

Modalités de mise en œuvre

Indicateurs de suivi et d’évaluation 

• Suivi de l’état des arbres têtards isolés ou en alignement sous contrat ; 
• Suivi des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire et patrimonial fréquentant les arbres têtards 

isolés ou en alignement sous contrat. 

Durée de versement de l’aide 5 ans renouvelable 

Financeurs potentiels
Europe (FEADER) 

Etat (Ministère en charge de l’environnement) 
Eventuellement, collectivités territoriales 

Autres 

Bénéficiaires potentiels Particuliers, collectivités territoriales, associations 

Partenaires associés Partenariat possible avec le Conseil Général d’Indre-et-Loire 
(APRT) 
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Principe de l’action et résultats attendus 

Restauration de ripisylves�
�

Type d’actions : Contrat Natura 2000 non agricole-non forestier ou Contrat Natura 2000 forestier

« Restauration de ripisylves, de la végétation des berges et enlèvement raisonné des embâcles » A32311P 
« Chantier d’entretien et de restauration des ripisylves, de la végétation des berges et 

enlèvement raisonné des embâcles » F22706
�

« Maintenir, restaurer ou développer l’habitat des oiseaux des boisements alluviaux » 

« Maintenir, restaurer ou développer la ressource alimentaire des oiseaux des boisements alluviaux et 
bocage, des prairies, et des rivières, boires et fossés » 

Objectifs 
principaux

       C3 

     �

Priorité

*

• Directement, Aigrette Garzette, Bihoreau gris, Pic noir et, potentiellement, Bondrée apivore et 
Grande aigrette qui pourraient être amenées à nidifier dans les boisements alluviaux du site ;

• Indirectement, tous les autres oiseaux d’intérêt communautaire visés par la désignation du 
site.

Potentiellement, toutes les ripisylves existantes dans les basses vallées, que celles-ci  
soient en bordure de cours d’eau, d’annexes hydrauliques ou de mares, lacs et étangs.�

Espèces 
visées�

Territoires 
concernés�

Les ripisylves sont des cordons de boisements alluviaux naturels qui présentent une biodiversité remarquable et jouent 
des rôles écologiques essentiels. Les ripisylves ne nécessitent pas d’entretien régulier car il s’agit de boisements 
spontanés ayant tendance à s’autoréguler.  
Néanmoins, certaines ripisylves peuvent présenter une densité et une structuration végétale que des interventions 
humaines pourraient améliorer pour les rendre davantage adaptées aux exigences écologiques des espèces visées. Il 
s’agit alors d’interventions raisonnées et limitées dont le but est d’accompagner le milieu pour qu’il puisse remplir, de 
façon optimale, ses fonctionnalités écologiques vis-à-vis des oiseaux d’intérêt communautaire des basses vallées. 

Ces interventions passent par la maîtrise de la dynamique de fermeture, l’éventuelle réalisation de trouées ou éclaircies, 
de possibles plantations nouvelles et un enlèvement des encombres. Elles pourront être réalisées en plusieurs tranches 
étalées dans le temps afin de limiter le risque de perturbation du milieu.  

Actions 
associées�

Espaces naturels de transition entre milieux aquatiques et milieux terrestres, les ripisylves doivent, par 
conséquent, être gérées en cohérence avec les habitats prairiaux et surtout aquatiques.  
De ce fait, sont plus particulièrement associées à ces actions d’entretien/restauration de ripisylves les 
actions portant sur les habitats aquatiques, à savoir :  

• les contrats d’entretien/restauration de mares (C11);
• le contrat de restauration d’annexes hydrauliques (C12).�

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

Ne seront éligibles à cette action que les ripisylves qui recevront l’avis favorable de la structure 
animatrice suite à un diagnostic environnemental préalable : en effet, seules les ripisylves dont 
l’état justifie une action de restauration en raison d’une trop grande inadéquation par rapport aux 
exigences des oiseaux des boisements alluviaux pourront faire l’objet de cette action. 
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Protocole de mise en place de la mesure 

ENGAGEMENTS REMUNERES

• Diagnostic environnemental préalable : il est réalisé sous la responsabilité de la structure animatrice et 
permet : 

��d’évaluer l’opportunité de la mise en œuvre d’une action de restauration pour la ripisylve visée : à 
l’issue du diagnostic, la structure animatrice émettra donc un avis favorable ou défavorable 
concernant l’éligibilité de la ripisylve à l’action ; 

��en cas d’éligibilité, de déterminer et de planifier dans le temps les actions de restauration à 
effectuer ; 

• Mise en œuvre des actions de restauration : plusieurs actions possibles à choisir et adapter en fonction 
du diagnostic préalable : 

��Maîtrise de la dynamique de fermeture : 
- taille des arbres ; 
- débroussaillage/fauche/gyrobroyage/broyage au sol et nettoyage du sol ; 
- si besoin, faucardage d’entretien ; 

��Si besoin, réalisation de trouées ou éclaircies : 
- coupe de branches ; 
- dessouchage ; 
- dévitalisation par annélation ; 

��Si besoin, plantations nouvelles : 
- préparation du sol ; 
- plantation ou bouturage ; 
- paillage ;  
- dégagements ; 
- installation de protections individuelles contre les rongeurs, les cervidés et le bétail si besoin ; 

��Enlèvement manuel ou mécanique des encombres lorsqu’elles occupent plus de 10% du linéaire 
d’une section de cours d’eau, à réaliser régulièrement tout au long des 5 ans ; 

��Exportation des produits de coupe et embâcles ; 
��Frais de mise en décharge. 

ENGAGEMENTS NON REMUNERES

• Absence d’usage de produits phytosanitaires et de fertilisation (sauf, pour les produits phytosanitaires, 
en traitement localisé conformément à un arrêté préfectoral de lutte contre certains nuisibles et/ou 
adventices) ; 

• Respect de la période d’autorisation des travaux de coupe : du 1er septembre au 1er mars pour le respect 
des périodes de reproduction des espèces ; 

• Pour la coupe, n’utiliser que du matériel faisant des coupes nettes, c’est-à-dire n’éclatant pas les 
branches ; 

• Il est recommandé de maintenir les arbres ou arbustes morts, sénescents ou à cavités à condition qu’ils 
ne risquent pas d’être emportés par les eaux de crues et ne nuisent pas à la sécurité des biens et des 
personnes ; 

• Obligation de préserver les arbustes du sous-bois et de ne pas couper les lianes (hormis celles qui 
grimpent sur de jeunes plants sélectionnés pour l’avenir) ; 

• Pour l’exportation des produits de coupe, veiller à un procédé de débardage le moins perturbant 
possible pour les oiseaux et leurs habitats : temps sec et chaud, à défaut adaptation du matériel à la 
portance des sols (pneus basse pression ou chenilles si besoin), parcours de circulation des engins 
étudié et unique… ; 

• En cas de plantations nouvelles : 
�� N’utiliser que des essences indigènes (cf. liste des essences indigènes des ripisylves en 

annexe 9) ; 

A travers ces actions, c’est la restauration de l’habitat des oiseaux des boisements alluviaux qui est d’abord visé. Les 
ripisylves des basses vallées constituent, en effet, un lieu de nidification pour l’Aigrette garzette, le Bihoreau gris, le Pic 
noir et pourraient potentiellement accueillir en période de reproduction la Grande aigrette et la Bondrée apivore.  
En plus d’être un habitat de nidification, les ripisylves sont des réservoirs de biodiversité et donc le milieu de vie de 
nombreuses proies essentielles à la disponibilité alimentaire des oiseaux du site. Elles constituent également une zone 
refuge pour la faune (notamment les oiseaux), par exemple lors des fauches des prairies ou des inondations.   

En raison de leur interdépendance avec les milieux aquatiques, les ripisylves participent, en outre, à la conservation des 
habitats aquatiques, en particulier à travers leurs rôles de maintien des berges, d’écrêtage des crues, de régulation des 
écoulements, de filtre en faveur de la qualité des eaux…

Les ripisylves ont enfin une fonction majeure de corridor écologique et participent à la qualité paysagère du site. 
�
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�� Interdiction du paillage plastique : plantation sous paillis végétal ou biodégradable. 
• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 

bénéficiaire lui-même).  

Points de contrôle

• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 
bénéficiaire lui-même) ; 

• Factures ou pièces de valeur probante équivalente pour matériel ou services loués auprès de tiers ; 
• Contrôle visuel sur place par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 

localisation avec l’état des surfaces. 

Aide 

Estimation du montant de l’aide 

NB : les montants donnés ne sont que des estimations d’aides plafond. 
Dans tous les cas, l’aide réelle sera calculée au moment de la souscription, sur devis individuel. 

��Actions de restauration de la ripisylve : 160 €/ml 
(la largeur moyenne de la ripisylve est estimée à 5 m, si bien qu’1 ha de ripisylve équivaut à une ripisylve de 
2 000 ml sur 5 m de large) 

Cette aide pourra être une aide ponctuelle versée en une seule fois en début de souscription, ou pourra être une 
aide pluriannuelle versée tout au long des 5 ans dans les cas où le chantier de restauration doit être réalisé en 
plusieurs tranches étalées dans le temps (dans ce cas, l’aide plafond annuelle est estimée à 32 €/ml). 

Détail de l’estimation de l’aide

Maîtrise de la dynamique de fermeture : 
Taille  des arbres le nécessitant : 30 €/ml 
Débroussaillage/fauche/gyrobroyage/broyage au sol et nettoyage du sol : 5 €/ml 
Si besoin, faucardage d’entretien : 8 €/ml 

Si besoin, réalisation de trouées : 
Coupe : 10 €/ml 
Dessouchage/dévitalisation par annélation : 40 €/ml

Si besoin, plantations nouvelles  (estimation d’un plant nouveau pour 10 ml) :
Préparation du sol : 2,5 € pour 10ml, soit 0,25 €/ml 
Plantation ou bouturage : 3 € pour 10ml, soit 0,3 €/ml 
Paillage : 5 € pour 10ml, soit 0,5 €/ml 
Dégagements : 3 € pour 5 ans pour 10ml, soit 0,3 €/ml 
Protections individuelles : 3 € pour 10ml, soit 0,3 €/ml

Enlèvement régulier des encombres : 60 €/ml 

Exportation et mise en décharge : 5 €/ml 

��Diagnostic environnemental : 
 Sa réalisation sera rémunérée 75 €/heure passée sur le terrain ou en bureau.

       (le diagnostic pourra néanmoins durer moins d’une heure -ex : un diagnostic d’1/2H : 37,50 €, etc.) 

Durée de versement de l’aide 1 seul versement 5 ans renouvelable 

Financeurs potentiels
Europe (FEADER) 

Etat (Ministère en charge de l’environnement) 
Eventuellement, collectivités territoriales 

Autres 
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Modalités de mise en œuvre 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 

• Suivi de l’état des ripisylves sous contrat ; 
• Suivi des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire et patrimonial fréquentant les ripisylves sous 

contrat. 

Bénéficiaires potentiels Particuliers, collectivités territoriales, AAPPMA et autres associations, 
Fédération départementale pour la Pêche et la Protection des Milieux 
Aquatiques d’Indre-et-Loire 

Partenaires associés Services déconcentrés de l’Etat (DIREN, DDE) pour les ripisylves 
situées en Domaine Public Fluvial, 
Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) 

Boisement naturel le long de la Vienne dans le Véron (CA37, 2004) 
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Renouvellement d’une peupleraie existante en une 
peupleraie claire favorable aux oiseaux des prairies

(contrats de mise en place et d’entretien) 

Mesure sous réserve de validation par le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine 
Naturel (CSRPN), puis d’éligibilité par le Ministère en charge de l’environnement�

Type d’action : Contrat Natura 2000 forestier expérimental 

« Opération innovante au profit d’espèces ou d’habitats justifiant la désignation du site » F22713

« Maintenir, restaurer ou développer l’habitat des oiseaux des prairies » 

« Maintenir, restaurer ou développer l’habitat des oiseaux des 
boisements alluviaux et bocage »

Objectifs 
principaux

�
�

     C4a 
     C4b 

Priorité

**

• Oiseaux des prairies :
  Râle des genêts, Pie-grièche écorcheur, Bondrée apivore, Milan noir, Combattant varié,  
  Marouette ponctuée

• Autres oiseaux des boisements alluviaux et bocage :
Pic noir, Aigrette garzette, Bihoreau gris, Grande aigrette

Peupleraies de la ZPS �

Espèces 
visées�

Territoire 
concerné 

Conditions 
particulières 
d’éligibilité

� Eligibilité des surfaces

L’éligibilité des surfaces se fera sur validation de la structure animatrice à partir d’un diagnostic 
environnemental préalable : plusieurs critères prévalent à cette éligibilité : 

1/- Afin de ne pas nuire à la conservation, restauration et fonctionnalité des autres habitats présents, ne 
seront éligibles que les stations alluviales : 

- déjà plantées en peupleraies et cela en cas de renouvellement d’une peupleraie exploitée ; 
- qui sont situées à proximité immédiate d’une prairie de fauche ; 
- qui respectent une distance de recul d’au moins 5 m par rapport aux cours d’eau et ripisylves 

existantes. 

2/- Afin de garantir une adaptation du nouvel itinéraire technique aux stations populicoles, ne seront 
retenues que celles sur sol favorable à la populiculture avec notamment des conditions optimales 
d’alimentation en eau.  

� Eligibilité des contractants

Ne pourront souscrire à cette mesure que les personnes qui s’engagent sur le cycle complet 
d’exploitation : le premier engagement devra obligatoirement être un contrat de mise en place et il sera 
nécessairement suivi de plusieurs contrats d’entretien jusqu’à la fin du cycle d’exploitation de la 
peupleraie.  

��NB : L’éligibilité à cette action est sous réserve d’acceptation préalable de la mesure par le 
Ministère en charge de l’environnement�
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Principe de l’action et résultats attendus 

Protocole de mise en place de la mesure 

ENGAGEMENTS REMUNERES

• Diagnostic environnemental préalable,  sous la responsabilité de la structure animatrice ; 
• Après exploitation de l’ancienne peupleraie, dessouchage ou rognage des souches ; 
• Dernier élagage entre 6 et 8 m ; 
• Broyage ou fauchage de la strate herbacée, rémunéré à partir de la 4ème année et jusqu’à l’exploitation : 

Contrat C4a : entretien de toutes les bandes herbacées, une fois par an et après le 15 juillet pour le 
respect des périodes de reproduction des espèces � rémunération sur facture ou rémunération forfaitaire  
de l’ordre de 200 euros par passage ; 

Contrat C4b : entretien d’une bande sur deux, une fois par an (avec une rotation entre les bandes toutes 
les années) et après le 15 juillet  pour le respect des périodes de reproduction des espèces �
rémunération sur facture ou rémunération forfaitaire de l’ordre de 150 euros par passage. 

ENGAGEMENTS NON REMUNERES

• Engagement sur le cycle complet de l’exploitation ; 
• Lors du débardage (enlèvement et transport des arbres abattus) et de la remise en état de la parcelle 

après l’exploitation de l’ancienne peupleraie : l’introduction d’engins mécaniques lourds est fonction de la 
capacité de portance des sols avec, si besoin, l’emploi de matériel adapté (pneus basse pression, 
chenilles) ; 

• Dé-densification de la plantation : passage à une nouvelle densité de 7x14 (soit 102 plants/ha) ou 
8X12 (soit 104 plants/ha), cette modalité étant choisie en fonction de l’ancien écartement (7*7 ou 8*8) ; 

• Réduction de la durée d’exploitabilité : <= 20 ans : pour éviter au maximum une fermeture du milieu liée au 
vieillissement du boisement, le peupleraie sera coupée plus tôt par rapport au cycle productif normal ; 

La mesure repose sur le maintien et le développement d’une strate herbacée basse sous peupleraie et cela durant toute 
la durée d’exploitation du boisement.  
La mesure se fonde sur 3 piliers garantissant le maintien de l’ouverture du couvert par un éclairement du sol suffisant : 
une importante dé-densification lors de la replantation d’une peupleraie exploitée, une augmentation de la hauteur 
d’élagage et une réduction de la durée d’exploitabilité de la peupleraie. 

Le principe de l’action est d’allier une valorisation économique du bois à une valorisation écologique du couvert herbacé 
en luttant contre les phénomènes de concurrence entre ces deux strates pour, au contraire, miser sur leur 
complémentarité. Cette mesure de gestion populicole de type extensif s’inscrit donc dans un double système 
d’exploitation de la parcelle :  

��une exploitation de la strate arborée 
��et une exploitation de la strate herbacée. 

L’exploitation de la strate herbacée se fera sous la forme d’un fauchage ou d’un broyage régulier des bandes 
intercalaires. Deux modalités possibles d’entretien sont à distinguer, d’où deux contrats différents : 

• Contrat C4a : entretien de toutes les bandes herbacées, une fois par an, après le 15 juillet ; 
• Contrat C4b : entretien d’une bande sur deux, une fois par an, après le 15 juillet. 

Il s’agit ainsi d’une mesure d’agro-foresterie, la parcelle ayant une vocation mixte puisqu’elle porte à la fois des arbres 
forestiers et des cultures intercalaires. 

Cette gestion populicole spécifique vise en premier lieu le rétablissement, sous peupleraie, d’un habitat biologique 
favorable aux espèces d’oiseaux prairiaux justifiant la désignation du site. Les bandes herbacées intercalaires pourront, 
en effet, jouer la complémentarité avec les prairies de fauche et de pacage pour servir d’habitat à ces espèces 
avifaunistiques en tant que zone refuge, zone de repos, zone de stationnement, réservoir de ressource alimentaire, voire 
potentiellement comme lieu de nidification. 
S’ajoute à cet objectif premier celui d’une gestion extensive faisant des peupleraies un habitat plus favorable aux espèces 
du cortège « oiseaux des boisements alluviaux et bocage ». Pour cela, sont proposées diverses pratiques permettant au 
maximum l’expression d’une plus grande diversité biologique et une meilleure adaptabilité aux exigences écologiques des 
oiseaux.
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• Absence totale d’usage de produits phytosanitaires et de fertilisation (sauf, pour les produits 
phytosanitaires, en traitement localisé conformément à un arrêté préfectoral de lutte contre certains 
nuisibles et/ou adventices) ; 

• Broyage ou fauchage de la strate herbacée les trois premières années suivant l’une des deux modalités 
correspondant aux deux contrats possibles présentés précédemment ; 

• Tailles de formation et élagages à réaliser en dehors de la période sensible de reproduction des espèces 
allant du 15 avril au 31 juillet ; 
Deux tailles de formation seront réalisées aux années n+2 et n+4 ; 
Trois élagages seront réalisés aux années n+4, n+6 et n+8 ; 
Toutefois, en fonction de la spécificité de certaines stations, ces fréquences et années pourront être 
modifiées en accord avec la structure animatrice ; 

• Maintien des habitats naturels relictuels pouvant être présents dans les parcelles populicoles (boires, 
mares, mégaphorbiaies) sur conseils de la structure animatrice. 

RECOMMANDATIONS

�� Un travail du sol est recommandé avant la nouvelle plantation, à choisir et adapter en fonction du procédé 
retenu pour la remise en état de la parcelle ; 

�� Orientation nord/sud des rangs si possible ; 
�� Il est recommandé de laisser pousser naturellement quelques feuillus d’essences locales (frênes, 

aulnes…) pour favoriser la diversité d’espèces, en bordure et/ou à l’intérieur des parcelles et/ou entretenir 
ou restaurer si besoin ceux déjà existants, tout en veillant à conserver une densité d’arbres réduite ; 

�� Pour l’entretien de la strate herbacée, préférer le fauchage au broyage ; 
�� Il est recommandé de conserver quelques arbres sénescents, morts ou à cavités tant qu’ils ne nuisent pas 

à la sécurité des biens et des personnes ; 
�� En présence d’habitats naturels relictuels à l’intérieur de la parcelle, il est recommandé que ceux-ci soient 

gérés de façon adaptée suivant les conseils de la structure animatrice. 

Points de contrôle 

• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 
bénéficiaire lui-même) ; 

• Factures pour matériel ou services loués auprès de tiers ; 
• Contrôle visuel sur place. 

Aide 

Montant de l’aide 

Aide forfaitaire  
(en cas d’absence de factures car travaux réalisés par le bénéficiaire lui-même) 

Détails de l’action 
Contrat de mise en 

place : les 5 
premières années 

(n � n+4) 

Premier contrat 
d’entretien 

(n+5 � n+9 ) 

Contrats 
d’entretien 
suivants 

(n+10 � n+19)  
dessouchage 7 200 €/ha Elimination des 

souches 1 rognage 2 700 €/ha 
0 € 0 € 

Dernier élagage entre 6 et 8 m 2 0 € 412 €/ha  0 € 
C4a 400 €/ha  1 000 €/ha 1 000 €/ha Entretien de la strate 

herbacée à partir de n+3 3 C4b 300 €/ha 750 €/ha 750 €/ha 

C4a 

Si dessouchage : 
1 520 €/ha/an 
Si rognage : 
620 €/ha/an 

282 €/ha/an 200 €/ha/an 

AIDE FORFAITAIRE 
ANNUELLE 

C4b 

Si dessouchage : 
1 500 €/ha/an 
Si rognage : 
600 €/ha/an 

232 €/ha/an 150 €/ha/an 
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1  A un coût estimé de dessouchage à 40 €/souche et à un coût estimé de rognage à 15 €/souche, une moyenne 
a été calculée pour chacune de ces 2 techniques entre une ancienne densité de 204 plants/ha (7*7) et une 
ancienne densité de 156 plants/ha (8*8). 

2   Le coût de ce dernier élagage entre 6 et 8 m est estimé à 4 euros/plant soit, pour 103 plants/ha (moyenne entre 
102 plants/ha et 104 plants/ha) : 412 euros.  
Cet élagage particulier n’intervient qu’au cours du premier contrat d’entretien. 

3  C4a : à un coût estimé de 200 euros/passage, le coût est multiplié par 2 pour le contrat de mise en place 
(seules 2 années rémunérées) et par 5 pour les contrats d’entretien (toutes les années rémunérées) ; 
C4b : à un coût estimé de 150 euros/passage, le coût est multiplié par 2 pour le contrat de mise en place et par 5 
pour les contrats d’entretien. 

��Diagnostic environnemental préalable : 
       Sa réalisation sera rémunérée 75 €/heure passée sur le terrain ou en bureau. 
      (le diagnostic pourra néanmoins durer moins d’une heure -ex : un diagnostic d’1/2H : 37,50 €, etc.) 

Modalités de mise en œuvre 

Durée de versement de l’aide 5 ans renouvelable obligatoirement 

Financeurs potentiels 
Europe (FEADER) 

Etat (Ministère en charge de l’environnement) 
Eventuellement, collectivités territoriales 

Autres 

Bénéficiaires potentiels Propriétaires et gestionnaires de peupleraies : particuliers, ONF, 
collectivités territoriales 

Partenaires associés CRPF Centre-Ile de France 

Organisme scientifique de tutelle INRA Montpellier, IDF, ONF, CEMAGREF…

Sous-strate prairiale dans une jeune peupleraie
(CA37, 2004)
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Protocole de suivi et d’évaluation 

Cette mesure étant de type expérimental, une attention toute particulière doit être portée au suivi de sa mise en 
œuvre et à l’évaluation des résultats obtenus.  
Ce suivi sera réalisé sous la responsabilité de la structure animatrice du site avec l’appui et le contrôle d’un 
organisme de recherche ou d’experts reconnus dont le choix est validé par le préfet de région. Pour certaines 
opérations de suivi, la structure animatrice fera appel à des partenaires ou sous-traitants locaux spécialisés dans 
le domaine naturaliste et connaissant bien le site. Le protocole de suivi ainsi que le cahier des charges de la 
mesure doivent être validés, sur le plan technique, par le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel 
(CSRPN). 

� Annuellement, seront réalisés : 

• Un recueil des retours d’expérience. Ce recueil sera proposé systématiquement à toutes les personnes 
contractantes par le biais de questionnaires ou par entretien avec l’animateur si besoin.  
Un bilan viendra conclure ce recueil de retours d’expériences. Il soulignera notamment d’éventuelles 
difficultés techniques rencontrées dans la mise en œuvre de l’itinéraire et de possibles propositions 
d’ajustement émanant des contractants ; 

• Un inventaire floristique de la sous-strate herbacée :
�� Choix de la méthode du quadrat ; 
�� Cet inventaire sera réalisé pour toutes les peupleraies engagées dans le contrat ; 
�� Ces inventaires se feront sous la responsabilité de la structure animatrice et seront réalisés par 

des partenaires ou sous-traitants locaux spécialisés dans le domaine naturaliste (CPIE, PNR, 
CPNRC) ; 

• Un inventaire avifaunistique avec dénombrement et relevé cartographique :
�� Choix de la méthode par Indice Ponctuel d’Abondance (IPA) : évaluation de la réussite de 

l’action à partir du cortège et de l’abondance des oiseaux prairiaux et oiseaux forestiers 
inventoriés dans les peupleraies claires sous contrat ; 

�� Comparaison avec les IPA témoins des peupleraies classiques ; 
�� Cet inventaire sera réalisé pour toutes les peupleraies engagées dans le contrat ; 
�� Ces inventaires se feront sous la responsabilité de la structure animatrice et seront réalisés par 

des partenaires ou sous-traitants locaux spécialisés dans le domaine naturaliste (LPO 
Touraine, PNR, CPNRC, CPIE). 

� A partir du bilan des retours d’expérience et des résultats des inventaires, une synthèse de suivi annuel
sera réalisée. Cette synthèse pourra donner lieu à des ajustements du protocole de mise en œuvre de la mesure, 
notamment à deux niveaux : 

• au niveau des 2 modalités possibles d’entretien de la sous-strate herbacée ; 
• au niveau des dates d’entretien. 

� Au bout de 5 ans, un rapport d’évaluation de la mesure sera rédigé, nourri par les synthèses de suivi 
annuel.  
Dans ce rapport, seront comparés les objectifs initiaux visés et résultats attendus, les moyens utilisés pour la 
mise en œuvre de l’action et les résultats obtenus. Ainsi, l’efficacité de la mesure pourra être évaluée.  
Néanmoins, sera bien prise en compte l’idée de temporalités différentes : le temps pratique de l’expérimentation, 
le temps des espèces avifaunistiques et de leurs adaptations, et le temps de la gestion sylvicole. 

�
�
�

�
�
�
�
�

�
�
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Développement d’îlots de bois sénescents 

Type d’action : Contrat Natura 2000 forestier 

« Dispositif favorisant le développement de bois sénescents » F22712

« Maintenir, restaurer ou développer la ressource alimentaire des oiseaux 
des boisements alluviaux et bocage » 

« Maintenir, restaurer ou développer l’habitat des oiseaux des 
boisements alluviaux et bocage »

�

Objectifs 
principaux

     C5 
Priorité

�

**

Les oiseaux des boisements alluviaux et bocage (sauf Pie-Grièche écorcheur) : 
Pic noir, Bondrée apivore, Aigrette garzette, Bihoreau gris ainsi que, potentiellement, la Grande aigrette

et la Cigogne noire qui peuvent être amenées à utiliser les boisements de la ZPS, respectivement 
comme site de nidification et comme zone de transit lors de la migration. 

Forêts et espaces boisés de la ZPS exploités par une activité sylvicole 

Espèces 
visées 

Territoires 
concernés�

Conditions 
particulières 
d’éligibilité

� Eligibilité des contractants
• 1/ En accompagnement de l’engagement dans cette mesure, le contractant devra 

nécessairement souscrire à un autre contrat Natura 2000 forestier parmi ceux proposés dans 
ce présent DOCOB : C3 (ripisylves), C4 (peupleraies claires), C11 (mares forestières) ; 

• 2/ Le contractant ne pourra engager un nombre d’arbres trop élevé donnant droit à une aide 
totale dépassant le plafond fixé régionalement pour cette action (au maximum, 2000 euros/ha).

� Eligibilité des surfaces
• 1/ Ne sont éligibles que des arbres se trouvant dans des boisements de la ZPS exploités par une 

activité sylvicole ; 

• 2/ Ne sont éligibles que des îlots regroupant plusieurs arbres d’essences principales ou 
secondaires : 
�� Dont le diamètre à 1,30 m du sol est obligatoirement supérieur ou égal au diamètre 

d’exploitabilité défini par essence (> 40 cm) et qui présentent un houppier de forte 
dimension ainsi qu’une ou plusieurs cavités : il est recommandé que ces arbres ayant 
dépassé le diamètre d’exploitabilité soient déjà, dans la mesure du possible, sénescents 
voire morts ; 

�� Qui représentent un volume de bois fort à l’hectare dépassant 5 m3.
 En l’absence d’au moins un groupe d’arbres présentant de telles caractéristiques, la souscription 

à ce contrat ne sera pas possible.  

• 3/ Enfin, les îlots répondant aux critères exposés ci-dessus devront, pour être contractualisés, 
recevoir l’avis favorable de la structure animatrice : un diagnostic préalable sera réalisé sous la 
responsabilité de la structure animatrice pour, d’une part, vérifier que les critères précédents sont 
bien respectés et d’autre part, pour évaluer la pertinence de l’action pour les îlots visés vis-à-vis 
des oiseaux et vis-à-vis de la garantie de la sécurité des biens et des personnes.  

 La localisation des îlots sera donc particulièrement importante à prendre en considération 
(proximité avec les autres milieux, proximité de voies de circulation du public, proximité 
d’habitations, vulnérabilité par rapport aux eaux de crues…). 

 Par conséquent, suite à ce diagnostic préalable, il sera possible qu’un îlot qui réponde aux 
critères 2/ ne soit pas retenu pour la mise en œuvre de cette action pour des raisons d’efficacité 
et/ou de sécurité.
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Principe de l’action et résultats attendus

Protocole de mise en place de la mesure 

ENGAGEMENTS REMUNERES

• Diagnostic préalable à la validation de l’éligibilité des îlots : 
il est réalisé sous la responsabilité de la structure animatrice et permet : 

�� d’une part, de vérifier que les îlots visés répondent bien aux critères d’éligibilité 2/ ; 
�� d’autre part, d’évaluer la pertinence de l’action pour les îlots visés vis-à-vis des oiseaux et vis-à-

vis de la garantie de la sécurité des biens et des personnes. 
A l’issu de ce diagnostic, la structure animatrice émettra un avis favorable ou défavorable concernant 
l’éligibilité des îlots visés ; 

• Expertise forestière des îlots éligibles : suite au diagnostic préalable, une expertise forestière sera 
réalisée sous la responsabilité de la structure animatrice pour chacun des îlots éligibles. Cette expertise 
donnera lieu à un descriptif précis de chacun des arbres réservés composant les îlots : essence, 
catégorie de diamètre, évaluation du cubage. Ces éléments serviront notamment à estimer le montant 
de l’aide versée en contrepartie de l’immobilisation de l’arbre ; 

• Maintien sur pied pendant 30 ans de tous les arbres réservés constituant les îlots éligibles ; 
Il est admis que, durant cette période, l’engagement n’est pas rompu si les arbres réservés subissent 
des aléas : volis, chablis ou attaques d’insectes. Dans ce cas, c’est l’arbre ou ses parties maintenues au 
sol qui valent engagement. Il est possible d’intervenir pour démembrer un arbre en cas de chute gênante 
pour les activités en place ou dangereuse pour la sécurité des biens et des personnes, mais les bois 
démembrés devront être laissés sur place. 

ENGAGEMENTS NON REMUNERES

• Marquage de tous les arbres engagés dans cette action : triangle pointe vers le bas réalisé à la peinture 
ou à la griffe ; 

Le principe de l’action est d’immobiliser sur pied des groupes d’arbres judicieusement localisés qui ont dépassé l’âge 
d’exploitabilité et cela pour une durée de 30 ans renouvelable.  
Durant ces 30 années, aucune intervention ne devra être réalisée sur ces arbres sauf si des aléas viennent à modifier le 
boisement de telle façon qu’il y ait création de risques pour la sécurité des biens et des personnes ou de nuisances 
importantes pour les activités en place. En dehors de ces cas, si les arbres réservés subissent des aléas (meurent debout 
(volis), meurent et chutent (chablis), subissent des attaques d’insectes), l’engagement sera considéré comme tenu à 
partir du moment où l’arbre ou ses parties sont maintenus dans l’état où ils se trouvent naturellement après l’aléa sans 
intervention humaine. 

L’objectif de l’action est de favoriser le processus de sénescence en laissant les arbres vieillir et subir les aléas de leur 
environnement jusqu’à leur mort naturelle. En effet, les arbres à cavités et à fissures, les arbres en phase de 
dépérissement et les bois morts debout ou couchés sont de véritables niches écologiques abritant une grande part de la 
biodiversité forestière. Ils abritent de très nombreux et divers organismes vivants et notamment une micro-faune forestière 
très intéressante telle que les limaces, fourmis, escargots… qui y recherchent abri et nourriture, les insectes 
saproxyliques qui se nourrissent de bois mort, ou encore les abeilles et guêpes qui apprécient les cavités. Toute cette 
micro-faune constitue des proies pour les oiseaux d’intérêt communautaire qui se nourrissent dans les boisements (Pic 
noir, Bondrée apivore). Mais les îlots de bois sénescents jouent aussi en faveur de la ressource alimentaire des oiseaux 
se nourrissant dans des milieux prairiaux ou humides proches, par phénomène de dispersion des proies.  

De plus, les îlots de bois sénescents constituent des habitats de nidification privilégiés pour les oiseaux cavernicoles tels 
que le Pic noir qui est une espèce d’intérêt communautaire ou la Chouette chevêche. De part une absence d’intervention 
humaine dans ces îlots de plus ou moins grande superficie, ceux-ci sont des lieux de refuge et de quiétude. Ils peuvent, 
par conséquent devenir des habitats favorables pour les espèces nichant dans les ligneux (Aigrette garzette, Bihoreau 
gris, Bondrée apivore, Grande aigrette) ainsi que pour la Cigogne noire comme lieu d’étape lors de sa migration. Il 
s’agirait alors d’habitats secondaires par rapport  aux boisements naturels non exploités. 

Enfin, les bois morts et sénescents jouent un rôle essentiel dans l’écosystème forestier, notamment à travers leurs 
fonctions de stockage du carbone, de maillon central dans le cycle des éléments nutritifs, de production de sol…
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• Maintien du marquage visible pendant les 30 années d’engagement ; 
• Il est recommandé que le contractant maintienne, dans la mesure du possible, des arbres morts sur pied 

dans son peuplement en plus des arbres engagés dans les îlots. 

Points de contrôle

• Contrôle visuel sur place par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec l’état des îlots engagés : présence des arbres réservés sur pied et présence des 
marquages. 
L’engagement portant sur une durée de 30 ans, le contrôle du respect des engagements rémunérés 
peut se faire jusqu’à la trentième année.

Aide 

Estimation du montant de l’aide 

NB : les montants donnés ne sont que des estimations d’aides plafond. 
Dans tous les cas, l’aide réelle sera calculée au moment de la souscription, sur devis individuel.

��Maintien d’un arbre sur pied après son âge d’exploitabilité : 
L’aide forfaitaire versée en contrepartie du maintien sur pied d’un arbre après son âge d’exploitabilité est fixée au 
niveau régional par essence ou type de peuplement. 
Les différents barèmes à appliquer en région Centre ont été fixés par l’arrêté du 9 décembre 2005 : 

Type d’essence Chêne Hêtre Pin sylvestre Autres feuillus 

Barème n° 1 2 3 4

Nb de tiges minimum 
pour atteindre 

 5 m3/ha 

2 2 3 3

Diamètre 
d’exploitabilité  

60 cm 55 cm 45 cm 45 cm 

Aide forfaitaire par 
arbre 

108 €/arbre 42 €/arbre 34 €/arbre 61 €/arbre 

Il est rappelé que le montant de l’aide est plafonné à 2 000 €/ha. 
Pour connaître quel barème appliquer en fonction du type de peuplement et/ou d’habitat support, se reporter au 
tableau de correspondance en annexe 10. 

��Diagnostic préalable et expertise forestière : 
Leur réalisation sera rémunérée 75 /heure passée sur le terrain ou en bureau. 

Durée de versement de l’aide 5 ans  

Financeurs potentiels 
Europe (FEADER) 

Etat (Ministère en charge de l’environnement) 
Eventuellement, collectivités territoriales 

Autres 
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Modalités de mise en oeuvre 

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Suivi de l’état des arbres réservés ; 
• Suivi des populations d’insectes saproxyliques fréquentant les îlots d’arbres réservés ; 
• Suivi des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire et patrimonial fréquentant les îlots d’arbres 

réservés. 

Bénéficiaires potentiels Propriétaires et gestionnaires de boisements exploités : 
particuliers, ONF, collectivités territoriales 

Partenaires associés CRPF Centre-Ile de France 
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Ouverture de milieux en déprise 
(hors PAC) 

Type d’action : Contrat Natura 2000 non agricole-non forestier 

« Chantier lourd de restauration de milieux ouverts ou humides par débroussaillage » A32301P 

« Maintenir, restaurer ou développer l’habitat des oiseaux des prairies »
Objectif 
principal 

      C6 
Priorité

�

***

Oiseaux des prairies : 
Râle des genêts, Pie-grièche écorcheur, Cigogne noire, Bondrée apivore, Milan noir, Busard Saint-

Martin, Combattant varié, Marouette ponctuée 

Potentiellement, toutes les parcelles non agricoles de la ZPS moyennement à fortement 
embroussaillées, c’est-à-dire caractérisées par un taux de recouvrement par les ligneux supérieur à 30%

Espèces 
visées 

Territoires 
concernés�

Conditions 
particulières 
d’éligibilité

• 1/ Ne sont éligibles à cette action que les parcelles non agricoles de la ZPS qui présentent un 
taux de recouvrement par les ligneux supérieur à 30% ; 

 Au maximum, ces parcelles pourront être tout récemment boisées à condition que le diamètre et 
la densité des arbres soient faibles à moyens ; 

• 2/ L’avis favorable de la structure animatrice est indispensable à l’éligibilité des 
parcelles :

 en effet, malgré la nécessité de reconquérir des surfaces en couvert herbacé dans les basses 
vallées et de lutter contre l’abandon et l’enfrichement en cours de nombreuses parcelles, toutes 
les surfaces envahies par les ligneux ne nécessitent pas d’être réouvertes. Certaines parcelles 
ou certaines portions de parcelles sont, du fait notamment de leur localisation (par exemple, 
juste en bordure de cours d’eau), de leur manque d’accessibilité, de leur taille ou de leur forme 
(petitesse, linéaire) ou encore de la végétation qui les compose, plus intéressantes fermées 
qu’ouvertes et jouent alors des rôles nécessaires aux maintien et développement des oiseaux 
des boisements (nidification, nourrissage, abri…). 

 Un équilibre doit être trouvé entre une part suffisante de surfaces herbacées ouvertes et le 
maintien de formations arbustives et de surfaces et linéaires boisés. 

 Par conséquent, un diagnostic environnemental préalable sera réalisé sous la responsabilité de 
la structure animatrice pour évaluer l’opportunité d’une action d’ouverture sur la totalité ou une 
partie de la surface visée. En cas d’éligibilité à l’action d’ouverture, le diagnostic permettra 
également de déterminer les techniques d’ouverture appropriées.

Actions 
associées�

Le chantier d’ouverture en année 1 devra nécessairement être prolongé par une action d’entretien 
permettant le maintien du caractère ouvert pendant les 4 années suivantes d’engagement.  

��Cet entretien peut se faire hors du champ agricole : dans ce cas, le contractant signe un contrat 
de 5 ans qui l’engage à réaliser, la 1ère année, une action d’ouverture et au cours des 4 années 
suivantes : 

��  Soit un entretien par fauche (C8) ; 
��  Soit un entretien par pâturage (C9) ; 
��  Soit un entretien par débroussaillage (C10) ; 

��Cet entretien peut relever du champ agricole : dans ce cas, le contractant signe, en tant que 
particulier, ce contrat non agricole-non forestier qui l’engage à réaliser une action d’ouverture en 
année 1 et à entretenir le milieu ouvert les 4 années suivantes, ce 2nd engagement n’étant, dans 
ce cas, pas rémunéré. Il pourra alors, à partir de la 2ème année, entretenir sa parcelle par une 
activité agricole, soit lui-même (statut d’exploitant agricole) soit en conventionnant avec un 
exploitant.  
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Principe de l’action et résultats attendus 

Protocole de mise en place de la mesure 

ENGAGEMENTS REMUNERES

• Diagnostic environnemental préalable : il est réalisé sous la responsabilité de la structure animatrice et 
permet de déterminer : 

- si une action d’ouverture est opportune pour la surface visée et, si oui, si celle-ci doit être 
réalisée à l’échelle de la parcelle entière ou bien si certaines portions réduites embroussaillées 
doivent être conservées (corridors ou habitats d’autres espèces d’oiseaux visées) : à l’issu du 
diagnostic, la structure animatrice émettra donc un avis favorable ou défavorable concernant 
l’éligibilité de la surface visée à l’action d’ouverture ; 

- en cas d’éligibilité, les techniques d’ouverture appropriées ; 
• Réalisation d’un chantier lourd d’ouverture en année 1 : différentes techniques possibles à choisir et 

adapter en fonction du diagnostic : 

En raison d’un contexte économique peu favorable auquel s’ajoutent des contraintes importantes liées à l’inondabilité du 
milieu, le maintien d’une activité agricole d’élevage pose de plus en plus question dans les basses vallées. Par conséquent, 
un nombre croissant de surfaces abandonnées par l’activité agricole s’enfriche du fait d’une absence d’entretien et est 
progressivement colonisé par les formations arbustives puis par les ligneux.  
Le principe de l’action est de favoriser la reconquête de ces milieux en déprise à travers la réalisation d’un chantier plus ou 
moins lourd de débroussaillage. Après l’ouverture de la parcelle, des travaux d’entretien devront être rétablis, ceux-ci étant 
indispensables pour bloquer la dynamique naturelle d’enfrichement et ainsi maintenir l’ouverture de la surface. Ces travaux 
d’entretien pourront se faire hors du champ agricole mais il est préférable et souhaitable que l’action d’ouverture incite au 
retour d’une activité agricole de fauche et/ou de pâturage sur la parcelle restaurée. En effet, celle-ci permettra d’une part, de 
garantir une plus grande durabilité au niveau de l’entretien de la surface et, d’autre part, de participer au maintien d’une 
activité agricole sur le site, activité indispensable dans les basses vallées tant sur le plan économique que sur le plan 
écologique.  

Le maintien et la restauration de prairies gérées de façon extensive dans les basses vallées inondables de la Vienne et de 
l’Indre constituent l’enjeu et l’intérêt majeurs du site. Les prairies extensives hygrophiles à mésophiles régulièrement 
inondées par les eaux de crues sont des milieux très riches en biodiversité au niveau floristique (nombreuses plantes 
protégées ou patrimoniales) et faunistique (amphibiens, insectes, micro-mammifères…).  Elles constituent, de ce fait, 
l’habitat de prédilection des oiseaux prairiaux parmi lesquels le Râle des genêts, espèce emblématique de la ZPS. 
Productrices de nombreuses proies pour les oiseaux, les prairies naturelles inondables sont également un site de 
nourrissage complémentaire pour certains oiseaux des boisements alluviaux et bocage (Aigrette garzette, Bihoreau gris) 
ainsi que pour certains oiseaux des rivières, boires et fossés (Mouette mélanocéphale, Grande aigrette).  

Ainsi, la restauration de telles prairies puis leur entretien visent, en premier lieu, la restauration de l’habitat des oiseaux 
prairiaux d’intérêt communautaire et patrimonial. Certaines de ces espèces utilisent les prairies inondables des basses 
vallées comme habitat de nidification : il s’agit du Râle des genêts et du Busard Saint-Martin pour les espèces d’intérêt 
communautaire, auxquels s’ajoutent de nombreux autres oiseaux d’intérêt patrimonial tels que le Tarier des prés, la 
Bergeronnette printanière, le Pipit farlouse, la Caille des blés, l’Alouette des champs… En plus d’être un habitat de 
nidification, les prairies sont un habitat de nourrissage pour toutes les espèces du cortège des oiseaux prairiaux. 
En lien direct avec cet objectif premier de restauration d’habitat, sont donc également visées la restauration de la ressource 
alimentaire des oiseaux prairiaux et de certains oiseaux des boisements et des rivières, boires et fossés, ainsi que la 
réduction des dérangements aux populations d’oiseaux par une adaptation des travaux du chantier d’ouverture aux 
exigences écologiques des oiseaux.�

Mais, il est également fortement recommandé que, pour cet entretien agricole, l’agriculteur signe une 
Mae parmi les 2 suivantes proposées dans ce présent DOCOB : 

�� Mae1 : « Gestion extensive des prairies par fauche et/ou pâturage » (l’agriculteur choisira 
entre une action de gestion extensive avec mise en défens (Mae1b) et une action de gestion 
extensive sans mise en défens laquelle, dans ce cas, n’oblige pas à un engagement en fauche 
tardive) ; 
�� Mae2 : « Fauche tardive des prairies » . 

Dans ce cas, l’agriculteur sera rémunéré à hauteur de l’indemnisation propre à la Mae et cela durant 
4 années (de l’année 2 (suite à l’année 1 d’ouverture) à l’année 5). 

NB : Dans le cas d’un entretien par activité agricole à partir de la 2nde année, l’exploitant devra 
obligatoirement déclarer le changement de statut de la parcelle (dorénavant, S2 jaune à la PAC).

Actions 
associées 

(suite)
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- bûcheronnage, coupe d’arbres, abattage des végétaux ligneux ; 
- dessouchage/rabotage des souches/dévitalisation des souches par annélation ; 
- arasage8 des touradons9 ; 
- débroussaillage/gyrobroyage /broyage au sol et nettoyage du sol ; 
- fauche de certaines herbacées participant à la dynamique de fermeture ; 
- exportation des produits de coupe ; 
- enlèvement des souches et grumes10 hors de la parcelle ; 
- frais de mise en décharge. 

• En cas d’entretien hors du champ agricole les 4 années suivant l’ouverture, 3 possibilités : 
- soit entretien par fauche � respect du cahier des charges de l’action « Entretien par fauche de 

milieux herbacés » (C8) ; 
- soit entretien par pâturage � respect du cahier des charges de l’action « Entretien par 

pâturage de milieux herbacés » (C9) ; 
- soit entretien par débroussaillage léger � respect du cahier des charges de l’action « Entretien 

par débroussaillage de milieux herbacés » (C10) ;

ENGAGEMENTS NON REMUNERES

• Pas de retournement, de mise en culture, de semis de la surface engagée ; 
• Pas d’assèchement, d’imperméabilisation, de remblaiement ou de mise en eau de la surface engagée ; 
• Pas de boisement de la surface engagée ; 
• Absence d’usage de produits phytosanitaires et de fertilisation (sauf, pour les produits phytosanitaires, 

en traitement localisé conformément à un arrêté préfectoral de lutte contre certains nuisibles et/ou 
adventices) ; 

• Respect de la période d’autorisation des travaux : du 1er septembre au 1er mars pour le respect des 
périodes de reproduction des espèces ; 

• Respect des procédés techniques définis au moment du diagnostic et veiller à un chantier qui soit le 
moins perturbant possible pour les oiseaux et leurs habitats : temps sec et chaud, à défaut adaptation du 
matériel à la portance des sols (pneus basse pression ou chenilles si besoin), parcours de circulation 
des engins étudié et unique… ; 

• Le cas échéant, conservation de certaines portions réduites embroussaillées conformément au 
diagnostic environnemental préalable ; 

• En cas d’entretien par activité agricole les 4 années suivant l’ouverture : 
- garantir le maintien de l’ouverture par une activité d’entretien agricole de fauche et/ou 

pâturage ; 
- il est recommandé, pour cet entretien agricole, que l’agriculteur s’engage dans l’une des 2 Mae 

suivantes proposées par ce présent DOCOB : 
�� Mae1 : « Gestion extensive des prairies par fauche et/ou pâturage » ;  
�� Mae2 : « Fauche tardive des prairies » ; 

- l’exploitant devra obligatoirement déclarer le changement de statut de la parcelle en déclarant 
celle-ci en S2 jaune sur sa déclaration PAC ; 

• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 
bénéficiaire lui-même). 

Points de contrôle

• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 
bénéficiaire lui-même) ; 

• Factures ou pièces de valeur probante équivalente pour matériel ou services loués auprès de tiers ; 
• Contrôle sur place : 

�� comparaison de l’état initial des surfaces avec leur état post-travaux (photographies, 
orthophotos…) ; 

�� comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de localisation avec l’état des 
surfaces travaillées. 

                                                
8 Arasage : action de mettre à niveau. 
9 Touradons : touffes s’érigeant sur des souches persistantes et d’anciennes feuilles sèches de certaines plantes herbacées. 
10 Grume : tronc ou bois coupé qui a encore son écorce. 
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Aide 

Estimation du montant de l’aide 

NB : les montants donnés ne sont que des estimations d’aides plafond. 
Dans tous les cas, l’aide réelle sera calculée au moment de la souscription, sur devis individuel.

Aide versée pour l’année 1 Aide versée pour les  
années 2 à 5 

Aide totale 
annualisée 

CAS 1 :
Ouverture puis 
entretien par 
fauche hors 
agriculture 

C8 
Fauche mécanique : 

800 €/ha/an
Fauche manuelle : 

1 000 €/ha/an 

Fauche 
mécanique : 

1 310 €/ha/an 
pendant 5 ans 

Fauche 
manuelle : 

1 470 €/ha/an 
pendant 5 ans 

CAS 2 :
Ouverture puis 
entretien par 
pâturage hors 

agriculture 

C9 
Aide à l’investissement :  

2 200 €/ha 
Gestion pastorale :  

725 €/ha/an

1 690 €/ha/an 
pendant 5 ans 

CAS 3 :
Ouverture puis 
entretien par 

débroussaillage 
hors agriculture 

C10 
800 €/ha/année d’intervention 

670 +  
800 * n/5 

pendant 5 ans 

(n= nb de 
débroussaillages 
entre l ’année 2 et 

l’année 5) 
  

CAS 4 :
Ouverture puis 

entretien agricole 

3 350 €/ha 

Bûcheronnage, coupe, abattage :  
500 €/ha (moyenne pour des travaux 
sur 50 arbres à l ’hectare) 
Dessouchage/rognage/dévitalisation 
par annélation : 1 750 €/ha (moyenne 
entre ces 3 modes possibles 
d’élimination des souches pour 50 
arbres) 
Débroussaillage/gyrobroyage/broyage/ 
fauchage : 400 €/ha 
Nettoyage du sol : 300 €/ha 
Exportation et mise en décharge :  
400 €/ha

��Soit pas d’engagement en 
Mae : pas d’aide 

��Soit engagement en Mae1 : 
        228 ou 268 €/ha/an  

��Soit engagement en Mae2 : 
388, 420 ou 457 €/ha/an 

��Diagnostic environnemental préalable : 
Sa réalisation sera rémunérée 75 €/heure passée sur le terrain ou en bureau. 
(le diagnostic pourra néanmoins durer moins d’une heure -ex : un diagnostic d’1/2H : 37,50 €, etc.) 

Durée de versement de l’aide 5 ans renouvelable ou un versement ponctuel en année 1 

Financeurs potentiels 
Europe (FEADER) 

Etat (Ministère en charge de l’environnement  
et Ministère en charge de l’agriculture si superposition avec une MAE) 

Eventuellement, collectivités territoriales 
Autres 



DOCOB des Basses Vallées de la Vienne et de l’Indre (FR 24 1 0011)      
Tome II : Enjeux, Objectifs, Actions        

85

Modalités de mise en oeuvre 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 

• Suivi de l’état des surfaces contractualisées : recouvrement par les ligneux, espèces végétales et 
structure de la végétation ; 

• Suivi des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire et patrimonial fréquentant les surfaces 
contractualisées après travaux d’ouverture. 

Bénéficiaires potentiels Particuliers, collectivités territoriales, associations 

Partenaires associés 
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Restauration de prairie après exploitation  
d’une peupleraie 

Type d’action : Contrat Natura 2000 non agricole-non forestier 

« Chantier lourd de restauration de milieux ouverts ou humides par débroussaillage » A32301P

« Maintenir, restaurer ou développer l’habitat des oiseaux des prairies »�Objectifs 
principaux

      C7 
Priorité

�

***

Oiseaux des prairies : 
Râle des genêts, Pie-grièche écorcheur, Cigogne noire, Bondrée apivore, Milan noir, Busard Saint-

Martin, Combattant varié, Marouette ponctuée

Peupleraies après exploitation 

Espèces 
visées 

Territoires 
concernés�

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

• 1/ Cette action ne concerne que des peupleraies dont tous les arbres viennent d’être coupés 
dans le cadre d’un schéma classique d’exploitation du bois : 
ce contrat ne peut prendre effet qu’après la coupe à blanc car celle-ci, bien qu’induisant des 
coûts, est une action productive c’est-à-dire génératrice de revenus pour le propriétaire. 
L’action d’exploitation ne peut donc pas être prise en charge et rémunérée par un contrat ; 

• 2/ Ne sont éligibles que les parcelles de peupleraies exploitées qui recevront l’avis 
favorable de la structure animatrice : un diagnostic environnemental préalable sera réalisé 
sous la responsabilité de la structure animatrice pour vérifier qu’une opération de restauration 
de prairie est bien opportune pour la parcelle visée. En effet, dans certains cas, la nature du 
sol ou la localisation et l’occupation du sol alentour risqueraient de rendre l’opération de 
reconversion de peupleraie en prairie peu efficace au regard des objectifs visés par cette 
action. Dans ces cas particuliers, la structure animatrice pourra ne pas valider l’éligibilité de la 
surface visée. 

Actions 
associées�

L’action de restauration de la prairie est réalisée la 1ère année de la contractualisation et doit 
nécessairement être prolongée par une action d’entretien durant les 4 années suivantes afin de 
maintenir le caractère ouvert de la parcelle.  

��Cet entretien peut se faire hors du champ agricole : dans ce cas, le contractant signe un contrat 
de 5 ans qui l’engage à réaliser, la 1ère année, une action de restauration et au cours des 4 
années suivantes : 

��   Soit un entretien par fauche (C8) ; 
��   Soit un entretien par pâturage (C9) ; 

��Cet entretien peut relever du champ agricole : dans ce cas, le contractant signe, en tant que 
particulier, ce contrat non agricole-non forestier qui l’engage à réaliser une action de restauration 
en année 1 et à entretenir le milieu ouvert les 4 années suivantes, ce 2nd engagement n’étant, 
dans ce cas, pas rémunéré. Il pourra alors, à partir de la 2ème année, entretenir sa parcelle par 
une activité agricole, soit lui-même (statut d’exploitant agricole) soit en conventionnant avec un 
exploitant.  
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Principe de l’action et résultats attendus 

Protocole de mise en place de la mesure 

ENGAGEMENTS REMUNERES

• Diagnostic environnemental préalable : il est réalisé sous la responsabilité de la structure animatrice et 
permet d’évaluer l’opportunité d’une action de reconversion en prairie pour la surface visée : à l’issu du 
diagnostic, la structure animatrice émettra donc un avis favorable ou défavorable concernant l’éligibilité 
de la surface visée à l’action de reconversion ; 

• Réalisation d’un chantier lourd de restauration de la prairie la 1ère année : 
- dessouchage, si prévision d’un entretien par fauche ; 

rognage des souches, si prévision d’un entretien par pâturage ; 
- enlèvement des souches et rémanents de souches hors de la parcelle ; 
- si besoin, débroussaillage/gyrobroyage/fauche, avec exportation des produits de la coupe ; 

Le principe de l’action est d’encourager les propriétaires particuliers et les collectivités à la reconversion de certaines de 
leurs peupleraies en prairies. Soumises à un contexte difficile et à des contraintes importantes, les surfaces en prairies 
des basses vallées ont progressivement reculé, parallèlement à un accroissement des surfaces en peupleraies et des 
parcelles laissées à l’enfrichement. A travers cette action, une reconquête de certaines de ces surfaces actuellement en 
peupleraies est encouragée car le maintien et la restauration de prairies gérées de façon extensive dans les basses 
vallées inondables de la Vienne et de l’Indre constituent l’enjeu et l’intérêt majeurs du site. Un équilibre doit être trouvé 
entre une part suffisante de surfaces herbacées ouvertes et la conservation de surfaces boisées et arbustives, l’ensemble 
constituant une mosaïque de milieux qui fait toute la richesse de la ZPS. 

Une fois les arbres coupés et le débardage des grumes réalisé dans le cadre d’un schéma classique d’exploitation 
sylvicole, l’action consiste, la 1ère année, à remettre en état la parcelle par un chantier lourd de restauration afin de 
permettre le retour d’un couvert herbacé. 
Au cours des 4 années suivantes, des travaux d’entretien de la prairie devront être rétablis, ceux-ci étant indispensables 
pour bloquer la dynamique naturelle d’enfrichement et ainsi maintenir l’ouverture de la prairie. Ces travaux d’entretien 
pourront se faire hors du champ agricole mais il est préférable et souhaitable que l’action de reconversion incite au retour 
d’une activité agricole de fauche et/ou de pâturage de la prairie restaurée. En effet, une pratique agricole permettra d’une 
part, de garantir une plus grande durabilité au niveau de l’entretien de la surface et, d’autre part, de participer au maintien 
d’une activité agricole sur le site, activité indispensable dans les basses vallées tant sur le plan économique que sur le 
plan écologique.  

L’objectif de l’action est de restaurer l’habitat des oiseaux des prairies qui utilisent les prairies inondables de la ZPS 
comme lieu de nidification (pour le Râle des genêts, le Busard Saint-Martin et des espèces d’intérêt patrimonial telles que 
le Tarier des prés, la Bergeronnette printanière, le Pipit farlouse, l’Alouette des champs…) et comme lieu de nourrissage. 
En effet, les prairies régulièrement inondées par les eaux de crues sont des milieux très riches en biodiversité et 
produisent, par conséquent, de nombreuses proies pour les oiseaux.  
En lien direct avec cet objectif premier de restauration d’habitat, sont donc également visées la restauration de la 
ressource alimentaire des oiseaux prairiaux et de certains oiseaux des boisements (Aigrette garzette, Bihoreau gris) et 
des rivières, boires et fossés (Mouette mélanocéphale, Grande aigrette), ainsi que la réduction des dérangements aux 
populations d’oiseaux par une adaptation des travaux du chantier de restauration aux exigences écologiques des 
oiseaux. 

Actions 
associées 

(suite) 

Mais, il est également fortement recommandé que, pour cet entretien agricole, l’agriculteur signe une 
Mae parmi les 2 suivantes proposées dans ce présent DOCOB : 

�� Mae1 : « Gestion extensive des prairies par fauche et/ou pâturage » (l’agriculteur choisira 
entre une action de gestion extensive avec mise en défens (Mae1b) et une action de gestion 
extensive sans mise en défens laquelle, dans ce cas, n’oblige pas à un engagement en fauche 
tardive) ; 
�� Mae2 : « Fauche tardive des prairies » . 

Dans ce cas, l’agriculteur sera rémunéré à hauteur de l’indemnisation propre à la Mae et cela durant 
4 années (de l’année 2 (suite à l’année 1 d’ouverture) à l’année 5). 

NB : Dans le cas d’un entretien par activité agricole à partir de la 2nde année, l’exploitant devra 
obligatoirement déclarer le changement de statut de la parcelle (dorénavant, S2 jaune à la PAC).
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- remise en état du sol : travail superficiel du sol (ex : passage d’un engin à disques lourds de 
type « cover-crop ») ; 

- semis avec un mélange grainier adapté ; 
- frais de mise en décharge ; 

• En cas d’entretien hors du champ agricole les 4 années suivant la restauration, 2 possibilités : 
- soit entretien par fauche � respect du cahier des charges de l’action « Entretien par fauche de 

milieux herbacés » (C8) ; 
- soit entretien par pâturage � respect du cahier des charges de l’action « Entretien par 

pâturage de milieux herbacés » (C9) ;

ENGAGEMENTS NON REMUNERES

• Pas de mise en culture de la surface engagée ; 
• Pas d’assèchement, d’imperméabilisation, de remblaiement ou de mise en eau de la surface engagée ; 
• Pas de boisement de la surface engagée ; 
• Absence d’usage de produits phytosanitaires et de fertilisation (sauf, pour les produits phytosanitaires, 

en traitement localisé conformément à un arrêté préfectoral de lutte contre certains nuisibles et/ou 
adventices) ; 

• Respect de la période d’autorisation des travaux : du 1er septembre au 1er mars pour le respect des 
périodes de reproduction des espèces ; 

• Veiller à un chantier qui soit le moins perturbant possible pour les oiseaux et leurs habitats : temps sec 
et chaud, à défaut adaptation du matériel à la portance des sols (pneus basse pression ou chenilles si 
besoin), parcours de circulation des engins étudié et unique… ; 

• En cas d’entretien par activité agricole les 4 années suivant l’ouverture : 
- garantir le maintien de l’ouverture par une activité d’entretien agricole de fauche et/ou 

pâturage ; 
- il est recommandé, pour cet entretien agricole, que l’agriculteur s’engage dans l’une des 2 Mae 

suivantes proposées par ce présent DOCOB : 
��  Mae1 : « Gestion extensive des prairies par fauche et/ou pâturage » ; 
��  Mae2 : « Fauche tardive des prairies » ; 

- l’exploitant devra obligatoirement déclarer le changement de statut de la parcelle en déclarant 
celle-ci en S2 jaune sur sa déclaration PAC ; 

• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 
bénéficiaire lui-même). 

Points de contrôle

• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 
bénéficiaire lui-même) ; 

• Factures ou pièces de valeur probante équivalente pour matériel ou services loués auprès de tiers ; 
• Contrôle sur place : 

�� comparaison de l’état initial des surfaces avec leur état post-travaux (photographies, 
orthophotos…) ;

�� comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de localisation avec l’état des 
surfaces travaillées.

Aide 

Estimation du montant de l’aide

NB : les montants donnés ne sont que des estimations d’aides plafond. 
Dans tous les cas, l’aide réelle sera calculée au moment de la souscription, sur devis individuel. 
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Aide versée pour l’année 1 : 
Restauration de prairie après 
exploitation d’une peupleraie 

Aide versée pour les  
années 2 à 5 : 

entretien de la prairie 

Aide totale 
annualisée 

CAS 1 :
Restauration de 

prairie puis 
entretien par 
fauche hors 
agriculture 

C8 
Fauche mécanique : 

800 €/ha/an
Fauche manuelle : 

1 000 €/ha/an 

Fauche 
mécanique : 

1 872 €/ha/an 
pendant 5 ans 

Fauche 
manuelle : 

2 032 €/ha/an 
pendant 5 ans 

CAS 2 :
Restauration de 

prairie puis 
entretien par 
pâturage hors 

agriculture 

C9 
Aide à l’investissement :  

2 200 €/ha 
Gestion pastorale :  

725 €/ha/an

2 252 €/ha/an 
pendant 5 ans 

CAS 3 :
Restauration de 

prairie puis 
entretien agricole 

6 160 €/ha 

Dessouchage/rognage : 5 000 €/ha 
(moyenne entre ces 2 techniques et 
entre 2 anciennes densités possibles 
de 204 plants/ha (7*7) et 156 plants/ha 
(8*8)) 
Si besoin, débroussaillage/ 
gyrobroyage/fauche : 400 €/ha 
Si besoin, travail du sol : 300 €/ha 
Semis : 60 €/ha 
Enlèvement, exportation et mise en 
décharge : 400 €/ha 

��Soit pas d’engagement en 
Mae : pas d’aide 

��Soit engagement en Mae1 : 
        228 ou 268 €/ha/an  

��Soit engagement en Mae2 : 
388, 420 ou 457 €/ha/an 

��Diagnostic environnemental préalable : 
 Sa réalisation sera rémunérée 75 €/heure passée sur le terrain ou en bureau. 
(le diagnostic pourra néanmoins durer moins d’une heure -ex : un diagnostic d’1/2H : 37,50 €, etc.) 

Modalités de mise en oeuvre 

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Suivi de l’état des surfaces contractualisées : recouvrement par les ligneux, espèces végétales, structure 
de la végétation ; 

• Suivi des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire et patrimonial fréquentant les surfaces 
contractualisées après restauration. 

Durée de versement de l’aide 5 ans renouvelable 

Financeurs potentiels 
Europe (FEADER) 

Etat (Ministère en charge de l’environnement 
et Ministère en charge de l’agriculture si superposition avec une MAE) 

Eventuellement, collectivités territoriales 
Autres 

Bénéficiaires potentiels Particuliers, collectivités territoriales 

Partenaires associés 
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Principe de l’action et résultats attendus

Entretien par fauche de milieux herbacés 
(hors PAC) 

Type d’action : Contrat Natura 2000 non agricole-non forestier 

« Gestion par une fauche d’entretien des milieux ouverts » A32304R

« Maintenir, restaurer ou développer l’habitat des oiseaux des prairies » 

« Maintenir, restaurer ou développer la ressource alimentaire des oiseaux des prairies et de certains 
oiseaux des boisements et des rivières, boires et fossés » 

« Réduire la mortalité et les dérangements des populations d’oiseaux des prairies » 

Objectifs 
principaux

      C8 
Priorité

�

**

Oiseaux des prairies : 
Râle des genêts, Pie-grièche écorcheur, Cigogne noire, Bondrée apivore, Milan noir, Busard Saint-

Martin, Combattant varié, Marouette ponctuée 

• Prairies non agricoles de la ZPS ; 
• Autres surfaces herbacées non agricoles de la ZPS : zones incultes d’exploitations agricoles, 

emprises herbacées d’infrastructures, accotements de routes et chemins, bandes enherbées, 
bords de fossés et de petits cours d’eau…

Espèces 
visées 

Territoires 
concernés�

Conditions 
particulières 
d’éligibilité

Ne sont éligibles à cette action que les surfaces herbacées non agricoles qui recevront l’avis 
favorable de la structure animatrice :  
En effet, pour garantir le fait que cette action ne nuise pas à l’activité agricole en place et ne vienne pas 
contrecarrer l’objectif premier de développement de l’activité agricole d’élevage sur le site, la structure 
animatrice réalisera un diagnostic préalable qui lui permettra d’émettre un avis favorable ou défavorable 
concernant l’éligibilité de chaque surface visée à cette action.  
A travers ce diagnostic, sera notamment étudié le mode d’entretien de la parcelle avant la souscription 
potentielle à l’action : ne seront pas éligibles les surfaces exploitées par une activité agricole avant la 
souscription potentielle à cette action. 

Le principe de l’action est de mettre en place une gestion patrimoniale par fauche des milieux herbacés non agricoles des 
basses vallées. Cette action repose sur une fauche annuelle d’entretien qui respecte les exigences écologiques des espèces
et limite les risques de mortalité et de dérangement des populations par des techniques de fauche et une période 
d’intervention spécifiques. 

L’objectif premier visé à travers cette action est le maintien de l’habitat des oiseaux des prairies grâce à un entretien régulier
préservant l’ouverture de la surface herbacée, associé à une gestion globale raisonnée. La préservation de surfaces 
herbacées dans les basses vallées constitue l’enjeu et l’intérêt majeurs du site car ce sont ces surfaces qui accueillent les 
oiseaux prairiaux d’intérêt communautaire et patrimonial si caractéristiques de la richesse des vallées inondables.�

Actions 
associées�

Cette action peut être mise en œuvre suite à : 
• une action d’ouverture de milieux en déprise (C6) ; 
• une action de restauration de prairie après exploitation d’une peupleraie (C7).

Dans ces cas, le contractant signe un contrat de 5 ans qui l’engage à réaliser, la 1ère année, un chantier 
lourd d’ouverture ou de restauration et, au cours des 4 années suivantes, l’action d’entretien par fauche 
du couvert herbacé. 



DOCOB des Basses Vallées de la Vienne et de l’Indre (FR 24 1 0011)      
Tome II : Enjeux, Objectifs, Actions        

91

Protocole de mise en place de la mesure 

ENGAGEMENTS REMUNERES

• Diagnostic préalable : il est réalisé sous la responsabilité de la structure animatrice et permet d’évaluer 
l’opportunité d’une action d’entretien par fauche hors champ agricole pour la surface visée : à l’issue du 
diagnostic,  la structure animatrice émettra donc un avis favorable ou défavorable concernant l’éligibilité 
de la surface visée à cette action ; 

• Réalisation d’une fauche manuelle ou mécanique de la surface engagée une fois par an ; 
• Défeutrage11 et exportation du produit de fauche.

ENGAGEMENTS NON REMUNERES

• Pas de travail du sol, de retournement, de mise en culture, de drainage ou de boisement de la surface 
engagée ; 

• Absence d’usage de produits phytosanitaires et de fertilisation (sauf, pour les produits phytosanitaires, 
en traitement localisé conformément à un arrêté préfectoral de lutte contre certains nuisibles et/ou 
adventices) ; 

• Respect de la période d’autorisation de fauche : à partir du 15 juillet pour le respect des périodes de 
reproduction des espèces ; 
Dérogations possibles sur avis de la structure animatrice, en particulier pour certaines portions de bords 
de route où le dépassement d’une certaine hauteur de couvert empêche une visibilité suffisante pour la 
sécurité des personnes ; 

• Pas de fauche nocturne ; 
• Lorsque la taille et la forme de la surface engagée le permettent, fauche centrifuge (cf. annexe 5) ; 
• Lorsque cela ne nuit pas à la sécurité des personnes, maintien de 2 bandes refuge non fauchées d’1 à 2 

mètres de large. Ces bandes seront fauchées l’année suivante et de nouvelles bandes refuge seront 
alors créées ailleurs sur la surface engagée ; 

• Lorsque la fauche doit être réalisée sur  un sol très peu portant, adaptation du matériel (petits tracteurs 
aux roues jumelées ou équipés de pneus basse-pression, quads de type agricole équipés de 
tondobroyeurs ou de barres de coupe sur moteur auxiliaire…) ;

• Il est recommandé de faucher à vitesse lente en ne dépassant pas 12 km/h ; 
• Il est également recommandé de réaliser une fauche haute (autour de 10 cm au-dessus du sol) ; 
• La mise en place d’une barre d’effarouchement est recommandée ; 
• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 

bénéficiaire lui-même) 

                                                
11 Défeutrage : enlever l’herbe coupée au sol. 

Ces oiseaux utilisent les surfaces herbacées pour le nourrissage et certains, pour la nidification (Râle des genêts, Busard 
Saint-Martin et espèces d’intérêt patrimonial telles que Tarier des prés, Bergeronnette printanière, Pipit farlouse, Alouette 
des champs…).  
Il est à noter que l’entretien par fauche est particulièrement recommandé pour ces surfaces herbacées inondables car il est 
le plus apte à développer une grande diversité floristique dans ces surfaces (en limitant le développement des grandes 
plantes et donc leur concurrence vis-à-vis des petites espèces) et favorise, par là, le développement d’une plus grande 
diversité faunistique. Par conséquent, les surfaces herbacées entretenues par fauche sont des habitats particulièrement 
favorables aux oiseaux des prairies et, grâce à une forte production de ressource alimentaire, elles constituent également 
un lieu de nourrissage de certains oiseaux des boisements (Aigrette garzette, Bihoreau gris) et certains oiseaux des 
rivières, boires et fossés (Mouette mélanocéphale, Grande aigrette). L’objectif de maintien et développement de la 
ressource alimentaire des oiseaux est confirmé par l’obligation d’absence d’usage de produits phytosanitaires sur les 
surfaces engagées. 
Un 3ème objectif visé à travers cette action est la réduction de la mortalité et des dérangements des populations d’oiseaux 
prairiaux. Cet objectif repose sur 3 piliers : une fauche tardive, une fauche centrifuge (cf. annexe 5) dès que cela est 
possible et le maintien de bandes refuge qui seront fauchées l’année suivante. En outre, ces 3 engagements sont tout 
autant favorables aux proies des oiseaux donc participent également à l’objectif de maintien et développement de la 
ressource alimentaire. 

Enfin, le maintien et la gestion adaptée de ces surfaces herbacées participent aussi à la constitution d’un réseau écologique 
(une « trame verte ») qui permet aux populations d’oiseaux et à leurs proies de circuler entre leurs habitats et qui favorise le 
développement d’échanges intra et interspécifiques. 
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Points de contrôle

• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 
bénéficiaire lui-même) ; 

• Factures ou pièces de valeur probante équivalente pour matériel ou services loués auprès de tiers ; 
• Contrôle visuel sur place par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 

localisation avec l’état des surfaces engagées.

Aide 

Estimation du montant de l’aide

NB : les montants donnés ne sont que des estimations d’aides plafond. 
Dans tous les cas, l’aide réelle sera calculée au moment de la souscription, sur devis individuel.

��CAS 1 : fauche mécanique : 800 €/ha/an pendant 5 ans
Fauche mécanique annuelle avec défeutrage : 400 €/ha/an�
Exportation : 400 €/ha/an

��CAS 2 : fauche manuelle : 1 000 €/ha/an pendant 5 ans
Fauche manuelle annuelle avec défeutrage : 600 €/ha/an 
Exportation : 400 €/ha/an

��Diagnostic préalable : 
Sa réalisation sera rémunérée 75 €/heure passée sur le terrain ou en bureau. 
(le diagnostic pourra néanmoins durer moins d’une heure -ex : un diagnostic d’1/2H : 37,50 €, etc.) 

Modalités de mise en oeuvre 

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Suivi de la végétation des surfaces contractualisées ; 
• Suivi des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire et patrimonial fréquentant les surfaces 

contractualisées. 

Durée de versement de l’aide 5 ans renouvelable 

Financeurs potentiels 
Europe (FEADER) 

Etat (Ministère en charge de l’environnement) 
Eventuellement, collectivités territoriales 

Autres 

Bénéficiaires potentiels Particuliers, collectivités territoriales, associations, éventuellement 
sociétés privées gestionnaires d’infrastructures dans la ZPS 

Partenaires associés 
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Entretien par pâturage de milieux herbacés 
(hors PAC) 

Type d’actions : Contrats Natura 2000 non agricoles-non forestiers 

C9a : Gestion pastorale d’entretien de milieux herbacés non agricoles 
C9b : Mise en place d’équipements pastoraux hors agriculture

« Gestion pastorale d’entretien des milieux ouverts dans le cadre d’un projet de génie écologique » A32303R 
« Equipements pastoraux dans le cadre d’un projet de génie écologique » A32303P

« Maintenir, restaurer ou développer l’habitat des oiseaux des prairies » 
�

Objectifs 
principaux

     C9a 
     C9b 

Priorité
�

**

Oiseaux des prairies : 
Râle des genêts, Pie-grièche écorcheur, Cigogne noire, Bondrée apivore, Milan noir, Busard Saint-

Martin, Combattant varié, Marouette ponctuée 

Prairies non agricoles de la ZPS 

Espèces 
visées 

Territoires 
concernés�

Conditions 
particulières 
d’éligibilité

1/ Sont éligibles à l’action C9a seule : 
les prairies de la ZPS où un pâturage de type génie écologique par ovins, caprins ou équins est déjà en 
place. Un pâturage de type génie écologique est un pâturage situé en dehors de toute pratique 
agricole, donc exploitation économique de l’activité ; 

2/ Sont éligibles aux actions C9a et C9b :
les prairies de la ZPS où un pâturage de type génie écologique n’est pas déjà en place : dans ce cas,
ne seront éligibles que les prairies qui recevront l’avis favorable de la structure animatrice.
En effet, pour garantir le fait que cette action ne nuise pas à l’activité agricole en place et ne vienne pas 
contrecarrer l’objectif premier de développement de l’activité agricole d’élevage sur le site, la structure 
animatrice réalisera un diagnostic préalable qui lui permettra d’émettre un avis favorable ou défavorable 
concernant l’éligibilité de chaque surface visée à cette action.  
A travers ce diagnostic, sera notamment étudié le mode d’entretien de la prairie avant la souscription 
potentielle à l’action : ne seront pas éligibles les prairies exploitées par une activité agricole avant la 
souscription potentielle à cette action. 

Actions 
associées�

• Les actions C9a et C9b peuvent être mises en œuvre suite à : 
�� une action d’ouverture de milieux en déprise (C6) ; 
�� une action de restauration de prairie après exploitation d’une peupleraie (C7).

Dans ces cas, le contractant signe un contrat de 5 ans qui l’engage à réaliser, la 1ère année, un 
chantier lourd d’ouverture ou de restauration de la prairie puis à mettre en oeuvre, au cours 
des 4 années suivantes, une gestion pastorale d’entretien du couvert herbacé. 

• Ces actions peuvent éventuellement être complémentaires de l’action d’entretien par 
débroussaillage de milieux herbacés (C10) en cas de rejets ligneux, d’embroussaillement 
ou de développement de végétaux non pâturés auxquels une fauche des refus uniquement ne 
peut faire face. Cette éventuelle association relève de l’avis de la structure animatrice qui, le 
cas échéant, se chargera d’organiser les modalités de combinaison. 
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Principe des actions et résultats attendus 

Protocole de mise en place des mesures 

ENGAGEMENTS REMUNERES

� C9a : Gestion pastorale d’entretien de milieux herbacés non agricoles
• Déplacement et surveillance du troupeau ; 
• Entretien des équipements pastoraux ; 
• Suivi vétérinaire ; 
• Affouragement, compléments alimentaires ; 
• Si besoin, location d’une grange à foin ;  
• Fauche ou broyage régulier des refus : la périodicité de la fauche ou broyage des refus sera déterminée 

par le contractant en fonction de sa propre pratique pastorale et de la nature de sa parcelle, la condition 
étant que cette périodicité permette de contenir suffisamment l’expansion des refus. Le contractant peut, 
s’il le souhaite, solliciter l’avis de la structure animatrice sur la périodicité de fauche ou broyage 
recommandée pour sa parcelle.  
En cas d’incapacité à contenir les refus, l’embroussaillement de la parcelle ou les rejets ligneux (par 
exemple, pâturage très extensif sur une parcelle anciennement boisée), la combinaison avec la mesure 
d’entretien par débroussaillage (C10) peut être envisagée. La situation devra alors être étudiée par la 
structure animatrice qui avisera et organisera la combinaison éventuelle de ces deux actions ; 

• Exportation du produit de fauche ou de broyage des refus. 

� C9b : Mise en place d’équipements pastoraux hors agriculture 
• Diagnostic préalable : il est réalisé sous la responsabilité de la structure animatrice et permet d’évaluer 

l’opportunité de la mise en place d’une action d’entretien par pâturage hors champ agricole pour la 
surface visée : à l’issue du diagnostic,  la structure animatrice émettra donc un avis favorable ou 
défavorable concernant l’éligibilité de la surface visée aux actions C9b et C9a ; 

• Temps de travail nécessaire à l’installation des équipements pastoraux sur la parcelle engagée ; 
• Equipements pastoraux :  

- clôtures (fixes ou mobiles, parcs de pâturage, clôtures électriques, batteries…) ; 
- points d’eau (abreuvoirs, bacs, tonnes à eau, robinets flotteurs…) ; 
- points d’affouragement (râteliers, auges au sol…) ; 
- abris temporaires ; 
- si besoin, aménagements d’accès (passages canadiens, portails, barrières, systèmes de  
 franchissement pour piétons…). 

NB : L’achat d’animaux n’est pas financé

Il s’agit de mettre en place une gestion patrimoniale par pâturage des milieux herbacés non agricoles des basses vallées. 
Une des deux actions repose sur une incitation à la constitution de troupeaux pour un pâturage de type génie écologique, 
par un financement des équipements pastoraux nécessaires (C9b). L’autre action repose sur le maintien du pâturage 
écologique en place et sur une adaptation des pratiques pastorales aux exigences écologiques des espèces d’oiseaux 
visées (C9a). Cette adaptation se fonde essentiellement sur l’adoption d’un mode de pâturage extensif qui permet de 
réduire les risques de détérioration du couvert herbacé et de dérangement des populations d’oiseaux, et sur la création 
de bandes refuge non pâturées et non fauchées/broyées, situées en général en bordure de parcelles.  

A travers ces actions, l’objectif visé est le maintien et le développement de l’habitat des oiseaux des prairies grâce à un 
entretien régulier préservant l’ouverture de la surface herbacée, associé à une gestion globale raisonnée.  
La préservation de surfaces herbacées ouvertes dans les basses vallées constitue l’enjeu et l’intérêt majeurs du site car 
ce sont ces surfaces qui accueillent les oiseaux prairiaux d’intérêt communautaire et patrimonial si caractéristiques de la 
richesse des vallées inondables. Ces oiseaux utilisent les surfaces herbacées pour le nourrissage et certains, pour la 
nidification (Râle des genêts, Busard Saint-Martin et espèces d’intérêt patrimonial telles que Tarier des prés, 
Bergeronnette printanière, Pipit farlouse, Alouette des champs…).  

Sont directement associés à cet objectif principal de maintien et développement de l’habitat des oiseaux des prairies, les 
objectifs secondaires : 

• de maintien et développement de la ressource alimentaire des oiseaux des prairies et de certains oiseaux des 
boisements (Aigrette garzette, Bihoreau gris) et des rivières, boires et fossés (Mouette mélanocéphale, Grande 
aigrette) ; 

• de limitation des risques de mortalité et de dérangement des populations d’oiseaux prairiaux.  
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ENGAGEMENTS NON REMUNERES

� C9a : Gestion pastorale d’entretien de  milieux herbacés non agricoles
• Pas de travail du sol, de retournement, de mise en culture, de drainage ou de boisement de la surface 

engagée ; 
• Absence d’usage de produits phytosanitaires et de fertilisation (sauf, pour les produits phytosanitaires, 

en traitement localisé conformément à un arrêté préfectoral de lutte contre certains nuisibles et/ou 
adventices) ; 

• Respect de la période d’autorisation de fauche ou broyage des refus : à partir du 15 juillet pour le 
respect des périodes de reproduction des espèces ; 

• Les parcelles engagées ne devront, en aucun cas, être surpâturées : la pression de pâturage devra être 
adaptée par le contractant sur consultation obligatoire de la structure animatrice ; 

• Maintien de 2 bandes refuge non pâturées et non fauchées ou broyées : ces bandes d’un 1 à 2 m de 
large seront localisées par le contractant où il le souhaite (pour des raisons pratiques, elles seront 
généralement implantées en bordure de parcelles), elles seront efficacement mises en défens et seront 
fauchées ou broyées lors de l’intervention suivante avec, alors, création de nouvelles bandes de ce type 
ailleurs sur la parcelle ; 

• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des pratiques pastorales * ; 
• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 

bénéficiaire lui-même). 

� C9b : Mise en place d’équipements pastoraux hors agriculture
• Respect de la période d’autorisation des travaux : du 1er septembre au 1er mars pour le respect des 

périodes de reproduction des espèces ; 
• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 

bénéficiaire lui-même).

* Devront figurer dans le cahier d’enregistrement des pratiques pastorales les informations suivantes : 
- période de pâturage ; 
- race utilisée et nombre d’animaux ; 
- lieux et dates de déplacement des animaux ; 
- suivi sanitaire ; 
- complément alimentaire apporté (date, quantité) ; 
- nature et date des interventions sur les équipements pastoraux. 

Points de contrôle

• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 
bénéficiaire lui-même) ; 

• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des pratiques pastorales ; 
• Factures ou pièces de valeur probante équivalente pour matériel ou services loués auprès de tiers ; 
• Contrôle visuel sur place par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 

localisation avec l’état des surfaces engagées.

Aides 

Estimation du montant des aides

NB : les montants donnés ne sont que des estimations d’aides plafond. 
Dans tous les cas, l’aide réelle sera calculée au moment de la souscription, sur devis individuel. 

��C9a : Gestion pastorale d’entretien : 725 €/ha/an pendant 5 ans
Gardiennage et déplacement du troupeau : 300 €/ha/an 
Entretien des équipements pastoraux : 250 €/ha/an 
Suivi vétérinaire : 20 €/ha/an 
Affouragement, compléments alimentaires : 5 €/ha/an
Fauche ou broyage des refus : 50 €/ha/an 
Exportation des produits de fauche ou de broyage : 100 €/ha/an
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��C9b : Mise en place d’équipements pastoraux : aide ponctuelle à l’investissement de 2 200 €/ha
Mise en place de clôtures : 8,5 €//ml pour une moyenne de 200 ml/ha, soit 1 700 €/ha 
Mise en place de points d’eau : 80 €/ha 
Mise en place de points d’affouragement : 70 €/ha 
Mise en place d’abris temporaires : 350 €/ha

��Diagnostic préalable pour le contrat de mise en place d’équipements pastoraux hors agriculture (C9b) : 
Sa réalisation sera rémunérée 75 €/heure passée sur le terrain ou en bureau. 
(le diagnostic pourra néanmoins durer moins d’une heure -ex : un diagnostic d’1/2H : 37,50 €, etc.) 

Modalités de mise en oeuvre 

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Suivi de la végétation des surfaces contractualisées ; 
• Suivi des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire et patrimonial fréquentant les surfaces 

contractualisées.  

C9a : 5 ans renouvelable 
Durée de versement de l’aide 

C9b : aide ponctuelle à l’investissement 

Financeurs potentiels
Europe (FEADER) 

Etat (Ministère en charge de l’environnement) 
Eventuellement, collectivités territoriales 

Autres 

Bénéficiaires potentiels Particuliers, associations 

Partenaires associés 
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Entretien par débroussaillage  
de milieux herbacés  

(hors PAC)

Type d’action : Contrat Natura 2000 non agricole-non forestier 

« Chantier d’entretien des milieux ouverts par gyrobroyage ou débroussaillage léger » A32305R 

« Maintenir, restaurer ou développer l’habitat des oiseaux des prairies »�
Objectifs 

principaux

     C10 
Priorité

�

**

Oiseaux des prairies : 
Râle des genêts, Pie-grièche écorcheur, Cigogne noire, Bondrée apivore, Milan noir, Busard Saint-

Martin, Combattant varié, Marouette ponctuée 

• Prairies non agricoles de la ZPS ; 
• Autres surfaces herbacées non agricoles de la ZPS : zones incultes d’exploitations agricoles, 

emprises herbacées d’infrastructures, accotements de routes et chemins, bandes enherbées, 
bords de fossés et de petits cours d’eau…

Espèces 
visées 

Territoires 
concernés�

Conditions 
particulières 
d’éligibilité

Sont éligibles à cette action deux types de surfaces : 

1/ Les prairies non agricoles de la ZPS régulièrement entretenues par pâturage (dans le cadre ou non 
d’un contrat Natura 2000) lorsque cet entretien ne suffit pas à éliminer les rejets ligneux ou le 
développement de végétaux indésirables relevant de la dynamique naturelle de fermeture de ces 
milieux ; 

2/ Toutes les surfaces herbacées non agricoles de la ZPS qui ne sont pas régulièrement entretenues ni 
par fauche ni par pâturage et qui, par conséquent, sont vouées à un processus d’embroussaillement 
progressif : ne sont éligibles à cette action que les surfaces présentant un taux de recouvrement par les 
ligneux qui reste inférieur ou égal à 30% (au-delà, les surfaces sont potentiellement éligibles au contrat 
d’ouverture C6). 

Actions 
associées�

1/ Cette action peut être mise en œuvre suite à une action d’ouverture de milieux en déprise (C6).
Dans ce cas, le contractant signe un contrat de 5 ans qui l’engage à réaliser, la 1ère année, un chantier 
lourd d’ouverture et, au cours des 4 années suivantes, l’action d’entretien du couvert herbacé par 
débroussaillage léger régulier. 

2/ Cette action peut éventuellement être complémentaire des actions relatives à l’entretien par 
pâturage de milieux herbacés (C9a et C9b) en cas de rejets ligneux, d’embroussaillement ou de 
développement de végétaux non pâturés auxquels une fauche des refus uniquement ne peut faire face. 
Cette éventuelle association relève de l’avis de la structure animatrice qui, le cas échéant, se chargera 
d’organiser les modalités de combinaison. 
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Principe de l’action et résultats attendus 

Protocole de mise en place de la mesure 

ENGAGEMENTS REMUNERES

• Diagnostic environnemental préalable : il est réalisé sous la responsabilité de la structure animatrice et 
prend la forme d’un examen sur place de l’état de la surface en voie de fermeture. Ce diagnostic 
permettra de déterminer le nombre d’interventions à réaliser, leur calendrier, les techniques de 
débroussaillage appropriées et le cas échéant, la localisation de certaines portions réduites 
embroussaillées à maintenir ; 

• Réalisation du nombre d’interventions tel que défini au moment du diagnostic environnemental 
préalable ; 

• Lors de chaque intervention : différentes techniques possibles à choisir et adapter en fonction du 
diagnostic : 

- tronçonnage et bûcheronnage légers ; 
- lutte contre les accrus forestiers et suppression des rejets ligneux ; 
- arrasage des touradons ; 
- débroussaillage/gyrobroyage/broyage au sol ; 
- fauche de certaines herbacées participant à la dynamique de fermeture ; 
- exportation des produits de coupe et de fauche ;

ENGAGEMENTS NON REMUNERES

• Pas de retournement, de mise en culture, de drainage ou de boisement de la surface engagée ; 
• Absence d’usage de produits phytosanitaires et de fertilisation (sauf, pour les produits phytosanitaires, 

en traitement localisé conformément à un arrêté préfectoral de lutte contre certains nuisibles et/ou 
adventices) ; 

• Respect de la période d’autorisation des travaux : du 1er septembre au 1er mars pour le respect des 
périodes de reproduction des espèces ; 

• Respect des procédés techniques définis au moment du diagnostic et veiller à un chantier qui soit le 
moins perturbant possible pour les oiseaux et leurs habitats : temps sec et chaud, à défaut adaptation du 
matériel à la portance des sols (pneus basse pression ou chenilles si besoin), parcours de circulation 
des engins étudié et unique… ; 

• Le cas échéant, conservation de certaines portions réduites embroussaillées conformément au 
diagnostic environnemental préalable ; 

• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 
bénéficiaire lui-même)�

Le principe de l’action est de bloquer la dynamique naturelle de fermeture des milieux herbacés non agricoles des basses 
vallées. L’action repose sur la réalisation de travaux réguliers de débroussaillage, gyrobroyage, fauche voire de travaux 
plus lourds de tronçonnage, bûcheronnage… dont la fréquence et l’importance sont fonction de la nature de la surface, 
de sa dynamique de végétation et de l’existence d’un éventuel entretien complémentaire par pâturage.  
Sur les surfaces régulièrement entretenues par pâturage, ces interventions vont permettre d’éliminer les rejets ligneux et 
accrus forestiers (rejetons produits par les racines des arbres) mais peuvent aussi permettre de limiter l’expansion de 
certaines herbacées qui participent à la dynamique de fermeture (ex : zones de refus).  
Sur les surfaces non régulièrement entretenues ni par fauche ni par pâturage, ces interventions vont permettre de limiter 
la croissance des tâches arbustives afin de garantir le maintien du caractère ouvert de ces surfaces. Dans ce second cas, 
cette action s’adresse aux propriétaires ou gestionnaires qui souhaitent lutter contre la dynamique de fermeture de 
certaines de leurs surfaces sans pour autant s’engager dans une pratique régulière de fauche ou une activité pastorale 
du car celles-ci peuvent nécessiter un investissement en temps important, peuvent être inadaptées à la taille des 
surfaces…

L’objectif de l’action est de participer au maintien d’une part suffisante de surfaces herbacées ouvertes et entretenues 
dans les basses vallées d’où la préservation et le développement de l’habitat des oiseaux des prairies. La préservation de 
surfaces herbacées ouvertes dans les basses vallées constitue l’enjeu et l’intérêt majeurs du site car ce sont ces surfaces 
qui accueillent les oiseaux prairiaux d’intérêt communautaire et patrimonial si caractéristiques de la richesse des vallées 
inondables. Ces oiseaux utilisent les surfaces herbacées pour le nourrissage et certains, pour la nidification (Râle des 
genêts, Busard Saint-Martin et espèces d’intérêt patrimonial telles que Tarier des prés, Bergeronnette printanière, Pipit 
farlouse, Alouette des champs…). 
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Points de contrôle

• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 
bénéficiaire lui-même) ; 

• Factures ou pièces de valeur probante équivalente pour matériel ou services loués auprès de tiers ; 
• Contrôle visuel sur place par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 

localisation avec l’état des surfaces engagées. 

Aide 

Estimation du montant de l’aide 

NB : les montants donnés ne sont que des estimations d’aides plafond. 
Dans tous les cas, l’aide réelle sera calculée au moment de la souscription, sur devis individuel.

Aide versée pour l’année 1 Aide versée pour les  
années 2 à 5 

Aide totale 
annualisée 

CAS 1 :
Pas de pâturage 
complémentaire ; 

Taux de 
recouvrement par 

ligneux < 30% 

1 400 €/ha 

Bûcheronnage, coupe, tronçonnage 
légers : 300 €/ha 
Débroussaillage/gyrobroyage/broyage/ 
fauchage : 400 €/ha 
Nettoyage du sol : 300 €/ha 
Exportation et mise en décharge :  
400 €/ha 

800 €/ha/ année d’intervention 

Débroussaillage/gyrobroyage/broyage
/fauchage : 400 €/ha 
Exportation et mise en décharge :  
400 €/ha

280 + 
800 * n/5 

pendant 5 ans 

(n= nb de 
débroussaillages 
entre l ’année 2 et 

l’année 5)

CAS 2 :
Pas de pâturage 
complémentaire ; 

Taux de 
recouvrement par 

ligneux > 30% 

C6 : 
3 350 €/ha

800 €/ha/ année d’intervention

670 + 
800 * n/5 

pendant 5 ans 

(n= nb de 
débroussaillages 
entre l ’année 2 et 

l’année 5) 

CAS 3 :
Pâturage 

complémentaire
400 €/ha/an pendant 5 ans 

��Diagnostic environnemental préalable : 
 Sa réalisation sera rémunérée 75 €/heure passée sur le terrain ou en bureau. 
 (le diagnostic pourra néanmoins durer moins d’une heure -ex : un diagnostic d’1/2H : 37,50 €, etc.) 

Durée de versement de l’aide 5 ans renouvelable 

Financeurs potentiels
Europe (FEADER) 

Etat (Ministère en charge de l’environnement) 
Eventuellement, collectivités territoriales 

Autres 
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Modalités de mise en oeuvre 

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Suivi du recouvrement par les ligneux des surfaces contractualisées ; 
• Suivi des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire et patrimonial fréquentant les surfaces 

contractualisées. 

Bénéficiaires potentiels Particuliers, collectivités territoriales, associations, éventuellement 
sociétés privées gestionnaires d’infrastructures dans la ZSP 

Partenaires associés 
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Entretien/restauration de mares  
�

(hors PAC) 

Type d’actions : Contrats Natura 2000 non agricoles-non forestiers ou Contrats Natura 2000 forestiers 

C11a : Entretien de mares  
C11b : Restauration et entretien de mares

« Création ou rétablissement de mares » A32309P 
« Entretien de mares » A32309R 

« Création ou rétablissement de mares forestières » F22702 

« Maintenir, restaurer ou développer l’habitat des oiseaux des rivières, boires et fossés » 

« Maintenir, restaurer ou développer la ressource alimentaire des oiseaux des rivières, boires et 
fossés, des pairies et des boisements alluviaux»

Objectifs 
principaux

    C11a 
   C11b�

Priorité

*

• Directement, tous les oiseaux des rivières, boires et fossés d’intérêt communautaire :  
Aigrette garzette, Bihoreau gris, Cigogne noire, Martin-pêcheur d’Europe, Mouette 
Mélanocéphale, Sterne naine, Sterne pierregarin, Grande aigrette ; 

• Indirectement, tous les autres oiseaux d’intérêt communautaire visés par la désignation du site, 
à l’exclusion des oiseaux du bocage. 

Potentiellement, toutes les mares individualisées ou réseaux de mares (y compris mares forestières) 
non connectés à un cours d’eau et qui ont une superficie totale comprise entre 50 m2 et 1 000 m2.

NB : lorsqu’il s’agit d’un réseau local de mares, c’est le total des surfaces en mares considérées qui ne 
doit pas dépasser 1 000 m². En outre, cette superficie maximale doit rester valable tout au long des 5 
ans de contractualisation même en cas d’agrandissement potentiel des mares (lors de travaux de 
curage, reprofilage…).�

Espèces 
visées�

Territoires 
concernés�

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

• Sont éligibles au contrat d’entretien C11a, les mares de 50 à 1 000 m2 qui sont régulièrement 
entretenues et qui, par conséquent, présentent une hauteur d’eau supérieure à 20 cm, ne sont 
pas cernées par les ligneux (sauf cas particulier des mares forestières) et conservent une 
partie suffisante de leurs berges en pente douce (pente inférieure à 30%).  
Les mares éligibles au contrat d’entretien devront être validées par la structure animatrice, si 
besoin, suite à une visite terrain ; 

• Sont éligibles au contrat de restauration et entretien C11b, les mares de 50 à 1 000 m2 en voie 
d’abandon et qui, par conséquent, présentent une hauteur d’eau inférieure ou égale à 20 cm, 
sont cernées par les ligneux et ne disposent plus d’une part suffisante de berges en pente 
douce. 
Les mares éligibles au contrat de restauration et entretien devront être validées par la structure 
animatrice, si besoin, suite à une visite terrain.

Action 
associée�

Les actions relatives aux mares forestières sont à associer au contrat portant sur les ripisylves  
« Restauration de ripisylves » (C3). 

Dans le cas d’un double engagement de la part du contractant en faveur d’une mare et de la ripisylve  
qui lui est associée, la structure animatrice se chargera d’étudier la mise en cohérence entre ces deux 
actions ainsi que les conditions de cette combinaison de façon à ce qu’une même action (par exemple, 
éclaircie de la végétation des berges) ne puisse pas relever des deux contrats et ne soit pas, de ce fait, 
financée deux fois.��
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Principes des actions et résultats attendus

Protocole de mise en place de la mesure 

ENGAGEMENTS REMUNERES

� C11a : Entretien de mares : 
• Diagnostic environnemental préalable : il est réalisé sous la responsabilité de la structure animatrice et 

permet de déterminer les modalités d’entretien (matériels, procédés, nombre et années d’entretien) les 
mieux adaptées à l’état de la mare engagée ; 

• Entretien de la végétation de la mare afin de contenir sa dynamique d’expansion, en respectant le 
nombre et les années d’entretien définis par la structure animatrice à partir du diagnostic : 

- entretien de la végétation des abords sur une largeur minimum de 3 mètres : débroussaillage et 
dégagement de la végétation herbacée et arbustive envahissante, tout en veillant à conserver 
une présence suffisante de végétation de berge ; 

- enlèvement des macro-déchets ; 
- exportation des déchets ; 
- frais de mise en décharge. 

� C11b : Restauration et entretien de mares : 
• Diagnostic environnemental préalable : il est réalisé sous la responsabilité de la structure animatrice et 

permet de déterminer les modalités de restauration et d’entretien (matériels, procédés, calendrier de 
restauration, nombre et années d’entretien) les mieux adaptées à l’état de la mare engagée ; 

• Travaux de restauration de la mare débutant la 1ère année de la contractualisation et pouvant être 
réalisés en plusieurs tranches dans le cas d’un état de dégradation important : 

- désenvasement ou curage de la mare au maximum sur les 2/3 de la surface pour préserver des 
zones réservoirs de graines et de faune ; 

- enlèvement, exportation des produits de curage et épandage dans des zones préalablement 
définies au cas par cas ; 

Il s’agit de faire perdurer et, le cas échéant, de restaurer la fonctionnalité écologique des mares des basses vallées vis-à-
vis des oiseaux d’intérêt communautaire visés par la démarche. Deux actions sont à distinguer en fonction de l’état initial 
de la mare engagée : 

• C11a : Entretien de mares : ce contrat est à mobiliser lorsque la mare était déjà régulièrement entretenue et se 
trouve donc dans un état de conservation favorable. L’action consiste à faire perdurer la fonctionnalité 
écologique de la mare en luttant contre sa dynamique naturelle de comblement par un entretien régulier de sa 
végétation, le nombre et les années d’entretien étant définis par la structure animatrice sur la base du diagnostic 
environnemental préalable ; 

• C11b : Restauration et entretien de mares : ce contrat est à mobiliser lorsque la mare se trouve dans un état 
d’abandon du fait d’un manque d’entretien et qu’il convient alors de restaurer sa fonctionnalité écologique. 
L’action va consister à enrayer le processus de comblement déjà bien avancé, par un désenvasement ou curage 
pouvant être associé à un reprofilage d’une partie des berges. En outre, des travaux devront être réalisés sur la 
végétation afin de contenir sa dynamique d’expansion. En fonction de l’état plus ou moins dégradé de la mare, 
ces travaux de restauration pourront être réalisés en plusieurs tranches afin d’éviter les chantiers lourds 
destructurants. Suite à la restauration, la mare devra être régulièrement entretenue jusqu’à la fin du contrat, le 
nombre et les années d’entretien étant définis par la structure animatrice.  

Ainsi, pour toute action, un diagnostic environnemental préalable devra être réalisé sous la responsabilité de la structure 
animatrice afin de définir précisément les modalités d’intervention (matériels, procédés, nombre et années d’entretien, 
calendrier de restauration) adaptées au cas par cas.  

A travers ces actions, c’est le maintien et, le cas échéant, la restauration de l’habitat des oiseaux des rivières, boires et 
fossés qui est d’abord visé. En effet, pour ce cortège d’oiseaux, les mares constituent un habitat de nourrissage très 
intéressant. Il s’agit de milieux riches en biodiversité qui fournissent aux oiseaux des zones humides une part importante 
de leur alimentation en insectes, mollusques, araignées, amphibiens, larves, reptiles, micro-mammifères…
Les mares peuvent aussi constituer, pour ce cortège d’oiseaux, un lieu de repos et de stationnement. 
En outre, du fait de leur interconnexion avec les milieux prairiaux ou forestiers au sein desquels elles sont situées, les 
mares sont également sources de disponibilité alimentaire pour les oiseaux des prairies et des boisements alluviaux car 
les multiples animaux qui y vivent ou qui les utilisent se retrouvent dans les espaces alentour et constituent alors des 
proies pour les oiseaux.�
�
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- si besoin, reprofilage d’une partie des berges en pente douce (pente inférieure à 45°) au cours 
de la première année ; 

- si besoin, colmatage ; 
- restauration de la végétation des abords sur une largeur minimum de 3 mètres : 

�� débroussaillage et dégagement mécanique ou manuel de la végétation herbacée et 
arbustive envahissante, tout en veillant à conserver une présence suffisante de 
végétation  de berge ; 

�� si besoin, réduction de l’emprise de la végétation arborée par coupe de branches et 
dévitalisation par annélation, tout en veillant à conserver une présence d’arbres 
suffisante autour de la mare (en milieu forestier, le contractant s’engage à éviter des 
opérations de coupe à blanc à proximité de la mare pouvant être préjudiciables au 
maintien de cette dernière) ; 

- si besoin, faucardage de la végétation aquatique ; 
- enlèvement des macro-déchets ; 
- exportation des végétaux et déchets ; 
- frais de mise en décharge ; 

• Suite à la restauration, entretien de la végétation de la mare conformément au nombre et années 
d’entretien définis par la structure animatrice et en suivant les modalités décrites précédemment (C11a). 

ENGAGEMENTS NON REMUNERES

• Absence d’usage de fertilisation et de produits phytosanitaires même en cas de lutte contre les espèces 
nuisibles dans un rayon de 10 mètres autour de la mare (dans les limites des droits d’usage du 
contractant);

• Respect de la période d’autorisation des travaux :
�� travaux sur la végétation des abords et végétation aquatique : du 1er septembre au 1er mars 

pour le respect des périodes de reproduction des espèces ;
�� travaux lourds de désenvasement, curage, reprofilage, colmatage : du 1er août au 1er

novembre ;
• Dans le cas de travaux de restauration, veiller à des chantiers qui soient les moins perturbants possible 

pour les oiseaux et leurs habitats : temps sec et chaud, à défaut adaptation du matériel à la portance 
des sols (pneus basse pression ou chenilles si besoin), parcours de circulation des engins étudié et 
unique… ; 

• Pour la coupe mécanique ou manuelle de ligneux, n’utiliser que du matériel faisant des coupes nettes, 
c’est-à-dire n’éclatant pas les branches ; 

• Interdiction d’entreposer du sel à proximité de la mare ; 
• Interdiction de colmatage plastique ; 
• Limiter toute possibilité d’abreuvement d’animaux dans la mare (si besoin, pose de clôtures à au moins 

1,5 m du bord de la mare) ; 
• Absence d’empoissonnement ; 
• Absence d’apport d’animaux et de végétaux exotiques ; 
• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 

bénéficiaire lui-même). 

Points de contrôle 

• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 
bénéficiaire lui-même) ; 

• Factures ou pièces de valeur probante équivalente pour matériel ou services loués auprès de tiers ; 
• Contrôle visuel sur place par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 

localisation avec l’état de la mare engagée. 

Aide 

Estimation du montant de l’aide 

NB : les montants donnés ne sont que des estimations d’aides plafond. 
Dans tous les cas, l’aide réelle sera calculée au moment de la souscription, sur devis individuel.
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��C11a : entretien d’une mare :  210 €/mare/intervention

Entretien de la végétation des abords sur 3 m minimum : 50 € 
Enlèvement des macro-déchets : 60 € 
Exportation et mise en décharge : 100 € 

��C11 b : restauration d’une mare : 1 230 €/mare/chantier de restauration

Curage/désenvasement de la mare sur, au maximum, 2/3 de sa surface : 200 € 
Enlèvement, exportation et épandage des produits de curage : 150 € 
Reprofilage d’une partie des berges : 200 € 
Colmatage : 100 € 
Restauration de la végétation des abords sur 3 m minimum : 100 € (débroussaillage : 50 € + coupe, dévitalisation : 50 €) 
Faucardage : 200 € 
Enlèvement des macro-déchets : 80 € 
Exportation et mise en décharge : 200 € 

��Diagnostic environnemental préalable : 
 Sa réalisation sera rémunérée 75 €/heure passée sur le terrain ou en bureau. 
(le diagnostic pourra néanmoins durer moins d’une heure -ex : un diagnostic d’1/2H : 37,50 €, etc.) 

Modalités de mise en œuvre 

Indicateurs de suivi et d’évaluation 

• Suivi de l’état des mares sous contrat : végétation, état de comblement, état des berges ; 
• Suivi des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire fréquentant les mares sous contrat. 

Durée de versement de l’aide 5 ans renouvelable 

Financeurs potentiels 
Europe (FEADER) 

Etat  (Ministère en charge de l’environnement) 
Eventuellement, collectivités territoriales 

Autres 

Bénéficiaires potentiels Particuliers, propriétaires forestiers, collectivités territoriales, associations 

Partenaires associés 
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Restauration d’annexes hydrauliques�

Type d’action : Contrat Natura 2000 non agricole-non forestier 

« Restauration et aménagement des annexes hydrauliques » A32315P

« Maintenir, restaurer ou développer l’habitat des oiseaux des rivières,  
boires et fossés » 

« Maintenir, restaurer ou développer la ressource alimentaire des oiseaux des rivières, boires et 
fossés, des prairies et des boisements alluviaux » 

�

Objectifs 
principaux

     C12 
Priorité

**

• Directement, tous les oiseaux des rivières, boires et fossés d’intérêt communautaire :  
 Aigrette garzette, Bihoreau gris, Cigogne noire, Martin-pêcheur d’Europe, Mouette 

Mélanocéphale, Sterne naine, Sterne pierregarin, Grande aigrette ; 

• Indirectement, tous les autres oiseaux d’intérêt communautaire visés par la désignation du 
site, à l’exclusion des oiseaux du bocage.

• Bras morts (boires) de l’Indre et de la Vienne* déconnectés du lit principal ou susceptibles de le 
devenir, et donc atteints par un processus d’assèchement et de fermeture avancé ; 

• Bras secondaires de l’Indre et de la Vienne* où transite une part de plus en plus faible du débit 
du cours d’eau et qui sont donc atteints par un processus d’assèchement et de fermeture avancé

* Les bras morts et secondaires de la Vienne qui relèvent du Domaine Public Fluvial ne pourront faire 
l’objet d’un Contrat Natura 2000 qu’en cas de délégation de gestion à un organisme tiers (AAPPMA, 
Fédération départementale de Pêche). En effet, l’Etat ne peut contractualiser avec lui-même. 

Espèces 
visées�

Territoires 
concernés�

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

Ne seront éligibles à cette action que les boires et bras secondaires validés par la structure 
animatrice suite à une visite terrain qui permettra d’évaluer leur état de conservation.  
Les annexes hydrauliques éligibles seront donc uniquement celles dont l’état justifie la réalisation d’une 
opération de restauration ou d’aménagement du fait d’un processus d’assèchement et de fermeture 
plus ou moins avancé. �

Action 
associée�

Cette action relative aux annexes hydrauliques est à associer au contrat portant sur les ripisylves : 
Restauration de ripisylves (C3).   

Dans le cas d’un double engagement de la part du contractant en faveur d’une annexe hydraulique et 
de la ripisylve qui lui est associée, la structure animatrice se chargera d’étudier la mise en cohérence 
entre ces deux actions ainsi que les conditions de cette combinaison de façon à ce qu’une même 
action (par exemple, éclaircie de la végétation des berges) ne puisse pas relever des deux contrats et 
ne soit pas, de ce fait, financée deux fois.�
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Principe de l’action et résultats attendus 

Protocole de mise en place de la mesure 

ENGAGEMENTS REMUNERES

• Etude préalable fine : elle est réalisée sous la responsabilité de la structure animatrice, comprend un 
diagnostic précis de l’état initial de l’annexe hydraulique engagée et permet de définir le programme de 
travaux de restauration adapté à la situation (procédés, matériels, calendrier) ; 

• Mise en œuvre du programme de travaux de restauration : plusieurs procédés d’intervention possibles, à 
choisir et adapter en fonction de l’étude préalable : 

- désenvasement, curage à vieux fond, curage à vieux bords au maximum sur les 2/3 de la 
surface pour préserver des zones réservoirs de graines et de faune ; 

- enlèvement et exportation des produits de curage ; 
- reprofilage d’une partie des berges en pente douce (pente inférieure à 30%) ; 
- travaux de restauration du fonctionnement hydraulique (creusement pour rétablir une 

connexion avec le lit principal, enlèvement de digues…) dans la limite d’1/3 du devis de 
l’opération et en compatibilité avec les programmes de gestion de l’eau existants ; 

- restauration de la végétation des abords sur une largeur minimum de 3 mètres : 
�� débroussaillage et dégagement mécanique ou manuel de la végétation herbacée et 

arbustive envahissante, tout en veillant à conserver une présence suffisante de 
végétation de berge ; 

�� réduction de l’emprise de la végétation arborée par coupe de branches et 
dévitalisation par annélation, tout en veillant à conserver une présence d’arbres 
suffisante autour de l’annexe ; 

- si besoin, faucardage de la végétation aquatique ; 
- lutte manuelle et/ou mécanique contre les espèces végétales allochtones envahissantes, 

notamment la jussie ; 
- enlèvement manuel ou mécanique des encombres lorsqu’elles occupent plus de 10% de la 

surface ; 
- exportation des produits de coupe et encombres ; 
- frais de mise en décharge. 

Le principe de l’action est d’enrayer le processus de disparition d’annexes hydrauliques en leur permettant d’être de 
nouveau suffisamment alimentées par le cours d’eau dont elles dépendent. Grâce à une reconnexion suffisante avec le 
cours d’eau, les annexes hydrauliques retrouveront leur optimum écologique d’une part, vis-à-vis des oiseaux d’intérêt 
communautaire visés par la démarche et d’autre part, vis-à-vis de la dynamique du cours d’eau.  
Le comblement des annexes hydrauliques est un phénomène naturel qui se fait sur le long terme par le dépôt progressif 
de sédiments d’origine fluviale et organique. Néanmoins, de nombreuses interventions humaines accélèrent ce 
phénomène. 

En raison de la complexité de chaque situation, une étude préalable fine sera réalisée sous la responsabilité de la 
structure animatrice. Cette étude inclura un diagnostic précis de l’état initial du milieu et permettra de définir un 
programme de travaux de restauration ou d’aménagement adapté. Des travaux de curage ou désenvasement de l’annexe 
seront réalisés dans la plupart des cas ainsi que des travaux portant sur la végétation des berges et la végétation 
aquatique pour freiner la dynamique de fermeture. Parmi les travaux portant sur la végétation, une lutte manuelle ou 
mécanique contre les espèces allochtones envahissantes, notamment la jussie, sera mise en œuvre dès que cela 
s’avérera nécessaire. Ces travaux pourront être, selon les cas, associés à des travaux de restauration du fonctionnement 
hydraulique, par exemple, via un creusement pour une reconnexion de l’annexe au lit principal.  
Ces travaux portant directement sur la dynamique hydraulique devront nécessairement être en cohérence avec les 
programmes de gestion de l’eau, notamment les Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles d’Inondations 
(actuellement, PPRI du Val de l’Indre et PPRI du Val de Bréhémont-Langeais) et les Contrats de Restauration Entretien 
(actuellement, CRE en cours sur le Vieux Cher et CRE à  l’étude sur l’Ariasse). En outre, ces travaux de restauration du 
fonctionnement hydraulique devront représenter au maximum 1/3 du devis de l’opération. 

A travers cette action, c’est la restauration de l’habitat des oiseaux des rivières, boires et fossés qui est d’abord visé. En 
effet, pour ce cortège d’oiseaux, les boires et chenaux secondaires constituent un habitat de nourrissage majeur car ils 
sont sources d’une grande biodiversité, notamment faunistique. Les annexes hydrauliques sont effectivement le milieu de 
vie de nombreux batraciens, insectes, micro-mammifères… et constituent surtout des zones de frayères pour la grande 
majorité des poissons de la rivière (brochets notamment). Elles sont donc indispensables au bon fonctionnement de 
l’hydrosystème et à la disponibilité alimentaire des oiseaux des zones humides, mais également des oiseaux des prairies 
et des boisements alluviaux qui profitent eux aussi de la ressource alimentaire qu’elles fournissent.



DOCOB des Basses Vallées de la Vienne et de l’Indre (FR 24 1 0011)      
Tome II : Enjeux, Objectifs, Actions        

107

ENGAGEMENTS NON REMUNERES

• Absence d’usage de fertilisation et de produits phytosanitaires même en cas de lutte contre les espèces 
nuisibles dans un rayon de 10 mètres autour de l’annexe (dans les limites des droits d’usage du 
contractant) ;

• Respect de la période d’autorisation des travaux :
�� travaux sur la végétation des abords et végétation aquatique : du 1er septembre au 1er mars 

pour le respect des périodes de reproduction des espèces ; 
�� travaux lourds (désenvasement, curage, reprofilage, restauration du fonctionnement 

hydraulique…) : du 1er août au 1er novembre ;
• Veiller à des travaux de restauration qui soient les moins perturbants possible pour les oiseaux et leurs 

habitats : temps sec et chaud, à défaut adaptation du matériel à la portance des sols (pneus basse 
pression ou chenilles si besoin), parcours de circulation des engins étudié et unique… ; 

• Pour la coupe mécanique ou manuelle de ligneux, n’utiliser que du matériel faisant des coupes nettes, 
c’est-à-dire n’éclatant pas les branches ; 

• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 
bénéficiaire lui-même). 

Points de contrôle

• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 
bénéficiaire lui-même) ; 

• Factures ou pièces de valeur probante équivalente pour matériel ou services loués auprès de tiers ; 
• Contrôle visuel sur place par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 

localisation avec les aménagements et travaux réalisés. 

Aide 

Estimation du montant de l’aide 

NB : les montants donnés ne sont que des estimations d’aides plafond. 
Dans tous les cas, l’aide réelle sera calculée au moment de la souscription, sur devis individuel.

��Actions de restauration de l’annexe hydraulique : 2 400 €/1 000 m²

Désenvasement/curage sur, au maximum, 2/3 de la surface : 200 €/1 000 m² 
Enlèvement et exportation des produits de curage : 150 €/1 000 m² 
Reprofilage d’une partie des berges en pente douce : 200 €/1 000 m² 
Restauration de la végétation des abords sur 3 m minimum : 1 000 €/1 000 m² 
Faucardage : 250 €/1 000 m² 
Lutte mécanique ou manuelle contre les espèces envahissantes (jussie notamment) : 100 €/1 000 m² si l ’invasion ne dépasse 
pas 30 % du territoire 
Enlèvement des encombres : 300 €/1 000 m² 
Exportation et mise en décharge : 200 

��Etude préalable fine : 
 Sa réalisation sera rémunérée 75 €/heure passée sur le terrain ou en bureau. 

      (cette étude pourra néanmoins durer moins d’une heure -ex : une étude d’1/2H : 37,50 €, etc.) 

Durée de versement de l’aide 5 ans renouvelable 

Financeurs potentiels
Europe (FEADER) 

Etat  (Ministère en charge de l’environnement) 
Eventuellement, collectivités territoriales 

Autres 
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Modalités de mise en œuvre

Indicateurs de suivi et d’évaluation 

• Suivi de l’état des annexes hydrauliques sous contrat : végétation, alimentation en eau, état de 
comblement ; 

• Suivi de la faune piscicole fréquentant les annexes hydrauliques sous contrat ; 
• Suivi des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire fréquentant les annexes hydrauliques sous 

contrat. 

Bénéficiaires potentiels 
Particuliers, collectivités, AAPPMA,  

Fédération départementale pour la Pêche et la Protection du Milieu 
Aquatique d’Indre-et-Loire 

Partenaires associés • Services déconcentrés de l’Etat (DIREN, DDE) pour les boires et 
bras secondaires de la Vienne situés en Domaine Public Fluvial ; 

• Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) 
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Aménagements pour limiter l’impact des 
infrastructures de transport d’électricité  

sur les populations d’oiseaux  

Type d’action : Contrat Natura 2000 non agricole-non forestier 

«Prise en charge de certains coûts visant à réduire l’impact es routes, chemins, dessertes et 
autres infrastructures linéaires » A32325P

« Réduire la mortalité et les dérangements des populations d’oiseaux générés par les infrastructures de 
transport d’électricité » 

�

Objectifs 
principaux

     C13 
Priorité

�

*

Tous les oiseaux d’intérêt communautaire fréquentant la ZPS et plus particulièrement deux espèces 
prairiales : Cigogne noire et Milan noir 

Infrastructures des réseaux de : 
• grand transport (très haute tension) ; 
• répartition (haute tension) ; 
• distribution (moyenne et basse tensions). 

Espèces 
visées 

Territoires 
concernés�

Conditions 
particulières 
d’éligibilité 

1/ Cette action ne peut porter que sur des installations de transport électrique déjà existantes ; 

2/ Ce contrat ne peut pas prendre en charge des aménagements rendus obligatoires par la 
réglementation ; 

3/ Ne sont éligibles à cette action que certaines portions des réseaux de transport électrique présents 
sur le site évaluées comme étant les plus risquées pour les populations d’oiseaux visées : 

 un diagnostic environnemental sera réalisé préalablement à la mise en œuvre de l’action afin de 
cibler les tronçons d’ouvrages électriques (portions de lignes, poteaux et pylônes) potentiellement les 
plus dangereux pour les oiseaux visés. Ce diagnostic sera réalisé sous la responsabilité de la structure 
animatrice, par une équipe pluridisciplinaire qui inclut des professionnels issus des sociétés ou des 
collectivités gestionnaires des infrastructures linéaires en question. 

Ce diagnostic permettra d’analyser les différents facteurs de risque pesant sur le niveau de dangerosité 
de chaque tronçon : importance de la fréquentation du secteur par les oiseaux, espèces d’oiseaux 
fréquentant le secteur, vulnérabilité de ces espèces aux risques de collision et d’électrocution, type de 
milieu environnant (prairial, bocager, boisé…), type d’infrastructure de transport électrique, état des 
aménagements de sécurité…

A l’issue de ce diagnostic, il sera possible de localiser les tronçons les plus dangereux, donc éligibles à 
cette action.  
En outre, grâce à ce diagnostic, pourront être déterminés : 

• la localisation précise des équipements à mettre en place pour chacun des tronçons les plus 
dangereux ; 

• les types d’équipements à installer et leurs procédés de mise en place pour une adaptation 
maximale à chaque problématique et un chantier d’installation qui soit le moins perturbant 
possible pour les populations d’oiseaux et leurs habitats. 
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Principe de l’action et résultats attendus 

Protocole de mise en place de la mesure 

ENGAGEMENTS REMUNERES

• Diagnostic environnemental préalable : il est réalisé sous la responsabilité de la structure animatrice, par 
une équipe pluridisciplinaire qui inclut des professionnels issus des sociétés ou des collectivités 
gestionnaires des infrastructures linéaires en question. Il permet : 

�� de déterminer les portions des réseaux de transport électrique de la ZPS potentiellement les 
plus dangereuses pour les oiseaux visés ; 

�� de localiser précisément où les équipements doivent être mis en place pour chacun des 
tronçons dangereux identifiés ; 

�� de déterminer les types d’équipements à installer et leurs procédés de mise en place pour une 
adaptation maximale à chaque problématique et un chantier d’installation qui soit le moins 
perturbant possible pour les populations d’oiseaux et leurs habitats. 

• Mise en place des équipements conformément au diagnostic environnemental préalable : différents 
équipements possibles : 

�� Pour une neutralisation du risque de collision : pose de spirales ou tortillons colorés autour des 
câbles ; 

�� Pour une neutralisation du risque d’électrocution : isolation des conducteurs par gaines 
plastifiées, pose de tiges métalliques ou d’effigies de rapaces au sommet des poteaux ou 
pylônes.

ENGAGEMENTS NON REMUNERES

• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 
bénéficiaire lui-même). 

L’action consiste à mettre en place des équipements sur certains tronçons d’ouvrages électriques de la ZPS qui sont 
considérés comme les plus susceptibles de générer des accidents mortels ou très graves chez les oiseaux d’intérêt 
communautaire visés par la démarche. Ces équipements doivent permettre de neutraliser les deux risques majeurs 
provoqués par les installations de transport d’électricité : 

• le risque de collision : ce risque a lieu lorsque l’oiseau en vol percute les câbles des lignes électriques. Ce risque 
est plus élevé pour les oiseaux migrateurs qui se déplacent à l’intérieur d’une grande aire de répartition et 
concerne plus spécifiquement les lignes à haute et très haute tensions, celles-ci étant constituées de câbles plus 
nombreux, plus gros et plus résistants ;

• le risque d’électrocution : ce risque a lieu lorsque l’oiseau se pose sur un poteau ou un pylône et met en contact 
une partie de son corps avec soit 2 conducteurs, soit un conducteur et un armement métallique ou un câble 
électrique, ce qui provoque un court-circuit mortel pour l’oiseau. Ce risque est plus élevé pour les oiseaux de 
grande envergure et notamment pour ceux qui utilisent les poteaux comme postes d’affût ou reposoirs. En outre, 
ce risque est plus élevé sur le réseau de distribution car la hauteur des poteaux correspond mieux à la hauteur 
de vol et car les conducteurs y sont moins sécurisés que sur les réseaux à haute et très haute tensions.

Les équipements à mettre en place sont de différents types, à choisir et adapter en fonction du genre de risque à 
neutraliser, de l’infrastructure d’origine et des espèces visées : 

• pour neutraliser le risque de collision : la solution la plus commune consiste à installer des spirales ou tortillons 
colorés autour des câbles pour les rendre plus visibles ; 

• pour neutraliser le risque d’électrocution : il est possible d’isoler les conducteurs par des gaines plastifiées ou 
encore de mettre en place des tiges métalliques ou des effigies de rapaces au sommet des poteaux ou 
pylônes dangereux afin de dissuader certaines espèces d’oiseaux de s’y poser. 

La mise en place de tels équipements vise à sécuriser les déplacements des oiseaux d’intérêt communautaire dans la 
ZPS et ainsi limiter les risques d’accidents souvent mortels. Les espaces ouverts sont les plus propices à ce type 
d’accident car ils permettent des vols longs et rapides (risques accrus de collision) et incitent davantage les oiseaux à se 
poster sur des poteaux ou pylônes (peu de postes d’affût naturels et terrains de chasse recherchés car grande visibilité). 
Par conséquent, la mise en place de tels équipements se fera plus particulièrement au-dessus des surfaces prairiales des 
basses vallées.  



DOCOB des Basses Vallées de la Vienne et de l’Indre (FR 24 1 0011)      
Tome II : Enjeux, Objectifs, Actions        

111

Points de contrôle

• Existence et tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (pour les travaux réalisés par le 
bénéficiaire lui-même) ; 

• Factures ou pièces de valeur probante équivalente pour matériel ou services loués auprès de tiers ; 
• Contrôle visuel sur place par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 

localisation avec les aménagements réalisés.

Aide 

L’aide versée pour cette action est très difficilement estimable a priori.  
Elle sera calculée précisément sur devis au moment de la souscription. 

Modalités de mise en oeuvre 

Indicateurs de suivi et d’évaluation

• Suivi de l’état des équipements ; 
• Suivi des oiseaux accidentés dans les zones dotées d’équipements et dans les zones non équipées. 

Nature de l’aide Aide ponctuelle à l’investissement 

Durée de versement de l’aide un seul versement 

Financeurs potentiels 
Europe (FEADER) 

Etat (Ministère en charge de l’environnement) 
Eventuellement, collectivités territoriales 

Autres 

Bénéficiaires potentiels 
Communes, SIEL (Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-
Loire), RTE (Réseau de Transport d’Electricité), ERDF (Electricité 
Réseau Distribution France) 

Partenaires associés 
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2.4. Articulation entre Mae et Contrats lors de restauration 
de prairies 

��Restauration de prairie par ouverture d’un milieu en déprise 

    année 1    année 2                année 5 

                                                                                                                                                   Association 
                                                                                                                                                     possible 
                                                                                                                                      
             
             
    

��Restauration de prairie après exploitation d’une peupleraie 

année 1                            année 2               année 5 

                                                                                                                                                     Seul ou   
                                                                                                                                                      Associé                associé à C10

* L’agriculteur choisira entre une action de gestion extensive avec mise en défens et une action de gestion 
extensive sans mise en défens laquelle, dans ce cas, n’oblige pas à un engagement en fauche tardive. 

C6 
« Ouverture de 

milieux  
en déprise »

C8
« Entretien par fauche de milieux herbacés » 

C9
« Entretien par pâturage de milieux herbacés » 

C10
« Entretien par débroussaillage de milieux herbacés »

PRAIRIE NON AGRICOLE

PRAIRIE AGRICOLE

Mae1
« Gestion extensive des prairies par fauche et/ou pâturage »* 

Mae2
« Fauche tardive des prairies » 

PRAIRIE NON AGRICOLE

PRAIRIE AGRICOLE

C8
« Entretien par fauche de milieux herbacés » 

C9
« Entretien par pâturage de milieux herbacés » 

Mae1
« Gestion extensive des prairies par fauche et/ou pâturage »* 

Mae2
« Fauche tardive des prairies » 

C7 
« Restauration 

de prairie 
après 

exploitation 
d’une 

peupleraie »
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2.5. Les actions d’animation et de suivi 

�

Principe de l’action et résultats attendus 

Réalisation de diagnostics cartographiques 
d’exploitation « biodiversité » 

Type d’action : Action d’animation et suivi�

�

« Accompagner et faciliter la contractualisation » 

«  Maintenir et développer une activité d’élevage assurant le maintien  
des surfaces prairiales et compatible avec les exigences écologiques des oiseaux » 

« Assurer l’efficacité de la démarche de protection des oiseaux »

Objectifs 
principaux

    Action

       A1�

Priorité

**
�

Cette action est proposée à tout exploitant agricole de la ZPS qui serait volontairement intéressé par la souscription à une 
Mae, en particulier : 

• une Mae2 (« Fauche tardive des prairies ») seule ou associée à une Mae1a (« Gestion extensive sans mise en 
défens ») ; 

• une Mae1b (« Gestion extensive avec mise en défens ») ; 
• ou une Mae3b (« Reconversion avec mise en défens »).  

Il est à noter que ce diagnostic cartographique « biodiversité » est obligatoire dans un cas particulier, à savoir lorsque 
l’agriculteur souhaite souscrire à la fois à la Mae1a et à la Mae1b. 
L’action consiste à produire un diagnostic cartographique d’exploitation sur le thème de la biodiversité, sous la 
responsabilité de la structure animatrice. Ce diagnostic est réalisé à l’échelle de la SAU de l’exploitation comprise dans le 
périmètre du site Natura 2000. La structure animatrice pourra s’en charger elle-même ou bien déléguer sa réalisation à un 
partenaire ou sous-traitant. 

Il s’agit de réaliser une carte de l’exploitation mettant en évidence le parcellaire, l’occupation du sol et les éléments fixes 
du patrimoine naturel présents sur l’exploitation (linéaires de haies, arbres têtards, boisements alluviaux, zones 
aquatiques et humides, réseau hydraulique…). A partir de ce recensement et d’une analyse de l’état de conservation des 
éléments fixes du paysage, seront dégagés les grands enjeux de biodiversité sur l’exploitation.  

L’objectif de cette action est double : 
• il s’agit, d’une part, de sensibiliser les exploitants agricoles à la richesse des milieux dont ils sont gestionnaires : 

une meilleure connaissance des qualités écologiques de l’exploitation permet de souligner le rôle joué par 
l’exploitant dans l’aménagement du territoire et la préservation des ressources naturelles ; 

• il s’agit, d’autre part, d’utiliser cette cartographie comme un outil d’aide à la prise de décision : la spatialisation 
des grands enjeux de biodiversité sur l’exploitation vient en complément de la connaissance agricole développée 
par l’exploitant et doit ainsi contribuer à une partition et une localisation judicieuses des surfaces en défens ou 
en fauche tardive. Ces choix concertés se font par le biais d’une discussion entre exploitant et structure 
animatrice. Ils viseront la meilleure adéquation possible entre objectifs environnementaux et nécessités de 
l’économie agricole afin d’assurer l’efficacité de la démarche Natura 2000 dans les Basses Vallées.  
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Mise en œuvre technique de l’action

L’action comprend 2 volets : 
� Elaboration d’une CARTE à l’échelle de la SAU de l’exploitation comprise dans le périmètre du site : 
limites parcellaires, occupation du sol, localisation et état de conservation des éléments fixes du paysage, 
grands enjeux de biodiversité sur le territoire de l’exploitation ; 

� DISCUSSION entre la structure animatrice et l’exploitant agricole autour de la carte réalisée, pour un 
choix concerté des mesures de gestion adaptées : 

- localisation des surfaces à engager pouvant répondre au mieux à la fois aux enjeux 
écologiques et aux enjeux agricoles ; 

- conseils de la structure animatrice sur des modes d’entretien adaptés des éléments fixes du 
paysage dans le cadre de Natura 2000 ou en dehors des outils proposés par Natura 2000.�

Coût et financement de l’action 

Estimation du coût de l’action 

Le travail d’élaboration du diagnostic réalisé sous la responsabilité de la structure animatrice sera rémunéré : 
75 €/heure (travail de terrain ou travail de bureau), soit 300 €/demi-journée ou 600 €/journée. 

Le temps passé pour la réalisation du diagnostic sera en effet très variable en fonction du nombre d’hectares à 
prospecter et de la plus ou moins grande richesse et diversité des milieux rencontrés. 

Plan de financement prévisionnel 

�
Acteurs visés 

� Exploitants agricoles de la ZPS souhaitant s’engager : 
• dans une Mae2 (« Fauche tardive des prairies ») seule ou associée à une Mae1a (« Gestion 

extensive sans mise en défens ») ; 
• dans une Mae1b (« Gestion extensive avec mise en défens ») ; 
• ou dans une Mae3b (« Reconversion avec mise en défens »).  

Financeurs potentiels 
Europe (FEADER) 
Etat (Ministère en charge de l’environnement) 
Eventuellement, collectivités territoriales 
Autres 
�



DOCOB des Basses Vallées de la Vienne et de l’Indre (FR 24 1 0011)      
Tome II : Enjeux, Objectifs, Actions        

115

Principe de l’action et résultats attendus 

Mise en œuvre technique de l’action

�� Il peut être envisagé que deux sessions de formations seront proposées annuellement. 
�� Il s’agira de journées de formation organisées sous la responsabilité de la structure animatrice et 

animées directement par elle ou par des partenaires ou sous-traitants locaux. 
�� Chaque journée de formation comprendra trois parties : 

Organisation de formations  
à la taille des têtards 

Type d’action : Action d’animation et suivi�

�

« Maintenir, restaurer ou développer l’habitat des oiseaux du bocage » 

« Accompagner et faciliter la contractualisation » 

« Assurer l’efficacité de la démarche de protection des oiseaux » 

Objectifs 
principaux

    Action

       A2�

Priorité

**
�

Le principe de l’action est d’organiser sous la responsabilité de la structure animatrice des journées de formation à la taille 
des arbres têtards. Ces formations sont ouvertes à toutes les personnes intéressées mais elles s’adressent plus 
particulièrement aux propriétaires ou gestionnaires de terrains sur le site ayant souscrit une Mae ou un contrat portant sur 
l’entretien, ou le cas échant la restauration, d’arbres têtards (Mae6, C2).  
La nécessité de développer cet outil qui accompagne la contractualisation dans le domaine des arbres têtards vient du 
fait que progressivement, dans les Basses Vallées, le savoir-faire relatif à la taille des arbres têtards tombe dans l’oubli. 
Les premiers dépositaires de ce savoir-faire, à savoir les agriculteurs, perdent en effet peu à peu les connaissances dans 
ce domaine et n’entretiennent plus que très peu leurs arbres têtards. Peu mécanisable, comportant certaines difficultés et, 
parfois, certains risques quand elle est mal maîtrisée, la taille en têtard est de plus en plus considérée comme une 
contrainte de travail supplémentaire aux intérêts limités. Ceci d’autant plus que son intérêt économique (production de 
bois de chauffe) se minimise avec l’essor de nouveaux combustibles de chauffage prenant le pas sur le bois. Pourtant, la 
taille en têtard est une composante essentielle de la démarche de gestion du site du fait de son intérêt écologique majeur 
mais aussi en raison de son inscription dans le patrimoine paysager, historique et culturel du territoire.  

Ainsi, à travers les formations à la taille des têtards, plusieurs objectifs sont visés : 
• Directement, les formations permettent d’assurer une plus grand maîtrise par les participants de la taille 

d’entretien et une initiation aux opérations délicates de restauration. Les formations favorisent donc la mise en 
œuvre, dans le site, de tailles de qualité concourant au maintien de l’habitat des oiseaux du bocage et au 
maintien et développement de ressources alimentaires pour tous les oiseaux d’intérêt communautaire car les 
arbres têtards sont des réservoirs de biodiversité, donc d’importants producteurs de proies pour les oiseaux. 

• Par effets induits, les formations permettent, tout d’abord, de sensibiliser les participants aux différents rôles et 
intérêts des têtards à la fois pour l’environnement, mais aussi pour l’agriculture, le paysage… Elles jouent donc 
en faveur d’une reconsidération de l’intérêt de la taille en têtard. D’autre part, elles permettent de véhiculer un 
savoir-faire qui pourra être utilisé par les participants, puis de nouveau retransmis. C’est la pérennité du savoir-
faire et donc de la pratique de la taille en têtard qui est ainsi recherchée, ce qui est central pour la préservation à 
long terme de l’habitat du cortège des oiseaux du bocage. 

Enfin, il est à noter que l’organisation de ces formations vient en complément de l’appui au développement d’une filière 
bois-énergie. En valorisant les résidus de taille pour la production d’énergie, le développement de cette filière permettrait 
l’émergence d’un nouvel intérêt économique lié à la pratique de la taille en têtard, ce qui pourrait inciter d’autant plus les 
propriétaires et exploitants des Basses Vallées à renouer avec cette pratique. 
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�� une partie théorique : exposé sur la multifonctionnalité des arbres têtards (écologique, 
économique, paysagère, patrimoniale…) ; 

�� une partie pratique : démonstration des différents procédés techniques de taille d’entretien et 
de restauration des arbres têtards ; 

�� une remise de guides pratiques à la fin de la journée résumant les principaux points de la 
formation. 

Plan de financement prévisionnel 

Acteurs visés 

Financeurs potentiels 
Europe (FEADER) 
Etat (Ministère en charge de l’environnement) 
Eventuellement, collectivités territoriales 
Autres 
�

� Sont visées prioritairement les personnes engagées 
dans une Mae ou un Contrat Natura 2000 portant sur
l’entretien ou la restauration d’arbres têtards (Mae6, C2)

Arbre têtard (CA37) 



DOCOB des Basses Vallées de la Vienne et de l’Indre (FR 24 1 0011)      
Tome II : Enjeux, Objectifs, Actions        

117

Principe de l’action et résultats attendus 

Appui au développement  
d’une filière bois-énergie 

Type d’action : Action d’animation et suivi�

�

« Maintenir, restaurer ou développer l’habitat des oiseaux du bocage » 

« Maintenir une activité d’élevage assurant le maintien des surfaces prairiales et compatible avec 
les exigences écologiques des oiseaux » 

« Accompagner et faciliter la contractualisation » 

Objectifs 
principaux

    Action

      A3�

Priorité

**
�

Le principe de l’action est de favoriser le développement d’une filière bois-énergie dans les Basses Vallées de la Vienne 
et de l’Indre. L’action repose sur l’impulsion de la dynamique, la mobilisation des acteurs et l’apport d’un soutien 
technique et organisationnel aux particuliers et structures collectives du site qui viendraient s’engager dans ce projet.  
Le développement d’une filière bois-énergie dans les Basses Vallées participerait, en effet, aux objectifs visés par le 
DOCOB et serait un outil d’accompagnement aux engagements contractuels dans les domaines de 
l’entretien/restauration de haies, d’arbres têtards, de boisements alluviaux (Mae5/6, C1/2/3) ainsi qu’aux Contrats Natura 
2000 d’ouverture (C6) et d’entretien par débroussaillage (C10). 

Pour favoriser le développement de la filière bois-énergie, deux domaines demandent à être investis : 
• la production de bois valorisable : pour que le bois issu des opérations d’entretien et de restauration des haies, 

arbres et boisements puisse être valorisable, il doit être déchiqueté sous forme de plaquettes. Le développement 
de la filière bois-énergie passe donc par l’accès possible à une déchiqueteuse pour tous les particuliers, 
organismes et collectivités amenés à réaliser des travaux sur des ligneux. Le projet d’un achat de déchiqueteuse 
par une collectivité ou une CUMA pourrait être envisagé.  

• les débouchés : pour développer une filière économique locale autour de la production de bois déchiqueté, les 
débouchés locaux doivent être encouragés qu’il s’agisse de l’utilisation domestique à travers le chauffage des 
habitations individuelles ou de l’utilisation collective par les collectivités territoriales (communes, communautés 
de communes), les associations… Des démarches de sensibilisation doivent donc être menées pour développer 
l’équipement local en chaudières à bois.  

Le développement d’une filière bois-énergie sur le territoire des Basses Vallées permettrait de faire face à plusieurs 
problèmes de gestion du site et participerait pleinement aux objectifs de préservation du DOCOB.  
D’une part, en redonnant un intérêt économique à la taille des haies et arbres têtards, la filière bois-énergie pourrait inciter 
les habitants des vallées à renouer avec la pratique d’un entretien régulier de leur patrimoine bocager, pratique qui tend 
de plus en plus à disparaître. En encourageant cette pratique individuelle et collective, en soutenant la contractualisation 
dans ce domaine, la filière bois-énergie serait un atout d’importance pour garantir la préservation durable de l’habitat des 
oiseaux du bocage.  
D’autre part, lors des opérations ponctuelles d’ouverture, de défrichement, de restauration des boisements alluviaux… 
mais également lors des tailles, élagages et coupes régulières des peupleraies, la filière bois-énergie pourrait favoriser 
une meilleure gestion des résidus et rémanents de taille. En effet, il est fréquent qu’en l’absence de valorisation de ces 
résidus, ceux-ci soient laissés sur place. Or, ils sont alors emportés par les eaux de crues et se retrouvent dans les 
clôtures, dans les parcelles voisines, les fossés… Une élimination plus systématique de ces résidus permettrait 
d’empêcher qu’ils viennent altérer les différents habitats d’espèces, et réduirait la contrainte du nettoyage après crues à 
laquelle sont soumis les exploitants du site.  

En permettant le passage d’un patrimoine arboré perçu comme source de contraintes à un patrimoine arboré reconnu à 
travers sa richesse et ses ressources, cette action de développement de la filière bois-énergie pourrait ainsi encourager 
les éleveurs à rester sur le site et à continuer d’entretenir ce territoire.  
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Mise en œuvre technique de l’action

Cette action d’appui au développement d’une filière bois-énergie repose sur trois axes d’intervention : 

��Actions de communication, d’information et de sensibilisation pour impulser la dynamique ; 
�

��Organisation de réunions, rencontre de différents acteurs, activation des réseaux pour mobiliser les 
acteurs ; 
�

��Soutien technique et organisationnel aux acteurs intéressés par un engagement dans la filière bois-
énergie. 

Plan de financement prévisionnel 

Acteurs visés 

� Tous les propriétaires ou gestionnaires de terrains dans les Basses Vallées chargés de l’entretien de haies, 
arbres ou boisements, qu’ils envisagent de contractualiser dans ce domaine ou pas ; 
� Tous les particuliers et structures collectives (collectivités territoriales, associations…) du site ou des abords 
du site intéressés par le bois-énergie. 

Financeurs potentiels 
Etat (Ministère en charge de l’environnement) 
Eventuellement, collectivités territoriales 
Autres 
�
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Principe de l’action et résultats attendus 

Mise en œuvre technique de l’action

Divers supports de communication peuvent être envisagés : 

�� Panneaux d’information générale à destination du grand public implantés sur place en des points définis 
stratégiquement ; 

�� Création d’une plaquette d’information spécifique mise à disposition dans des lieux d’accueil du public 
situés sur le site et dans un rayon plus ou moins large autour du site (offices de tourisme, collectivités, 
musées, structures d’activités touristiques et de loisirs, lieux d’hébergement et de restauration…) ; 

�� Intégration de l’information dans des supports de communication existants en partenariat avec les 
structures responsables, sous forme papier, numérique ou pancartage (collectivités, associations, 
administrations…) ; 

�� Communication via des articles de presse (presse locale, journaux agricoles…) ; 
�� Organisation de sorties terrain à vocation généraliste et ouvertes à tous, à travers un partenariat 

possible avec les associations naturalistes locales, le PNR Loire Anjou Touraine, l’Ecomusée du Véron 
ou encore les offices de tourisme du Pays de Chinon et du Pays d’Azay-le-Rideau ; 

�� Et, éventuellement, infosite, exposition itinérante, conférences…

A travers ces opérations de communication, l’information transmise portera sur : 

�� L’existence du site et son périmètre ; 
�� Les grands principes du réseau Natura 2000 ; 
�� Les enjeux et objectifs visés dans les Basses Vallées à travers une présentation des espèces et 

notamment de l’emblématique Râle des genêts ; 
�� Les principales caractéristiques de la démarche Natura 2000 des Basses Vallées (acteurs, historique, 

concertation…) ; 
�� L’avancement de la mise en œuvre du DOCOB.

Actions de communication sur la démarche Natura 
2000 des Basses Vallées et son avancement 

Type d’action : Action d’animation et suivi�

�

« Communiquer pour faire connaître la démarche et susciter l’intérêt » 

« Informer et sensibiliser autour de Natura 2000 pour une meilleure prise en compte  
des espèces et de leurs habitats » 

Objectifs 
principaux

   Action 

      A4�

Priorité

**
�

Le principe de l’action est de recourir à divers supports de communication pour informer le plus massivement possible sur 
la démarche Natura 2000 des Basses Vallées et l’avancement de la mise en œuvre du DOCOB : résultats des inventaires 
avifaunistiques, avancement de la contractualisation (Mae, Contrats Natura 2000), avancement des souscriptions à la 
Charte, actions diverses d’animation…

Les objectifs visés sont : 

• d’une part, INFORMER le plus grand nombre pour faire connaître l’existence du site et la démarche en œuvre ;
• d’autre part, SENSIBILISER en expliquant les causes et enjeux de la démarche dans les vallées inondables de la 

Vienne et de l’Indre, en particulier en communiquant sur les espèces visées, cela afin de susciter l’intérêt du public, 
la reconnaissance de la démarche et, parmi les usagers du site, d’encourager à la participation et à la 
contractualisation. 
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Plan de financement prévisionnel 

Acteurs visés 

� Grand public dans le site et en dehors du site. 

Financeurs potentiels 
Europe (FEADER) 
Etat (Ministère en charge de l’environnement) 
Eventuellement, collectivités territoriales 
Autres 
�
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Principe de l’action et résultats attendus 

Mise en œuvre technique de l’action

Information, sensibilisation, concertation  

Il s’agit d’établir un dialogue avec les acteurs récréatifs des vallées (particuliers, professionnels, structures 
d’encadrement) dans le but d’aboutir à des choix concertés sur de bonnes pratiques récréatives respectueuses 
des oiseaux et de leurs habitats.  
Différents supports sont envisageables  pour une diffusion de ces bonnes pratiques : 

�� les structures d’encadrement (offices de tourisme, Fédérations de Pêche, de Chasse, de Randonnée 
Pédestre, de Cyclotourisme, des Sports Nautiques, clubs, associations naturalistes locales, 
collectivités…) peuvent servir de relais efficaces et véhiculer ces bonnes pratiques vers leur propre 
public en les intégrant, par exemple, à leurs documents de communication ; 

�� les professionnels des loisirs « verts » (loueurs de vélos, de quads, de canoës, d’aquacycles…) peuvent 
jouer également ce rôle de relais en conseillant leurs clients sur certaines bonnes pratiques de non 
dérangement des espèces et de préservation du patrimoine naturel ; 

�� les bonnes pratiques récréatives peuvent également être diffusées à travers l’organisation de sorties 
terrain plus ou moins spécialisées, de réunions de sensibilisation, d’animations ponctuelles… ;

Actions pour limiter la perturbation liée aux 
pratiques récréatives 

Type d’action : Action d’animation et suivi�

�

«  Informer et sensibiliser autour de Natura 2000 pour une meilleure prise en compte 
des espèces et de leurs habitats » 

« Limiter les dérangements des oiseaux et l’altération de leurs habitats générés par la fréquentation 
touristique et locale » 

Objectifs 
principaux

   Action 

      A5�

Priorité

**
�

Le principe de l’action est de proposer différentes opérations de communication, concertation et d’aménagement du site à 
l’adresse des usagers récréatifs de la ZPS des Basses Vallées (touristes et visiteurs locaux) dans le but d’encourager à 
des pratiques limitant au maximum les risques de dérangement des espèces d’intérêt communautaire et les risques 
d’altération de leurs habitats.  

Cette action comporte deux dimensions : 
• une dimension d’information, sensibilisation et concertation qui passe par l’établissement d’un DIALOGUE entre 

la structure animatrice d’une part et les usagers récréatifs des vallées, les professionnels des loisirs « verts » et 
les structures d’encadrement d’autre part (offices de tourisme, fédérations, associations…) ; 

• une dimension d’intervention physique sur le site par la mise en place de nouveaux AMENAGEMENTS venant 
compléter et renforcer l’offre déjà existante et visant à réguler les pratiques des particuliers qui fréquentent les 
Basses Vallées pour des loisirs « de nature ». 

A travers cette action, les usagers récréatifs des vallées sont incités à participer eux aussi à la démarche de sauvegarde 
des oiseaux. Les objectifs visés sont donc la réduction des dérangements aux populations (effarouchement, perte de 
tranquillité, destruction des nichées), la préservation des habitats de nidification, de chasse et de nourrissage ainsi que la 
préservation de la ressource alimentaire des oiseaux par une non-détérioration des habitats des proies. 
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�� enfin, l’élaboration et la diffusion d’une Charte de bon usage des Basses Vallées peut apparaître  
comme un outil intéressant pour créer un échange entre différents acteurs, pour aboutir à un accord sur 
la promotion de bonnes pratiques et pour communiquer auprès du grand public. Cette Charte viendrait 
en complément de la Charte Natura 2000 des Basses Vallées de la Vienne et de l’Indre en s’adressant 
spécifiquement aux usagers récréatifs des vallées et en pouvant être signée par tous, y compris par des 
personnes non détentrices de droits réels ou personnels sur des surfaces de la ZPS. 

Cette démarche de concertation et de sensibilisation portera en particulier sur deux types d’activités récréatives 
qui sont celles susceptibles d’être les plus perturbatrices pour les oiseaux et leurs habitats : 

�� les activités nautiques sur la Vienne et l’Indre  (bateaux traditionnels, canoës, kayaks, aquacycles…) ; 

�� l’usage des engins terrestres motorisés tels que les motos, les quads, les 4*4, qui peut être hautement 
dérangeant pour toutes les espèces visées et pour leurs habitats, en particulier quand ils sont pratiqués en 
dehors des voies ouvertes à la circulation publique. La première opération de communication et de 
sensibilisation à effectuer est donc de rappeler au respect de la réglementation relative à la circulation des 
engins terrestres motorisés dans les milieux naturels (Circulaire Olin). 

Aménagements sur le site 

La mise en place d’aménagements directement sur le site apporte davantage de garanties pour une mise en 
œuvre effective des bonnes pratiques recommandées, d’une part parce qu’ils touchent la quasi totalité des 
particuliers fréquentant le site, et d’autre part parce qu’ils peuvent, par leur présence physique, inciter beaucoup 
plus radicalement les usagers récréatifs à adopter les pratiques préconisées.  
Ces aménagements visent à encadrer et améliorer la fréquentation du site par le public en favorisant des 
pratiques de fréquentation qui ne nuisent pas aux oiseaux et à leurs habitats et en permettant, dans le même 
temps, de rendre la visite plus confortable, instructive et intéressante pour le public : 

�� Il est tout d’abord envisageable de compléter l’offre d’équipements déjà existante dans les vallées en prenant 
pour support quelques-uns des nombreux sentiers balisés déjà aménagés et en leur donnant une nouvelle 
orientation axée sur la préservation du patrimoine avifaunistique des vallées. 
Pour cela, peuvent être ajoutés : 

- des panneaux ou panonceaux  d’information et recommandations ; 
- des points d’observation ; 

�� Il est éventuellement envisageable de créer de nouveaux sentiers balisés spécifiques à la découverte des 
oiseaux des vallées dans le respect des populations et de leurs habitats. 

Plan de financement prévisionnel 

Acteurs visés 

� Usagers récréatifs des vallées (particuliers, professionnels, structures d’encadrement). 

Financeurs potentiels 
Europe (FEADER) 
Etat (Ministère en charge de l’environnement) 
Eventuellement, collectivités territoriales 
Autres 
�
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Principe de l’action et résultats attendus 

Mise en œuvre technique de l’action

� Organisation et animation de réunions thématiques par la structure animatrice : pour chaque thème, il est 
possible d’envisager la programmation d’une réunion annuelle. 

Organisation de réunions de concertation  
pour la conduite du DOCOB 

Type d’action : Action d’animation et suivi�

�

« Conduire une démarche commune de gestion du site  
au plus près des problématiques locales » 

« Assurer l’efficacité de la démarche de protection des oiseaux » 

Objectifs 
principaux

   Action 

      A6�

Priorité

***
�

Le principe de l’action est d’organiser, pendant la durée d’application de cette première version du DOCOB, des réunions 
de concertation thématiques. Ces réunions seront organisées et animées par la structure animatrice, à l’initiative et sous 
le contrôle du maître d’ouvrage de la mise en œuvre du DOCOB. Elles porteront sur des thèmes identiques à ceux des 
groupes de travail mis en place pour l’élaboration du DOCOB, à savoir : 

• Agriculture ; 
• Sylviculture ; 
• Contrats et Charte Natura 2000. 

Cependant, avec les évolutions du contexte et si le besoin s’en fait ressentir, de nouveaux thèmes pourront apparaître 
(par exemple, le thème plus spécifique des usagers récréatifs des vallées). 

Après l’approbation et la validation du DOCOB, ces réunions vont permettre de poursuivre la conduite locale et collective 
de la démarche en réunissant les acteurs du site qu’ils aient contractualisé ou pas, adhéré à la Charte ou pas.  
Ces réunions ont plusieurs fonctions : 

• elles permettent de poursuivre la mise en relation entre les différents acteurs du site ; 
• elles permettent aux acteurs du site de faire remonter leurs retours d’expérience issus de la mise en œuvre du 

DOCOB, que ceux-ci soient positifs ou négatifs ; 
• elles permettent une réactivité vis-à-vis d’évènements ou d’évolutions du contexte qui bousculent les données du 

territoire, donc les réponses à apporter pour atteindre l’objectif de préservation des oiseaux ; 
• elles permettent de préparer les actions d’animation prévues dans ce présent DOCOB (organisation de sorties 

terrain, communication, Charte de bon usage des Basses Vallées…) et, éventuellement, d’en proposer de 
nouvelles. 

A travers l’échange d’avis et de diverses positions, ces réunions devront être constructives en permettant une 
confrontation aux données du terrain, le repérage des problèmes et des difficultés d’application du DOCOB, la proposition 
de solutions : 
� elles devront permettre de préparer la révision du DOCOB ; 
� elles devront permettre des ajustements intermédiaires du DOCOB qui sont des ajustements légers qui ne peuvent 
attendre la prochaine version du DOCOB. 

Les objectifs visés à travers cette action sont donc les suivants : 
• assurer une véritable gestion commune du site par la poursuite de la concertation entre acteurs du territoire ; 
• assurer l’efficacité de la démarche de protection en évitant la déconnexion par rapport au terrain et en 

permettant, au contraire, une adaptation maximale au contexte local et à ses évolutions. 
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Plan de financement prévisionnel 

Acteurs visés 

� Acteurs du site Natura 2000. 

Financeurs potentiels 
Europe (FEADER) 
Etat (Ministère en charge de l’environnement) 
Eventuellement, collectivités territoriales 
Autres 
�
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Principe de l’action et résultats attendus 

Mise en œuvre technique de l’action

Cette action comprend 3 volets : 

�� Veiller au respect de la mise en cohérence des documents de gestion et d’aménagement forestiers 
avec les objectifs de gestion et de conservation du DOCOB, dans le cas d’une souscription à un 
Contrat Natura, ou avec les engagements souscrits dans la Charte Natura 2000, dans le cas d’une 
adhésion à la Charte : 

Pour l’accès à une présomption ou une garantie de Gestion Durable des forêts en zone Natura 2000, le 
propriétaire forestier doit disposer d’un document de gestion arrêté, agréé ou approuvé et doit, en plus, conclure 
un Contrat Natura 2000 ou adhérer à la Charte Natura 2000. Or, la souscription à un Contrat Natura 2000 ne lui 
est permise que si son document de gestion est mis en cohérence avec les objectifs de gestion et de 
conservation du DOCOB dans un délai de 3 ans à compter de la date de la signature du Contrat. De la même 
manière, il ne pourra adhérer à la Charte que s’il s’engage à mettre en cohérence son document de gestion avec 
les engagements souscrits dans la Charte si cela n’est pas le cas, dans un délai de 3 ans à compter de la date 
d’adhésion à la Charte. 
L’assurance de ces mises en cohérence se fait sous la responsabilité de l’Etat (DDAF). Or, pour encourager et 
faciliter ses actions de mise en cohérence, la structure animatrice pourra développer une action spécifique 
d’information et de conseil à destination des propriétaires forestiers. 

�� Assurer une veille pour une meilleure cohérence des instruments de planification existants et futurs 
avec les objectifs de conservation du DOCOB :

Via une participation aux réunions, la structure animatrice veille à ce que les autres documents de planification en 
vigueur dans la ZPS et ceux en projet n’entrent pas en contradiction avec les objectifs poursuivis par la démarche 
Natura 2000. A présent, tous les nouveaux documents de planification sont soumis à une évaluation 

Actions pour une gestion cohérente du territoire 

Type d’action : Action d’animation et suivi�

�

« Favoriser une gestion cohérente du territoire » 

« Limiter les pertes, mitages et altérations des habitats d’espèces » 

« Réduire la mortalité et les dérangements des populations d’oiseaux » 

Objectifs 
principaux

    Action

      A7�

Priorité

**
�

Le principe de l’action est d’assurer une gestion cohérente de la ZPS des Basses Vallées en garantissant, parallèlement à 
la mise en œuvre des mesures contractuelles et de la Charte Natura 2000, une mise en cohérence des documents de 
gestion et d’aménagement forestiers, des instruments de planification en vigueur et futurs et des projets d’aménagements à 
moyen et long termes avec les objectifs de conservation du DOCOB. 

Cette garantie de gestion cohérente du site relève de la responsabilité de l’Etat, mais, en amont, la structure animatrice peut 
mettre à disposition ses compétences techniques et sa connaissance du contexte local pour, à travers de la transmission 
d’information, du dialogue et des conseils, veiller à faciliter l’atteinte d’une mise en cohérence des diverses actions sur le 
site. 
A travers ces actions, l’objectif est d’aboutir à une gestion globale du territoire des Basses Vallées qui intègre efficacement 
tous les paramètres susceptibles d’influer sur l’état de conservation des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire et 
leurs habitats. C’est donc la réussite de la démarche de préservation des oiseaux des Basses Vallées qui est visée. 
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environnementale qui, dans les sites Natura 2000, prend la forme d’une prise en compte du patrimoine d’intérêt 
communautaire. Néanmoins, pour faciliter le bon respect de cette mise en cohérence, la structure animatrice se 
chargera de cette veille permanente accompagnée d’un effort soutenu de communication sur les enjeux et 
objectifs de Natura 2000 de manière à ce que ceux-ci soient parfaitement connus et intégrés par les 
responsables des autres politiques sectorielles sur le territoire des Basses Vallées.  

Ces instruments de planification sont notamment : 
��les documents d’urbanisme communaux (Plans Locaux d’Urbanisme) ; 
��les outils de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne : Contrat de Restauration Entretien (CRE) du Vieux-Cher, 

tout projet possible de Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ou de nouveaux CRE ; 
��les périmètres de protection des captages ; 
��les Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles d’Inondation (PPRI) « Vallée de l’Indre » et 

« Val de Bréhémont -Val de Langeais » ; 
��le Plan Loire Grandeur Nature ; 
��les Plans de Gestion Piscicole ; 
��le plan de gestion de l’Espace Naturel Sensible (ENS) du Bois Chétif, actuellement en cours de 

réalisation par le Conseil Général d’Indre-et-Loire. 

��Lors de programmes ou projets de travaux, d’ouvrage ou d’aménagement dans le site ou à proximité 
du site, aider les maîtres d’ouvrage ou pétitionnaires à une bonne prise en compte dès l’amont de Natura 
2000 dans la définition du projet : 

En amont de la procédure officielle d’évaluation des incidences à laquelle tout nouveau programme ou projet 
dans le site ou à proximité du site est soumis lorsqu’il est susceptible d’affecter de façon notable le site Natura 
2000, l’Etat informé du projet peut inciter le porteur du projet à se rapprocher de la structure animatrice pour une 
meilleure prise en compte des enjeux Natura 2000. La structure animatrice pourra alors faire profiter le porteur de 
projet de sa connaissance complète du site et l’informer sur les enjeux de conservation des espèces à intégrer à 
la construction du projet. 

La structure animatrice pourra également être associée à la définition des mesures adaptées visant à supprimer 
ou réduire les effets dommageables du projet sur l’état de conservation des espèces et des habitats. En présence 
d’effets dommageables ne pouvant être supprimés, la structure animatrice pourra être associée à la définition des 
mesures compensatoires nécessaires.  

Cette obligation d’évaluation des incidences concerne tous les « programmes ou projets de travaux, d’ouvrage ou 
d’aménagement soumis à un régime d’autorisation ou d’approbation administrative, et dont la réalisation est de 
nature à affecter de façon notable un site Natura 2000 » (Code de l’Environnement). Ces projets peuvent être 
prévus dans le site ou à l’extérieur du site.  
Il pourra s’agir :  

��de projets routiers ; 
��de projets de création de nouvelles infrastructures de transport d’électricité ; 
��de projets de création ou d’agrandissement de zones d’activités ; 
��de projets de travaux hydrauliques…
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Principe de l’action et résultats attendus 

Mise en œuvre technique de l’action

• Suivi des habitats d’espèces et du maillage bocager 
Ce suivi sera mis en œuvre au bout des 6 ans d’application de ce présent DOCOB. Une réactualisation de la 
caractérisation des couverts végétaux sera réalisée à partir de la cartographie élaborée lors de la rédaction de 
ce présent document d’objectifs. 

• Suivi annuel du Râle des genêts 
Cette espèce, considérée comme l’espèce emblématique du site, nécessitera un suivi annuel de l’état de ses 
populations. D’une part, celui-ci sera réalisé par comptages des mâles chanteurs sur la base du même 
protocole que celui utilisé les années précédentes (repérage sonore et utilisation de chants enregistrés pour 
susciter des chants-réponse). 
D’autre part, le suivi des râles des genêts prendra la forme d’un suivi régulier des fauches : le suivi des 
fauches, réalisé depuis plusieurs années déjà par des structures naturalistes locales sur volontariat des 
agriculteurs, permet non seulement un repérage et sauvetage des nids et nichées des espèces prairiales 
nicheuses parmi lesquelles le Râle des genêts, mais aussi la transmission de conseils et une sensibilisation 
des agriculteurs au patrimoine avifaunistique des prairies et à des pratiques de fauche adaptées. 

• Suivi annuel des espèces d’intérêt communautaire 
Un état initial exhaustif des espèces sera réalisé en année n de mise en œuvre du DOCOB : 

�� sur le plan quantitatif au travers de la méthode de l’Indice Ponctuel d’Abondance (IPA) ; 
�� sur le plan qualitatif, par contact direct lors des passages sur le site et recensements, et synthèse des  

données naturalistes existantes par divers canaux d’information tels que les sites Internet de collecte 
de données ornithologiques. 

Un état d’évaluation des espèces basé sur le protocole précédent sera réalisé en année n+5.

Suivi de l’état de conservation des populations 
d’oiseaux d’intérêt communautaire et patrimonial  

et de leurs habitats 

Type d’action : Action d’animation et suivi�
�

« Assurer le suivi des actions et de l’état de conservation des espèces » 

« Assurer l’efficacité de la démarche de protection des oiseaux » 

Objectifs 
principaux

   Action 

      A8�

Priorité

***
�

L’action consiste à mener des suivis scientifiques concernant les oiseaux en tant que tel, mais aussi les conditions de 
milieux qui permettent leur maintien et leur développement (ressource alimentaire et habitats).  

A travers ces suivis écologiques menés parallèlement à la mise en œuvre des actions contractuelles (Mae, Contrats 
Natura 2000) et de la Charte Natura 2000, les objectifs visés sont : 

�� suivre l’évolution des populations d’oiseaux ainsi que l’évolution de leurs ressources alimentaires et habitats, et 
contribuer ainsi à l’évaluation de la réussite des actions menées au regard des objectifs de conservation du 
DOCOB ; 

�� affiner les connaissances scientifiques sur l’écologie générale du site, ce qui permettra, à terme, d’ajuster et 
d’améliorer les stratégies de protection et donc de contribuer à l’efficacité des actions de conservation des 
oiseaux. 
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Plan de financement prévisionnel 

Financeurs potentiels 
Etat (Ministère en charge de l’environnement) 
Eventuellement, collectivités territoriales 
Autres 
�
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Principe de l’action et résultats attendus 

Mise en œuvre technique de l’action

L’action comprend trois volets : 

�� Encouragement et accompagnement des engagements :
• Promotion des Mae, des Contrats et de la Charte Natura 2000 auprès des signataires potentiels ; 
• Assistance technique et administrative au montage des dossiers d’engagement ; 

�� Suivi annuel des surfaces engagées dans la démarche de protection : 
• Suivi annuel des surfaces engagées en Mae : recensement et localisation sous forme cartographique ; 
• Suivi annuel des surfaces engagées dans les Contrats Natura 2000 : recensement et localisation sous 

forme cartographique ; 
• Suivi annuel des surfaces engagées dans la Charte Natura 2000 : recensement et localisation sous forme 

cartographique ; 

�� Suivi annuel de la mise en œuvre des actions, notamment agricoles :
• Suivi annuel de la mise en œuvre des Mae et des Contrats grâce aux indicateurs de suivi et d’évaluation 

définis pour chacune des actions ; 
• Appel annuel aux retours d’expérience pour une meilleure connaissance de la mise en œuvre technique 

des actions à court, moyen et long termes et une mise en évidence des éventuels problèmes et difficultés 
rencontrés ; 

• Suivi agricole plus approfondi portant sur deux points : 
��Les effets des retards de fauche sur la qualité du foin et l’économie des exploitations : 

- suivi de la qualité nutritive du foin récolté dans les prairies engagées dans des retards de 
fauche ; 

- comparaison entre les quatre dates possibles de retard de fauche ; 
- analyse des répercussions de cette perte de qualité sur l’économie et l’organisation des 

exploitations agricoles ; 

Suivi de la mise en œuvre du DOCOB 

Type d’action : Action d’animation et suivi�

�

« Assurer le suivi des actions et de l’état de conservation des espèces » 

« Accompagner et faciliter la contractualisation » 

« Assurer l’efficacité de la démarche de protection des oiseaux »

Objectifs 
principaux

   Action 

      A9�

Priorité

**
�

Le principe de l’action est d’animer et de suivre l’application du DOCOB dans le but de tendre vers des engagements 
toujours plus nombreux, adaptés et efficaces.  
L’action consiste, d’une part, à encourager et accompagner la dynamique de contractualisation et d’adhésion à la Charte 
et, d’autre part, à réaliser un suivi cartographique des surfaces engagées et un suivi de la mise en œuvre des actions pour 
une meilleure connaissance des effets induits par l’évolution des pratiques. 

Il est attendu, à travers ces actions, qu’elles contribuent à faire vivre la contractualisation et l’adhésion à la Charte et que, 
grâce au suivi des nouvelles pratiques, elles rendent ces engagements toujours plus efficaces par une adaptation et un 
ajustement permanents aux conditions particulières de terrain. 
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��Les effets d’une longue période d’interdiction d’intervention mécanique sur les couverts 
environnementaux favorables aux oiseaux des prairies : 

- suivi de la diversité des espèces végétales et de la structure de la végétation ; 
- suivi du développement des adventices. 

Plan de financement prévisionnel 

Financeurs potentiels 
Europe (FEADER) 
Etat (Ministère en charge de l’environnement) 
Eventuellement, collectivités territoriales 
Autres 
�


